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Avant-propos

Les données sur la production et la consommation de substances appauvrissant la couche d’o-
zone (SAO) sont littéralement la pierre angulaire qui sous-tend le processus du Protocole de
Montréal. Sans données fiables, communiquées en temps opportun par toutes les Parties, les
décideurs nationaux, régionaux ou internationaux ne pourront pas formuler de mesures de con-
trôle appropriées, ni établir des stratégies d’élimination réalistes, ni apporter l’assistance finan-
cière et technique requise par les pays en développement. La communication en temps oppor-
tun de données exactes et complètes est donc devenue une des questions fondamentales que le
Protocole aura à résoudre.

A leur neuvième réunion (Montréal, 15-17 septembre 1997), conscientes de cette situation,
les Parties ont souligné l’importance de la communication des données, ainsi que la nécessité
pour toutes les Parties d’accorder une plus grande priorité à la question. Elles ont donc
demandé au Centre Industrie et Environnement du PNUE de préparer à ce propos un manuel
pour aider toutes les Parties à s’acquitter de leurs obligations de compte rendu (décision IX/28).
Le présent manuel a été élaboré pour donner suite à cette demande, dans le cadre de l’amende-
ment de mars 1998 au programme de travail du PNUE au titre du Fonds multilatéral. Il tient
compte des décisions les plus récentes des Parties, prises à leur dixième réunion (Le Caire, 23-
25 novembre 1998).

La communication de données est une activité cruciale pour toutes les Parties, non seule-
ment en raison de leurs obligations extérieures envers le Protocole et ses amendements, mais
aussi de leurs obligations internes, afin de vérifier leur situation vis-à-vis des stratégies nationales
d’élimination des substances appauvrissant la couche d’ozone. La communication des données
devrait donc être considérée comme un outil utile, et non pas comme une simple obligation.

La soumission de données fiables est particulièrement cruciale pour les pays visés à l'arti-
cle 5, qui auront bientôt à mettre en œuvre, d’ici le 1er juillet 1999, leur première mesure de
réglementation, à savoir le gel de la consommation et de la production des CFC figurant à l’an-
nexe A aux niveaux de 1995-1997. Par la suite, les objectifs suivants de gel prendront effet au
1er janvier 2002 pour les halons et le bromure de méthyle, et seront suivis de mesures de régle-
mentation pour la réduction de la consommation. Il sera donc d’une importance vitale d’assur-
er que les procédures de communication de données soient bien comprises et appliquées, en vue
de l’établissement des niveaux de gel et des réductions progressives ultérieures.

Le manuel a été rédigé en coopération avec le Secrétariat de l’ozone, le Secrétariat du
Fonds multilatéral et les autres agences d'exécution, et il a fait l’objet de contre-examens de
qualité par des experts des centres de l’ozone, des instituts de recherche et de l’industrie dans
les pays visés à l'article 5, les pays développés et les pays à économies en transition. Il tient donc
compte de toute la gamme de diverses perspectives et de la totalite des connaissances de ce
secteur représentatif de la communauté régie par le Protocole de Montréal.

Bien qu’il ait été préparé à l’intention des centres nationaux de l’ozone (CNO) des pays
visés à l’article 5 (donc en développement), le manuel présentera également une utilité pour les
pays non visés à l’article 5 (donc industrialisés) qui communiquent des données en application
de l’article 7.

Pour assurer la diffusion la plus vaste possible auprès de toutes les Parties, le manuel est
publié sous couverture rigide en six langues (anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe),
tout en étant également disponible, par l’intermédiaire du Centre d’appui des CNO, sur le site
web du Programme ActionOzone (http://www.unepie. org/ozonaction.html).

Le Programme ActionOzone de la Division TIE du PNUE espère que la présente publica-
tion offrira à toutes les Parties les moyens de communiquer des données exactes, complètes et
opportunes et de s’acquitter ainsi de leurs obligations à cet égard.

– Programme ActionOzone PNUE TIE



Communication de données annuelles au
Secrétariat de l’ozone Aperçu

Qui doit soumettre des comptes rendus?

Toutes les Parties au Protocole de Montréal.

À quelles dates faut-il les soumettre?

Les comptes rendus de données annuelles sont communiqués au Secrétariat de l’ozone
au plus tard le 30 novembre de chaque année et contiennent des données correspon-
dant à l’année précédente.

Quelles données faut-il soumettre?

Il y a huit groupes de substances réglementées, décrits dans les annexes au Protocole de
Montréal, pour lesquels vous pouvez avoir à soumettre des données. Il s’agit des
groupes I et II de l’Annexe A comprenant les CFC et halons; les groupes I, II et III de
l’annexe B comprenant les autres CFC entièrement halogénés, le tétrachlorure de car-
bone et le méthylchloroforme; les groupes I et II de l’annexe C comprenant les HCFC
et HBFC, et enfin le groupe de l’annexe E qui est le bromure de méthyle. L’obligation
qu’a un pays de communiquer des données sur ces groupes dépend de sa ratification du
Protocole de Montréal et de ses amendements (➨ Section 1.1 du présent manuel).

En général, tous les pays sont tenus de soumettre des données sur certaines caté-
gories: importations, exportations, production, certaines catégories de données exemp-
tées, ou les échanges avec des pays non Parties. L’obligation de communiquer des don-
nées sur telles ou telles catégories dépend donc des circonstances particulières de votre
pays (➨ Section 1.1).

Quels formulaires faut-il utiliser pour communiquer les données?

Le Secrétariat de l’ozone dispose de cinq formulaires pour la communication des don-
nées annuelles par toutes les Parties (➨ Annexe I) :

• Formulaire 1 – Importations

• Formulaire 2 – Exportations

• Formulaire 3 – Production

• Formulaire 4 – Quantités détruites

• Formulaire 5 – Importations/exportations en provenance ou à 
destination de pays non Parties

Comment recueillir les données?

Diverses techniques peuvent être appliquées pour recueillir des données dans les dif-
férentes catégories. Ces techniques sont décrites en détails au Chapitre 2.

Y a-t-il d’autres exigences en matière de compte rendu?

Les pays peuvent être soumis à d’autres conditions en matière de compte rendu (qui ne
sont pas couvertes par les formulaires 1 à 5). Un formulaire particulier est prévu pour
les données sur les utilisations essentielles (➨ Annexe III). Il n’y a pas d’autres formu-
laires correspondant à d’autres exigences de compte rendu et la fréquence des comptes
rendus exigés varie (➨ Section 1.1).

PNUE
Secrétariat de 

l’ozone



Communication de données annuelles au
Secrétariat du Fonds Aperçu

Qui doit soumettre des comptes rendus?

Toutes les Parties visées à l’article 5 dont les programmes de pays ont été approuvés
par le Comité exécutif du Fonds multilatéral.

À quelles dates faut-il les soumettre?

Les comptes rendus de données annuelles sont communiqués au Secrétariat du Fonds à
Montréal au plus tard le 1er mai de chaque année et contiennent des données corre-
spondant à l’année précédente.

Quelles données faut-il soumettre?

Il faut soumettre chaque année un compte rendu sur toutes les substances réglementées
au titre du Protocole de Montréal (CFC, halons, autres CFC entièrement halogénés,
tétrachlorure de carbone, méthylchloroforme, HCFC, HBFC et bromure de méthyle)
(➨ Section 1.1).

Les données sur la consommation (utilisation) par secteur, les importations, les
exportations et la production doivent être communiquées. Les données soumises au
Secrétariat du Fonds doivent être cohérentes avec les données qui ont été commu-
niquées au Secrétariat de l’ozone (➨ Section 1.2).

Quels formulaires faut-il utiliser pour communiquer les données?

Le Secrétariat du Fonds dispose d’un formulaire pour la communication des données
annuelles par les Parties visées à l’article 5 (➨ Annexe II) :

• Formulaire 1 – Importations

• Formulaire 2 – Exportations

• Formulaire 3 – Production

• Formulaire 4 – Quantités détruites

• Formulaire 5 – Importations/exportations en provenance ou à 
destination de pays non Parties

Comment recueillir les données?

Diverses techniques peuvent être appliquées pour recueillir des données dans les dif-
férentes catégories. Ces techniques sont décrites en détails au Chapitre 2.

Y a-t-il d’autres exigences en matière de compte rendu?

Des informations sur les mesures administratives et les activités d’appui pour la mise en
œuvre des programmes de pays doivent être soumises au Secrétariat du Fonds en même
temps que les comptes rendus de données annuelles (➨ Formulaire C inclus dans l’Annexe
II). Les Parties visées à l’article 5 peuvent également avoir à communiquer d’autres infor-
mations aux agences d’exécution respectives. Pour avoir de plus amples détails sur les exi-
gences en matière de compte rendu, veuillez communiquer avec l’agence d’exécution
responsable de votre projet de renforcement des institutions.

Secrétariat du
Fonds
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Introduction 1

Introduction

Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
établit des échéanciers d’élimination de la production et de la consommation des sub-
stances appauvrissant la couche d’ozone (SAO) les plus nocives. Les pays industrial-
isés et les pays en développement font l’objet d’échéanciers différents (➨ Section 5.1).
C’est pourquoi, à l’échelle mondiale, l’élimination des SAO est mise en œuvre à des
rythmes différents. Mais en fin de compte, la production et la consommation de SAO
devront être éliminées dans le monde entier. C’est n’est qu’alors que la couche d’ozone
pourra se reformer.

Importance de la communication des données

La surveillance de la mise en œuvre des programmes d’élimination de SAO dépend de
la communication de données au Secrétariat de l’ozone, à Nairobi, et au Secrétariat du
Fonds multilatéral, à Montréal, par les Parties au Protocole de Montréal. Aux termes du
Protocole, les Parties ont l’obligation juridique de soumettre des données.

Le Secrétariat de l’ozone utilise les données soumises par les Parties pour déter-
miner la conformité aux calendriers d’élimination convenus. Ces données servent
également de base à la surveillance de l’état d’avancement des initiatives entreprises
à l’échelle mondiale pour protéger la couche d’ozone et à l’identification des prob-
lèmes éventuels qui pourraient faire obstacle à la transition rapide à des solutions
sans danger pour la couche d’ozone. Les Parties au Protocole de Montréal pourront
ainsi prendre, s’il y a lieu, des mesures en temps opportun pour protéger efficacement
la couche d’ozone.

La communication des données par les pays en développement permet au Secré-
tariat du Fonds multilatéral de mesurer le succès des efforts qu’il déploie pour faciliter
l’élimination des SAO dans les pays en développement. Elle constitue également une
base pour la planification des activités futures du Fonds multilatéral, incluant l’affecta-
tion judicieuse de ressources aux Parties.

Dans le cas des Parties, la collecte des données nécessaires leur permet de s’ac-
quitter de leurs obligations de compte rendu au titre du Protocole. Elle est également
essentielle comme base solide pour la surveillance des activités d’élimination des SAO
à l’échelle nationale, la planification de nouvelles mesures et l’élaboration de stratégies
nationales d’élimination. Il s’agit donc de bien plus que de simples calculs arithmé-
tiques, mais plutôt d’appliquer des techniques particulières de collecte des données
(➨ Chapitre 2).

Système de communication de données

Il importe que tout participant au processus de la communication de données en com-
prenne bien le mécanisme. D’un côté, le centre national de l’ozone (CNO) du gou-
vernement rassemble les renseignements nécessaires de diverses sources et les com-
munique au Secrétariat de l’ozone ou au Secrétariat du Fonds. D’un autre côté, le
Secrétariat de l’ozone et le Secrétariat du Fonds reçoivent les données soumises par les
centres nationaux de l’ozone. Ces deux Secrétariats évaluent dans quelle mesure les
Parties se sont acquittées de leurs obligations de comptes rendus, et analysent les infor-
mations contenues dans les rapports communiqués par les CNO.

Étant donné que les CNO doivent communiquer des données aux deux Secrétari-
ats, qui ont chacun leurs propres exigences, il convient de bien différencier entre les
deux mécanismes de compte rendu (➨ Figure 1) :
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1. Toutes les Parties doivent recueillir et soumettre chaque année au Secrétariat de
l’ozone siégeant à Nairobi, des données sur la production, les importations et les
exportations de SAO, conformément à l’article 7 du Protocole (➨ Section 1.1).

2. Les pays en développement, Parties visées à l’article 5 du Protocole et recevant
l’assistance du Fonds multilatéral, doivent soumettre des données au Secrétariat du
Fonds à Montréal. Les données sur la production, les importations, les exporta-
tions et la consommation (utilisation) par secteur devront être communiquées lors
de la préparation des Programmes de pays, et chaque année par la suite (➨ Sec-
tion 1.2).

Figure 1 : Système de communication de données au titre du
Protocole de Montréal
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nSur réception des comptes rendus des Parties, le Secrétariat de l’ozone calculera la pro-

duction et la consommation des divers groupes de substances réglementées et soumettra
ces données à la Réunion des Parties (➨ Chapitre 5). Il déterminera, sur la base de ces
données, le degré de conformité aux calendriers d’élimination et, s’il y a lieu, fera rap-
port au Comité chargé de l’application des décisions conformément à la procédure de
non-conformité du Protocole de Montréal.

Le Secrétariat du Fonds effectuera également certains calculs partiels des données
reçues (notamment la conversion des tonnes métriques en tonnes de valeur pondérée,
➨ Glossaire) qu’il soumettra au Comité exécutif du Fonds multilatéral. Celui-ci s’ap-
puiera sur ces données pour déterminer l’état d’avancement de l’élimination des SAO,
en vue de la planification des mesures d’appui aux Parties visées à l’article 5.

Au titre du Protocole,

La consommation ainsi calculée ne doit pas être confondue avec la consommation (util-
isation) réelle par secteur, laquelle doit être communiquée au Secrétariat du Fonds. La
consommation (utilisation) sectorielle désigne l’utilisation de SAO dans les différents
secteurs. La production est définie comme étant la production brute moins les quantités
détruites moins les quantités utilisées comme produits intermédiaires (➨ Glossaire).

Les pays en développement veilleront à ce que la communication des données aux
deux Secrétariats soit assurée par le même service gouvernemental, qui serait en
principe le CNO. En outre, il conviendrait que les données soient recueillies et com-
muniquées en même temps, si possible, aux deux Secrétariats, de façon à réduire toute
divergence.

Mode d’emploi du présent manuel

Le Manuel sur la communication des données est conçu de façon à fournir à l’utilisa-
teur un outil de référence pour la préparation et la soumission de comptes rendus de
données aux Secrétariats de l’ozone et du Fonds. La méthode appropriée de commu-
nication comprend quatre tâches principales et une bonne pratique:

Tâche n° 1 : Déterminer les obligations de compte rendu de votre pays.

Tâche n° 2 : Recueillir les données nécessaires.

Tâche n° 3 : Vérifier l’exactitude et la cohérence des données.

Tâche n° 4 : Communiquer les données au Secrétariat de l’ozone et au
Secrétariat du Fonds selon la forme de présentation prescrite.

Bonne Comment vérifier votre propre état de conformité aux cal
pratique : endriers d’élimination au titre du Protocole de Montréal.

Introduction 3

Consommation = production + importations – exportations
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Les cinq prochains chapitres contiennent des orientations pour l’exécution des quatre
tâches et de la bonne pratique. Vous pouvez également consulter les différents chapitres
selon vos besoins. Par exemple, si vous connaissez les obligations de compte rendu de
votre pays mais que vous n’êtes pas certain de la façon de recueillir les données néces-
saires, vous vous reporterez à la tâche no 2 au Chapitre 2. Vous y trouverez les divers-
es catégories de données (importations, consommation (utilisation) par secteur, expor-
tations, production, catégories exemptées) en fonction de vos besoins.

Si après avoir consulté les sections pertinentes du présent manuel, vous avez encore
des doutes, vous pouvez vous adresser à un certain nombre d’institutions ou examiner
la documentation appropriée. Vous trouverez au Chapitre 6 les coordonnées et les
points de référence appropriés.

Le glossaire de termes vous aidera à éclaircir la signification des principaux ter-
mes employés dans le cadre de la communication de données au titre du Protocole de
Montréal. Les annexes contiennent les formulaires à utiliser pour l’envoi des données
aux deux Secrétariats (Annexes I-III), ainsi que certains éléments qui pourraient être
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nutiles aux CNO dans l’accomplissement des diverses tâches prévues pour la commu-

nication de données au titre du Protocole de Montréal. L’index indique les sujets par-
ticuliers dans les différentes sections du manuel qui pourraient vous intéresser.

Vous trouverez, dans tout le manuel, mentions des décisions de la Réunion des
Parties au Protocole de Montréal. Le texte intégral des décisions figure dans le Manuel
sur les traités internationaux de protection de la couche d’ozone et dans la Mise à jour
de 1997 (➨ Section 6.2). Les symboles ci-après seront utilisés régulièrement:
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1. Tâche no.1 : Déterminez les obligations de
compte rendu de votre pays

Chaque CNO doit déterminer les obligations de compte rendu de son pays. Toutes les
Parties au Protocole de Montréal sont tenues de communiquer chaque année des don-
nées au Secrétariat de l’ozone à Nairobi (➨ Section 1.1). Les pays en développement
qui sont des Parties visées à l’article 5 et qui reçoivent l’assistance du Fonds multi-
latéral, doivent également soumettre chaque année des données au Secrétariat du Fonds
à Montréal (➨ Section 1.2). Vous trouverez dans le présent chapitre des indications qui
vous guideront dans la détermination des obligations de votre pays en matière de
compte rendu aux deux Secrétariats. Le chapitre contient aussi des informations sur les
conséquences de la non soumission de comptes rendus et sur les autres obligations de
compte rendu.

1.1 Quelles données faut-il communiquer au Secrétari-
at de l’ozone et dans quels délais?

Conformément à l’article 7 du Protocole de Montréal, toutes les Parties doivent com-
muniquer des données au Secrétariat de l’ozone à Nairobi, au moyen de formulaires
approuvés figurant à l’annexe 1. En déterminant les obligations de compte rendu de
votre pays vis-à-vis du Secrétariat de l’ozone, vous aurez à répondre aux questions
suivantes :

☞ Quelles substances? 

Les comptes rendus que doit soumettre votre pays peuvent porter sur les SAO relevant
des différents groupes indiqués aux annexes au Protocole de Montréal. Ces groupes
sont actuellement au nombre de huit:

?
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Quelles substances doivent faire l’objet de compte rendu?

Quelles catégories de données faut-il communiquer?

Sur quelles années ces comptes rendus doivent-ils porter?

Quand faut-il soumettre ces comptes rendus?

voir p. 7

voir p. 9

voir p. 14

voir p. 14

☞

☞

☞

☞

➘

➘

➘

➘

?

PNUE
Secrétariat de

l’ozone
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Tableau 1 : Groupes des SAO réglementées par le Protocole de
Montréal

Dans le présent manuel, ces groupes seront désignés par les termes «substances A I»,
«substances A II», etc.

Le Protocole de Montréal de 1987 ne portait que sur les deux groupes de sub-
stances de l’annexe A au Protocole. À la suite d’un amendement adopté à Londres en
1990 (l’Amendement de Londres), les substances de l’annexe B ont été incluses dans
le Protocole aux fins de réglementation, ainsi que les HCFC (C I), aux fins de comptes
rendus uniquement. Un autre amendement adopté à Copenhague en 1992 (l’Amende-
ment de Copenhague) a eu pour résultat l’inclusion des HCFC (C I), des HBFC (C II)
et du bromure de méthyle (E I) aux fins de réglementation (pour les mesures de régle-
mentation applicables, (➨ Section 5.1).

Dans la mesure où les pays ont ratifié les amendements respectifs, ils ont l’oblig-
ation juridique de communiquer des données au Secrétariat de l’ozone. 

• Si votre pays a ratifié le Protocole de Montréal de 1987, vous devez communiquer
des données sur chacune des substances indiquées à l’Annexe A.

• Si votre pays a également ratifié l’Amendement de Londres, vous devez commu-
niquer des données sur chacune des substances indiquées aux Annexes A, B et C I.

• Si votre pays a en outre ratifié l’Amendement de Copenhague, vous devez soumet-
tre des données sur toutes les substances réglementées.

Tâche no.1 : Déterminez les obligations de compte rendu de votre pays8

A

Annexe Groupe Substances

CFC entièrement halogénés :
CFC-11, CFC-12, CFC-113,
CFC-114, CFC-115

Autres CFC entièrement halogénés :
CFC-13, CFC-111, CFC-112, CFC-
211-217

Tétrachlorure de carbone

HCFC

HBFC

Bromure de méthyle

Halons: halon-1211, halon-
1301, halon-2402

Méthylchloroforme 
(1,1,1-trichloroéthane)
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Même si votre pays n’a pas encore ratifié certains ou tous les amendements ou si la rat-
ification est encore en cours, vous êtes néanmoins invité à soumettre des comptes ren-
dus sur toutes les substances indiquées sur les formulaires reproduits à l’annexe I. Les
données recueillies et soumises avant la ratification formelle vous seront utile pour
planifier et mettre en œuvre le programme d’élimination d e SAO de votre pays.

☞ Quelles catégories de données?

Aux termes de l’article 7 du Protocole de Montréal, les Parties doivent soumettre des
comptes rendus sur trois catégories principales de données : les importations, les expor-
tations et la production de chacune des SAO réglementées. Les données relatives à ces
trois catégories principales devront être communiquées au moyen de formulaires partic-
uliers figurant à l’annexe I (formulaires 1, 2, et 3). Il existe d’autres formulaires pour les
données sur les quantités détruites (formulaire 4), ainsi que les importations et les expor-
tations à destination et en provenance de pays non Parties (formulaire 5). Les catégories
de données ci-après doivent être soumises au moyen de ces formulaires:
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Encadré 1 : État de ratification et définition des 
pays non Parties au Protocole de Montréal

Les renseignements sur la situation de chacune des Parties au Protocole de Mon-
tréal en matière de ratification sont mis à jour fréquemment par le Secrétariat de
l’ozone. Ces renseignements figurent dans le document UNEP/OzL.Rat/[No] et
sont également disponibles sur le site web du Secrétariat à l’adresse suivante:
<http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/ ratif.htm>. Les pays non Parties sont
ceux qui ne figurent pas sur la liste des ratifications. Toute question sur le statut
d’un pays particulier, Partie au Protocole ou non, devra être adressée au Secrétari-
at de l’ozone.

Encadré 2 : Substances en vrac

Il convient de noter que la communication de données n’est requise que pour les
substances en vrac, c’est-à-dire les SAO dans des conteneurs servant au transport
et à l’entreposage. Ces substances en vrac ne font pas partie d’un «dispositif d’u-
tilisation» (c’est-à-dire un produit utilisé directement pour les fins auxquelles il a
été conçu, par exemple un réfrigérateur ou un extincteur d’incendie). Elles doivent
d’abord être transférées d’un conteneur de substances en vrac à un autre conteneur
ou dispositif avant de pouvoir être utilisées comme prévu. Par conséquent, les SAO
contenues dans des dispositifs d’utilisation importés/exportés, tels que des
réfrigérateurs, des climatiseurs, des thermopompes, des prépolymères de mousse,
les mousses, les bombes aérosols, les extincteurs ou conteneurs fixes comprenant
un dispositif de libération ne font pas l’objet de comptes rendus (Décision I/12A).
Par contre, les SAO en vrac expédiées avec l’équipement doivent faire l’objet de
compte rendu. Toutefois, le bromure de méthyle en bouteilles ou dans tout autre
conteneur est considéré comme une substance en vrac, même s’il peut être utilisé
directement du contenant (Décision VIII/14). Pour de plus amples renseignements,
prière de se reporter aux décisions I/12A et VIII/14 de la Réunion des Parties.
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• Formulaire 1 - Importations. Les Parties utiliseront ce formulaire pour soumet-
tre des comptes rendus sur toutes les SAO importées en vrac (➨ Encadré 2 à la
page 9), indépendamment de leur provenance et des utilisations prévues. Les
quantités totales d’importations qui doivent être communiquées sont réparties
entre les nouvelles substances (vierges) et les substances récupérées ou
régénérées (substances usées, ➨ Glossaire). Les importations de certaines caté-
gories exemptées (produits intermédiaires, utilisations essentielles et bromure de
méthyle aux fins des utilisations de quarantaine et de pré-expédition) qui font
partie des importations totales de nouvelles substances (vierges) doivent faire
l’objet d’un rapport distinct sur le même formulaire (➨ Instruction I de l’an-
nexe I).

• Formulaire 2 - Exportations. Les Parties utiliseront ce formulaire pour soumet-
tre des comptes rendus sur toutes les SAO exportées en vrac (➨ Encadré 2 à la
page 9), indépendamment de leur destination et des utilisations prévues. Les
quantités totales d’exportations qui doivent être communiquées sont réparties
entre les nouvelles substances (vierges) et les substances récupérées ou
régénérées (substances usées ➨ Glossaire). Les exportations de certaines caté-
gories exemptées (produits intermédiaires, utilisations essentielles et bromure de
méthyle aux fins des utilisations de quarantaine et de pré-expédition) qui font
partie des exportations totales de nouvelles substances (vierges) doivent faire
l’objet d’un rapport distinct sur le même formulaire. En outre, conformément à
la décision VII/9 de la Réunion des Parties, la destination des exportations de
substances des annexes A et B doit être indiquée (➨ Instruction II de l’annexe I).

• Formulaire 3 - Production. Les Parties qui produisent des SAO doivent
soumettre des comptes rendus sur leur production totale, indépendamment de
leurs utilisations finales. La production de certaines catégories exemptées (pro-
duits intermédiaires, utilisations essentielles, augmentation de la production et
bromure de méthyle aux fins des utilisations de quarantaine et de pré-expédition)
qui font partie de la production totale doivent faire l’objet d’un rapport distinct
sur le même formulaire (➨ Instruction III de l’annexe I).

• Formulaire 4 - Quantités détruites. Les Parties qui ont détruit des SAO au
moyen d’une technologie approuvée peuvent réclamer des crédits pour une telle
destruction en communiquant les données sur les quantités détruites (➨ Instruc-
tion IV de l’annexe I). On trouvera à la page 12 de plus amples détails sur cette
catégorie exemptée particulière.

• Formulaire 5 - Importations et exportations en provenance et à destination
de pays non Parties au Protocole de Montréal. Les Parties utiliseront ce for-
mulaire pour soumettre des comptes rendus sur les SAO importées et exportées
en provenance et à destination de pays non Parties au Protocole de Montréal. Les
quantités indiquées sur ce formulaire seront incluses dans les importations et
exportations totales indiquées sur les formulaires 1 et 2. Un pays non Partie au
Protocole de Montréal est défini par son statut vis-à-vis du Protocole de Montréal
de 1987, et des Amendements de Londres et de Copenhague. Ainsi, un pays Par-
tie au Protocole de Montréal qui aurait, par exemple, ratifié l’Amendement de
Londres mais non celui de Copenhague, ne serait pas considéré comme parte-
naire pour ce qui est des substances des annexes C et E (➨ Instruction V de l’an-
nexe I). La plupart des grands exportateurs (connus) de substances des annexe A
et B sont Parties au Protocole de Montréal et à l’Amendement de Londres. L’en-
cadré 1 à la page 9 contient d’autres indications permettant d’identifier les Par-
ties et les non Parties au Protocole de Montréal.

Tâche no.1 : Déterminez les obligations de compte rendu de votre pays10
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On trouvera dans le présent manuel un questionnaire avec des instructions pour rem-
plir les formulaires du Secrétariat de l’ozone (➨ Annexe I). Ce questionnaire vous
aidera à déterminer les catégories de données qui doivent être communiquées par votre
pays. Vous êtes invité à tenir compte des éléments ci-après pour déterminer si votre
pays est tenu de soumettre des comptes rendus sur les principales catégories d’impor-
tations, d’exportations et de production (formulaires 1, 2 et 3) :

• Pratiquement toutes les Parties doivent soumettre des comptes rendus sur les
importations de SAO (formulaire 1).

• Si votre pays produit des SAO pour l’exportation ou s’il réexporte des SAO sans
en être le producteur, vous êtes tenu de soumettre un compte rendu sur les expor-
tations (formulaire 2). Un petit nombre de pays sont des réexportateurs. Une
vingtaine de Parties non productrices ont soumis des comptes rendus sur les
exportations de SAO pour les années 1995-1996. Il est possible qu’un plus grand
nombre de pays qui font de la réexportation n’aient pas soumis de comptes ren-
dus sur ces exportations.

• Quelques pays seulement disposent de fabriques de produits chimiques qui pro-
duisent des SAO et ils sont donc tenus de soumettre des comptes rendus sur la
production de SAO (formulaire 3). Le Tableau 2 est une liste de pays qui ont
soumis des comptes rendus sur la production de SAO entre 1986 et 1996. Vous
pourrez le consulter pour déterminer si votre pays produit des SAO. Cependant, il
est relativement facile de monter des installations de production, surtout pour la
production de halons et de tétrachlorure de carbone.

Tableau 2 : Producteurs de SAO - 1986 à 1996

Tâche no.1 : Déterminez les obligations de compte rendu de votre pays 11

Pays Groupe de sub

industrialisés stances

Allemagne A I + II, B I, II + III, C I

Australie A I, C I

Bélarus A I

Belgique B II

Canada A I, B II + III, C I, E I

Espagne A I, B II, C I

États-Unis A I + II, B I, II + III, C I, E I

France A I + II, B II + III, C I, E I

Grèce A I, C I

Israël E I

Italie A I + II, B II, C I

Japon A I + II, B I, II + III, C I, E I

Pays-Bas A I, B I + II, C I

Pologne B II

République tchèque A I, B I + II

Royaume-Uni A I + II, B I, II + III, C I

Russie A I + II, B I, II + III, C I

Ukraine B II, E I

Pays en Groupe de sub

développement stances

Afrique du Sud A I, B II, C I

Argentine A I, B I + II, C I

Brésil A I, B II + III, C I

Chine A I + II, B II + III, C I, E I

Corée du Nord A I, B II + III

Corée du Sud A I + II, B II, C I

Inde A I + II, B II + III, C I, E I

Mexique A I, B II, C I

Roumanie A I, B II + III, E I

Venezuela A I, C I

Note : L’Argentine, la Chine, l’Inde, la Corée du Nord et l’Afrique du Sud ne sont pas Parties à l’Amende-
ment de Copenhague.

Source : données provenant des Secrétariat de l’ozone et du Fonds.
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Catégories exemptées : Comme il est mentionné dans la description des formulaires,
vous aurez peut-être à soumettre des comptes rendus sur un certain nombre de caté-
gories qui sont exemptées de réglementation (catégories exemptées) au moyen des for-
mulaires 1 à 4. Vos obligations de compte rendu à cet égard dépendront des circon-
stances particulières de votre pays. Les explications suivantes pourraient vous être
utiles pour déterminer si votre pays est tenu de soumettre des comptes rendus sur les
catégories exemptées :

• Produits intermédiaires. Toute quantité de SAO réglementée utilisée dans la pro-
duction d’autres produits chimiques et entièrement transformée dans le processus
est un produit intermédiaire. Les importations, les exportations et la production de
SAO destinées à être utilisées comme produits intermédiaires doivent faire l’objet
de comptes rendus au moyen des formulaires 1, 2 et 3 (➨ Annexe I). En 1996, 25
Parties, dont la plupart disposent de grandes usines de produits chimiques, ont
soumis des comptes rendus sur les produits intermédiaires. L’exemption accordée
aux produits intermédiaires a également été étendue pour 1996 et 1997 à certaines
quantités de substances réglementées utilisées comme agents de transformation
(Décision VII/10). Les agents de transformation sont utilisés dans la production
d’autres produits chimiques (comme catalyseur, par exemple), mais ils ne sont pas
consommés. Seules les utilisations des SAO figurant au Tableau 8 à la page 41 sont
considérées comme des utilisations d’agents de transformation. À compter de
2002, seules les quantités de SAO utilisées comme agents de transformation dans
les usines et installations en service avant 1999 seront exemptées. Dans les pays
industrialisés, l’exemption dépendra de la réduction des émissions de substances
réglementées à un niveau insignifiant, tel que défini au tableau B de la décision
X/14). Dans les pays en développement, elle ne s’appliquera que si les émissions
ne dépassent pas des niveaux convenus, que le Comité exécutif du Fonds multi-
latéral aura jugés raisonnables. Toutes les Parties doivent communiquer des don-
nées distinctes sur les importations et sur la production d’agents de transformation
pour l’année 2000 et pour chacune des années suivantes (décision X/14). Dans les
pays industrialisés, les utilisations de SAO en tant qu’agents de transformation
continueront à être traitées comme des produits intermédiaires jusqu’à l’an 2001
(décision X/14). Les pays qui utilisent des SAO comme agents de transformation
sont peu nombreux. S’il y a lieu, les Parties peuvent consulter directement le Secré-
tariat de l’Ozone pour connaître leurs obligations de compte rendu sur les agents
de transformation.

• Utilisation de SAO aux fins des utilisations de quarantaine et de pré-expédi-
tion. De nombreuses Parties doivent soumettre des comptes rendus sur les impor-
tations, les exportations et la production de bromure de méthyle aux fins des utili-
sations de quarantaine et de pré-expédition (➨ Formulaires 1, 2 et 3 de l’annexe I).
Les applications de quarantaine comprennent les utilisations du bromure de
méthyle pour combattre et enrayer les infestations de parasites (notamment les
maladies) de façon à en prévenir l’introduction ou la prolifération. Les applications
précédant l’expédition sont les traitements directs appliqués préalablement ou en
conjonction à l’exportation de marchandises, dans le but de se conformer aux con-
ditions sanitaires ou phytosanitaires du pays importateur ou exportateur (décision
VII/5). Pour avoir une définition complète des applications de quarantaine ou
précédant l’expédition ➨ les Définitions à l’annexe I au présent manuel.

• Quantités détruites. Les quantités détruites désignent les quantités de substances
réglementées qui sont détruites au moyen d’une technologie de destruction
approuvée. Elles sont calculées en fonction de l’efficacité de destruction de l’in-
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stallation utilisée. Les données seront soumises dans un compte rendu distinct, au
moyen du formulaire 4 du Secrétariat de l’ozone (➨ Annexe I). La Réunion des
Parties au Protocole de Montréal a approuvé un certain nombre de procédés et de
technologies de destruction (➨ Annexe IV). L’exploitation d’installations de
destruction approuvées est sujette à un code de bon entretien, décrit en détails dans
la section 2.4 du Manuel sur les traités internationaux de protection de la couche
d’ozone (➨ Décision IV/11). Les pays qui ont soumis des comptes rendus concer-
nant les quantités détruites ont été jusqu’ici peu nombreux (moins de 10 en 1996).

• Substances usées (récupérées et régénérées). Les substances usées sont des SAO
qui ont été récupérées des machines, des équipements, etc. et qui ont été recyclées
et/ou régénérées (pour les définitions ➨ Glossaire). Les importations et les expor-
tations de ces SAO usées doivent faire l’objet d’un compte rendu distinct au moyen
des formulaires 1 et 2 (➨ Annexe I). En 1996, moins de 15 Parties ont soumis des
comptes rendus sur les importations ou exportations de substances réglementées
usées.

• Utilisations essentielles. Après l’élimination totale d’une substance réglementée,
les Parties peuvent demander une dérogation pour des utilisations essentielles,
laquelle est sujette à l’approbation de la Réunion des Parties. La soumission de
comptes rendus sur les utilisations essentielles n’est donc pas exigée des Parties
visées à l’article 5 avant l’échéance de 2010. Des dérogations pour utilisations
essentielles n’ont été accordées qu’à quelques pays industrialisés, qui doivent donc
soumettre des comptes rendus au moyen des formulaires 1, 2 et 3 (➨ Annexe I)
ainsi que d’un formulaire distinct sur les utilisations essentielles (➨ Annexe III).
En outre, une dérogation générale pour utilisations essentielles a été octroyée pour
les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse des substances des annex-
es A et B jusqu’en 2005 (Décision X/19). Les conditions applicables à une telle
dérogation sont décrites dans la section 2.5 du Manuel sur les traités internationaux
de protection de la couche d’ozone de 1996. Par ailleurs, la Réunion des Parties
décidera chaque année quelles sont les utilisations des substances réglementées qui
ne devraient plus donner droit à une dérogation pour utilisations en laboratoire et
à des fins d’analyse, et de la date à compter de laquelle cette restriction s’appli-
querait. Le Secrétariat de l’ozone établira une liste récapitulative des utilisations
qui ne donneront plus droit à une dérogation (Décision X/19). 

• Production accrue. Les pays producteurs sont autorisés à augmenter leur produc-
tion, au-delà des niveaux réglementés, pour répondre aux besoins intérieurs fonda-
mentaux des Parties visées à l’article 5. La marge accordée est limitée à 10 % des
niveaux de production de 1986, 1989 et 1991 pour les substances des annexes A,
B et E respectivement et à une augmentation de 15 % après l’élimination totale.
Pour le moment, cette disposition ne s’applique qu’aux pays industrialisés. Les
pays en développement producteurs pourront s’en prévaloir lorsque leur produc-
tion sera sujette à réglementation, c’est-à-dire vers la mi-1999 pour les CFC (➨
Section 5.1). Les productions accrues devront être indiquées à la colonne 6 du for-
mulaire 3 (➨ Annexe I).

Le tableau ci-après récapitule toutes les catégories de données qui doivent être com-
muniquées au moyen des formulaires du Secrétariat de l’ozone (➨ Annexe I). 

Tâche no.1 : Déterminez les obligations de compte rendu de votre pays 13



☞ Pour quelles années?
Les Parties doivent soumettre des comptes rendus pour toutes les années, à compter de
l’année d’entrée en vigueur du Protocole dans le pays en question (90 jours après la rat-
ification). En outre, les données pour les années 1986 (substances de l’annexe A), 1989
(substances des annexes B et C) et 1991 (substances de l’annexe E) doivent également
être communiquées. Si les données ne sont pas disponibles, il convient de soumettre les
estimations les plus précises possible.

• En outre, les pays en développement sont tenus de soumettre des comptes rendus
sur les années 1995, 1996 et 1997 pour substances de l’annexe A, sur les années
1998, 1999 et 2000 pour les substances de l’annexe B et sur les années 1995, 1996,
1997, et 1998 pour la substance de l’annexe E, car ces années servent au calcul de
la base de référence pour les mesures de réglementation (➨ Section 5.1). 

• Les pays industrialisés qui sont Parties à l’Amendement de Copenhague sont
tenus de communiquer des données sur les substances A I pour 1989, en vue de
l’établissement de la base de référence pour l’élaboration de mesures de réglemen-
tation des HCFC.

☞ Dans quels délais? 
Les comptes rendus annuels doivent être soumis au Secrétariat de l’ozone au plus tard
le 30 septembre de chaque année et contenir des données sur l’année précédente. Les
données pour les années 1986, 1989 et 1991 doivent être soumises dans les trois mois
suivant l’entrée en vigueur du Protocole ou des Amendements respectifs, selon le cas.

Autres données à communiquer

En règle générale, au titre du Protocole de Montréal (à compter de décembre 1998),
toutes les Parties sont tenues de soumettre les renseignements ci-après:

Tâche no.1 

Tableau 3 : Obligations de compte rendu au Secrétariat de l’ozone
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Formulaire 1: Formulaire 2: Formulaire 3: Formulaire 4: Formulaire 5:
Importations Exportations Production SAO Échanges avec 

détruites des pays non 
Parties au 
Protocole

Importations totales: Exportations totales:

• nouvelles • usées • nouvelles • usées • Production totale • Quantités • Importations 
SAO SAO SAO SAO détruites provenant de pays 

non Parties

Production • Exportations vers 
pour: pour: destinée aux des pays non Parties

• applications • applications • applications
de quarantaine de quarantaine de quarantaine
et pré-expédition et pré-expédition et pré-expédition
(E I) (E I) (E I)

• produits • produits • produits intermédiaires
intermédiaires intermédiaires à l’intérieur de

votre pays

• utilisations • utilisations  • utilisations essentielles
essentielles essentielles à l’intérieur de

votre pays

Destination  • pays en 
(Substances développement 
des annexes (production accrue)
A & B)

30 septembre
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Tableau 4 : Autres obligations de compte rendu

Tâche no.1 : Déterminez les obligations de compte rendu de votre pays 15

Doit faire l’objet de compte rendu Quand?

Liste des installations de régénération, avec indication des chaque
capacités (Décision VI/19) / (au Secrétariat de l’ozone) année

Résumé des activités de recherche, de développement, de sensibilisation tous les deux
du public et d’échange d’information (Article 9) / (au Secrétariat de l’ozone) ans

Mesures de réglementation des importations & exportations de produits non précisé
et d’équipements contenant des substances des annexes A et B et
technologies appliquées dans la fabrication (Décision VII/32) / (au 
Secrétariat de l’ozone)

Renseignements sur l’application de mesures de réglementation non précisé
commerciale (Décision IV/17A) / (au Secrétariat de l’ozone)

Stratégie nationale ou régionale sur la gestion des banques de non précisé
halons (Décision X/7) / (au Secrétariat de l’ozone) (pays non vis

l’article 5 : 31
juillet 2000)

Liste des règlements régissant l’utilisation du bromure de méthyle d’ici la fin de
aux fins des utilisations de quarantaine et de pré-expédition 1999
(Décision X/11) / (au Secrétariat de l’ozone)

Informations relatives à la gestion des banques internationales de halons non précisé
(Décision V/15) / (au Programme ActionOzone du PNUE TIE, Paris)

Les autres obligations de compte rendu ci-après ne concernent qu’un petit nombre
de pays. Veuillez noter que ces renseignements ne doivent pas être inclus dans la
soumission des formulaires 1 à 5, mais qu’ils doivent faire l’objet d’un rapport distinct
au Secrétariat de l’ozone. Un formulaire spécial est prévu exclusivement pour les util-
isations essentielles (➨ Annexe III).

Tableau 5 : Autres obligations de compte rendu au Secrétariat
de l’ozone

Catégorie S’applique aux Parties... Sujet de compte rendu Quand?

... qui ont approuvé les ➨ formulaire reproduit à l’annexe III chaque année
utilisations essentielles (Décision VIII/9)

... qui utilisent des SAO en Pureté, quantité et application des SAO; chaque année
laboratoire et à des fins normes et procédures de tests particuliers
d’analyse faisant l’objet de exigeant l’utilisation de SAO; état
dérogations d’avancement des efforts d’élimination 

de cette utilisation (Décision VI/9)

... qui utilisent des SAO Utilisation, niveaux d’émissions, chaque année
comme agents de technologies de confinement appliquées à partir de l’an
transformation (Décision X/14) 2000 (30 sept.)

... qui transfèrent leur notification du transfert (Article 2.5bis) A chaque fois 
consommation des HCFC que cela se
(pays non visés à l’article 5 produit
seulement) / (aucun cas connu)

... qui transfèrent la production notification du transfert (Article 2.5) dès et chaque
autorisée de substances des fois que cela
annexes A, B et E se produit

... qui ont «une production résumé des demandes connexes des pays chaque année
accrue» en développement (Décisions V/25 et VI/14A)

autres exigences de
compte rendu

catégories
exemptées

consommation 
de HCFC

production
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Conséquences de l’omission de communiquer des données

Les pays en développement temporairement classifiés comme étant visés par l’article 5
du Protocole de Montréal qui omettent de soumettre des comptes rendus sur les années
1986 (pour les substances figurant à l’Annexe A), 1989 (pour les substances figurant à
l’Annexe B et C), tel que stipulé dans le Protocole, risquent de perdre le statut qui leur
a été octroyé à l’article 5 au bout de deux ans. Si ces pays demandent l’assistance du
Fonds multilatéral et du Comité d’application (➨ Glossaire), cette période peut être ral-
longée de deux ans. Les rapports doivent être soumis au cours de l’année qui suit l’ap-
probation du programme de pays et le renforcement institutionnel par le Comité exé-
cutif du Fonds multilatéral (Décision VI/5).

En règle générale, le Secrétariat de l’ozone demandera aux pays ayant omis de
soumettre des rapports ou ayant soumis des données incohérentes ➨ de s’acquitter de
leurs obligations de rendre des comptes. Il est possible que le Comité de mise en appli-
cation ➨ du Protocole de Montréal se penche sur ces cas et demande aux Parties con-
cernées de fournir des explications. Le Comité pourrait recommander à la Réunion des
Parties d’adopter les mesures qui s’imposent.

1.2 Quel type de rapports faut-il soumettre au Secré-
tariat du Fonds multilatéral et dans quels délais?

Seuls les pays en développement ayant accès aux ressources du Fonds multilatéral sont
tenus de communiquer des données (ainsi que d’autres informations) au Secrétariat du
Fonds. Pour déterminer la nature des obligations de votre pays vis-à-vis du Secrétariat
du Fonds, vous devez répondre aux mêmes questions que dans le cas du Secrétariat
de l’ozone :

☞ Quelles substances?

Le Secrétariat du Fonds exige que des données lui soient communiquées à propos de
toutes les SAO réglementées au moyen de formulaires reproduits à l’Annexe II (➨ Sec-
tion 1.1). Étant donné qu’aucune utilisation d’HBFC (C II) n’a été signalée dans les
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Secrétariat du
Fonds Montréal

?
Quelles substances doivent faire l’objet de compte rendu?

Quelles catégories de données faut-il communiquer?

Sur quelles années ces comptes rendus doivent-ils porter?

Quand faut-il soumettre ces comptes rendus?

voir p. 7

voir p. 9

voir p. 14

voir p. 14

☞

☞

☞

☞

➘

➘

➘

➘

?
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pays en développement et que l’utilisation d’autres CFC entièrement halogénés (B I)
est négligeable dans ces mêmes pays, les données à communiquer au Secrétariat du
Fonds portent principalement sur les autres SAO réglementées.

☞ Quelles catégories?

Le Secrétariat du Fonds exige que des comptes rendus lui soient fournis sur la con-
sommation (utilisation) totale ainsi que les quantités consommées par secteur
(aérosols, mousse, extinction d’incendie, réfrigération, applications de solvants, fumi-
gation, autres) (➨ formulaires A et B à l’Annexe II). La raison pour laquelle il est
nécessaire d’indiquer la consommation par secteur est la suivante: le Fonds multilatéral
vise à aider les Parties visées à l’article 5 à éliminer graduellement l’utilisation des
SAO. Par conséquent, il est nécessaire de suivre l’évolution de ce programme d’élimi-
nation dans les différents secteurs de façon à pouvoir apporter l’aide nécessaire. Ces
données propres aux secteurs seront également utiles pour élaborer les stratégies
d’élimination de votre pays.

Outre les données relatives à la consommation (utilisation), le Secrétariat du Fonds
exige que des comptes rendus lui soient fournis concernant les importations, les
exportations et la production. Les données concernant les importations, les exporta-
tions et la production communiquées au Fonds (première colonne du tableau ci-
dessous) devraient correspondre aux données communiquées au Secrétariat de l’ozone
(➨ Section 1.1). Les quantités de SAO qu’il n’est pas nécessaire d’éliminer (produits
intermédiaires, quantités détruites, bromure de méthyle destiné aux applications précé-
dant l’expédition et lors de la mise en quarantaine) ne devraient pas être incluses dans
le compte rendu soumis au Secrétariat du Fonds. La formule de la deuxième colonne
du tableau suivant doit être appliquée:
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Secrétariat du Fonds Secrétariat de l’ozone

Importations Total des importations de nouvelles substances (vierges)

Importations utilisées comme produits intermédiaires

Importations utilisées aux fins de quarantaine et de traitement
avant l’expédition

Exportations Total des exportations de nouvelles substances (vierges) aux Parties

Production Total de la production

quantités détruites

quantités produites pour les utilisations nationales comme 
produits intermédiaires

quantités produites pour les applications nationales de 
quarantaine et de traitement avant l’expédition

Il convient de noter que fort peu de pays disposent d’installations de production ou
utilisent des SAO comme produits intermédiaires et que seul un nombre limité de pays
exportent des SAO. Par conséquent, pour de nombreux pays, les importations
devant être communiquées au Secrétariat du Fonds sont égales aux importations
totales de nouvelles substances (vierges) devant être communiquées au Secrétari-
at de l’ozone (moins les importations destinées aux applications de quarantaine et
de traitement avant l’expédition dans le cas du bromure de méthyle). Veuillez vous
reporter à l’encadré no 1 à la p. 9 afin de déterminer quels sont les pays Parties et les
pays non Parties au Protocole de Montréal.

importations et
exportations

production



Tâche no.1 

L’application de la formule indiquée dans la deuxième colonne du tableau ci-dessus
permettra d’assurer que les données d’importation, d’exportation et de production com-
muniquées au Secrétariat du Fonds sont bien cohérentes avec les données soumises au
Secrétariat de l’ozone. 
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Encadré 3 : Écarts dans la communication de données

En théorie, les données soumises au Secrétariat du Fonds devraient correspondre
à celles qui ont été communiquées au Secrétariat de l’ozone. La “consommation
(utilisation) totale” déclarée au Secrétariat du Fonds devrait donc correspondre à
la consommation calculée par le Secrétariat de l’ozone selon la formule du Proto-
cole de Montréal. (➨ Section 5.2), c’est-à-dire:

consommation = production + importations – exportations.

Toutefois, les données sur la consommation (utilisation) sectorielle exigées par le
Secrétariat du Fonds reflètent “l’utilisation” réelle, car c’est précisément cette con-
sommation de SAO qui doit être éliminée dans les secteurs particuliers. Il se peut par
conséquent que l’on observe des divergences entre la consommation calculée par le
Secrétariat de l’ozone et la consommation (utilisation) communiquée au Secrétariat
du Fonds. Ces écarts peuvent être attribués à l’application de méthodes de collecte
de données différentes (➨ Chapitre 2). Les raisons en sont nombreuses :

• Le stockage des substances réglementées peut donner lieu à une consomma-
tion (utilisation) plus élevée ou plus faible par rapport à la consommation
évaluée par le Secrétariat de l’ozone (production + importations – exporta-
tions), en fonction des fluctuations, à la hausse ou à la baisse, des stocks pen-
dant une année donnée. Les augmentations ou les réductions des stocks finis-
sent par s’équilibrer à la longue. Elles peuvent toutefois se traduire par des
écarts importants dans une année particulière.

• La consommation calculée par le Secrétariat de l’ozone n’inclut pas les
importations de substances usées (récupérées et régénérées) (➨ Section 5.2)
qui, par contre, sont comprises dans la consommation (utilisation) totale com-
muniquée au Secrétariat du Fonds. Cette différence n’a pas posé de problème
sérieux jusqu’à présent, car les pays en développement importent très peu de
SAO usées. 

• Conformément à l’article 3 (c) du Protocole, le Secrétariat de l’ozone, dans
ses calculs de la consommation (➨ Section 5.2), ne déduit pas les quantités
(ré)exportées vers des pays non Parties au Protocole. C’est pourquoi les
niveaux de consommation communiqués au Secrétariat de l’ozone sont par-
fois supérieurs à la consommation (utilisation) réelle de SAO indiquée au
Secrétariat du Fonds. Comme la plupart des grands importateurs/consomma-
teurs de substances des annexes A et B sont Parties au Protocole de Montréal
et à l’Amendement de Londres, de tels écarts ne devraient pas en pratique pro-
duire de divergences significatives.

• Il se peut que certaines des quantités réexportées par les Parties visées à
l’article 5 à d’autres Parties ne soient pas déclarées. Dans ce cas, la con-
sommation (utilisation) indiquée au Secrétariat du Fonds par le pays réexpor-
tateur serait inférieure à la consommation calculée par le Secrétariat de l’o-
zone pour ce même pays. 
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☞ Pour quelles années ?

• Dans le programme de pays, les données sont soumises pour l’année choisie
comme année de référence (qui varie selon la date de préparation du programme
de pays). 

• Une fois le programme de pays approuvé, les données doivent être communiquées
annuellement au Secrétariat du Fonds (➨ Formulaire A de l’annexe II).

• Les pays en développement qui soumettent des comptes rendus au Secrétariat du
Fonds doivent aussi soumettre des données de base sur les années 1995, 1996 et
1997 pour les substances de l’annexe A; sur les années 1998, 1999 et 2000 pour les
substances de l’annexe B et sur les années 1995, 1996, 1997 et 1998 pour les sub-
stances de l’annexe E (➨ Formulaire B à l’annexe II).

☞ À quelle date ?

Les comptes rendus doivent être soumis au Secrétariat du Fonds avant le 1er mai de
chaque année et contenir des données portant sur l’année précédente.

Autres obligations en matière de compte rendu 

Outre les comptes rendus annuels à présenter au Secrétariat du Fonds, votre pays a
d’autres obligations de compte rendu liées au programme de pays, vis-à-vis du Fonds
multilatéral et de l’agence d’exécution intéressée, mais qui ne font pas l’objet du
présent manuel. Il y a, par exemple, le compte rendu annuel sur l’état d’avancement de
la mise en œuvre qui doit être soumis au Secrétariat du Fonds et inclure des données
sur les mesures administratives et d’appui (➨ Formulaire C de l’annexe II). De même,
le Secrétariat du Fonds envoie chaque année un questionnaire aux CNO pour leur
demander de vérifier les données de consommation et de formuler des observations sur
les problèmes soulevés ou sur l’assistance requise. Pour de plus amples renseignements
à ce sujet, veuillez vous adresser à l’agence d’exécution responsable du projet de ren-
forcement institutionnel de votre pays.

Conséquences de la non communication de données

Le Fonds multilatéral et ses agences d’exécution (PNUD, PNUE, ONUDI et Banque
mondiale) ont besoin de disposer de renseignements sur le degré d’élimination des
SAO pour leur processus de planification. En cas de non communication de données,
le Secrétariat du Fonds vous demandera dans un premier temps de soumettre des
comptes rendus. Le flot des ressources provenant du Fonds multilatéral pourrait ralen-
tir ou s’arrêter temporairement. Il est donc de l’intérêt de chaque pays de présenter au
Secrétariat du Fonds des données complètes dans les délais requis. 

Tâche no.1 : Déterminez les obligations de compte rendu de votre pays 19

autres exigences de
compte rendu

1er mai
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1.3 Réponses aux questions courantes
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• Où puis-je m’adresser pour obtenir de l’aide ou des renseignements supplémentaires?

Vous trouverez des informations détaillées dans les sous-sections précédentes du présent
manuel, ainsi que dans le Glossaire. Pour un complément d’assistance, veuillez vous
adresser aux points de contact indiqués au chapitre 6 du présent manuel.

• Pourquoi est-il important de soumettre ponctuellement des comptes rendus en bonne
et due forme ?

La soumission de données annuelles permet de déterminer dans quelle mesure les Parties
au Protocole de Montréal respectent les calendriers d’élimination des SAO et de cerner les
difficultés que soulève la mise en application. De plus, une analyse des tendances de votre
pays en matière de production et de consommation de substances réglementées facilite le
suivi de la stratégie d’élimination adoptée par votre pays. 

• Quelles sont les dates limites pour la soumission, aux deux Secrétariats, des comptes
rendus pour l’année en cours ?

Les Parties visées à l’article 5 doivent soumettre au Secrétariat du Fonds multilatéral,
avant le 1er mai de chaque année, un compte rendu sur l’état d’avancement de leur pro-
grammes de pays pour l’année précédente. Elles doivent également communiquer au
Secrétariat de l’ozone à Nairobi, avant le 30 septembre de chaque année, des données sur
l’année précédente.

• Si les données soumises précédemment contiennent des erreurs, est-ce que je peux y
apporter des corrections ?

Oui, vous pouvez présenter aux Secrétariats de l’ozone et du Fonds des données révisées
et les informer des erreurs dans les comptes rendus antérieurs. Les Secrétariats se charg-
eront de remplacer les données erronées par les nouvelles données.

• Que se passe-t-il si je manque à l’obligation de soumettre le compte rendu ou si je le
fais tardivement ?

Les Secrétariats, ou les agences d’exécution selon le cas, vous enverront une demande de
compte rendu. Le flot des ressources accordées par le Fonds multilatéral à votre pays pour-
rait ralentir ou se tarir. Dans le rapport annuel sur la communication des données qu’il
soumet à la Réunion des Parties, le Secrétariat de l’ozone présente une liste des pays qui
n’ont pas envoyé de comptes rendus. S’il y a non soumission répétitive, le Comité chargé
de l’exécution des décisions sera saisi du cas et pourrait recommander à la Réunion des
Parties des mesures appropriées.

• Quelles données faut-il communiquer au titre du Protocole de Montréal ?

Selon les dispositions de l’article 7 du Protocole de Montréal, les États Parties au Proto-
cole sont tenus de soumettre annuellement au Secrétariat de l’ozone à Nairobi des données
statistiques relatives à la production, à l’importation et à l’exportation des SAO régle-
mentées ainsi que des données sur certaines catégories faisant l’objet de dérogation. L’an-
née de ratification de votre pays détermine les substances et les années pour lesquelles
vous devez soumettre des données (➨ Section 1.1 pour de plus amples renseignements).

De plus, les Parties visées à l’article 5 sont tenues de fournir au Secrétariat du Fonds
multilatéral à Montréal des données statistiques annuelles sur la production, l’importation,
l’exportation et la consommation (utilisation) par secteur de toutes les substances régle-
mentées (➨ Section 1.2 pour de plus amples renseignements).
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2. Tâche no.2 : Recueillir les données
nécessaires 

Une fois que vous aurez déterminé les obligations de compte rendu de votre pays, il
faudra rassembler les données requises. Les Parties visées à l’article 5 qui doivent
soumettre des comptes rendus aux deux Secrétariats veilleront à ce que la collecte des
données se fasse en même temps.

• Les substances sur lesquelles vous devez recueillir des données dépendent de vos
obligations de compte rendu, décrites au chapitre 1. 

• Les catégories de données à soumettre dépendent des caractéristiques de votre
pays. Toutes les Parties au Protocole doivent recueillir des données sur les impor-
tations. Pour savoir s’il vous faut recueillir des données sur d’autres catégories
(exportations, production, catégories exemptées, consommation (utilisation) par
secteur), veuillez consulter le chapitre 1.

Ce chapitre contient les sections suivantes :
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CNO

Comment recueillir

des données sur…

Les importations

Section 2.1

Section 2.2

Section 2.3

Section 2.4

Section 2.5

La consommation (utilisation)par secteur

Les exportations

La production

Les catégories exemptées

consommation
(utilisation) par secteur

catégories
exemptées

production

importations

exportations

Où puis-je trouver ce 
dont j'ai besoin?
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2.1 Collecte des données sur l’importation

Quelles données faut-il recueillir sur les importations?

Toutes les Parties au Protocole de Montréal sont tenues de soumettre des comptes ren-
dus sur les SAO (➨ Chapitre 1 et annexes I et II). En conséquence, elles auront
éventuellement à recueillir des données sur l’importation des catégories suivantes :

Pour de nombreuses Parties, les importations de substances neuves (vierges) et de
bromure de méthyle aux fins de quarantaine et d’application avant l’expédition sont les
seules catégories qui devront faire l’objet de compte rendu. La Section 1.1 contient des
indications qui pourront vous aider à déterminer les catégories sur lesquelles vous avez
à recueillir et à communiquer des données. En ce qui concerne la collecte de données
sur les catégories exemptées (quarantaine et application avant l’expédition, produits
intermédiaires, utilisations essentielles) ➨ Section 2.5.

Il convient de noter qu’aux termes du Protocole de Montréal, seules les données
sur les substances en vrac devront être recueillies (➨ Encadré 2, page 9). Ces SAO en
vrac peuvent être sous forme de substances pures ou d’élément constitutif d’un
mélange (➨ Encadré 4, page 23).

Méthodes de collecte de données sur les importations 

Il existe quatre techniques de collecte de données sur les importations:

1. Un système d’octroi de licences et de surveillance bien conçu constitue proba-
blement le meilleur moyen de recueillir des données sur les importations. 

2. Les données des services douaniers sont faciles d’accès et permettraient de
générer des chiffres approximatifs en matière d’importation, mais elles ne suffisent
pas pour répondre aux besoins de données particulières.

3. Les informations obtenues directement des importateurs peuvent aussi être
utilisées, mais elles risquent d’être incomplètes. 
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4. Les données estimatives ne donneront que des résultats bruts et ne peuvent servir
qu’à la contre-vérification des données d’autres sources et seulement en dernier
recours.

Il est conseillé d’appliquer une combinaison de ces différentes techniques pour faire
une double vérification des résultats et obtenir ainsi des données de haute qualité. Les
sections qui suivent contiennent une description des quatre techniques de collecte de
données. Elles comprennent également des indications sur la façon de les appliquer
pour recueillir des données sur les importations, ainsi qu’un exposé des avantages et des
limites de chaque technique. Vous y trouverez également des renseignements généraux
sur les systèmes d’octroi de licences et sur les données des services douaniers. Veuillez
noter qu’en appliquant ces techniques, il vous faudra tenir compte des circonstances
particulières de votre pays.

2.1.1 Système de surveillance et d’octroi de licences
d’importation et d’exportation.

La Réunion des Parties au Protocole de Montréal était convenue en 1997 que d’ici le
1er janvier 2000, toutes les Parties devront avoir adopté un système d’octroi de licences
pour l’importation et l’exportation de SAO réglementées neuves, usées, recyclées et
régénérées. Un tel système permettrait de mieux réglementer les échanges de SAO et
d’assurer le respect des calendriers d’élimination des SAO au titre du Protocole de
Montréal (➨ Section 5.1). Des exemptions ont été accordées aux pays en développe-
ment, qui sont autorisés à repousser l’établissement d’un système de licences jusqu’au
1er janvier 2002 pour le bromure de méthyle et jusqu’au 1er janvier 2005 pour les
HCFC. De nombreux pays disposent déjà d’un système d’octroi de licences.
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Encadré 4 : Mélanges

Les SAO en vrac peuvent être importées ou exportées sous forme de substances
pures ou de mélanges comprenant deux ou plusieurs SAO combinées à d’autres
produits chimiques sans danger pour la couche d’ozone. Au cours des dernières
années, un certain nombre de mélanges contenant des SAO ont commencé à être
utilisés pour remplacer les SAO pures. Il existe notamment de très nombreux
mélanges de SAO utilisés comme frigorigènes et solvants, bien que l’on trouve
aussi des mélanges dans d’autres secteurs. L’annexe I contient une liste de
mélanges frigorigènes et fumigènes, présentés à titre d’exemple; pour une liste
plus complète de mélanges, veuillez consulter le Rapport de 1998 du Groupe de
l’évaluation technique et économique (➨ Section 6.2). 

Seules les données sur les portions des mélanges qui comprennent la SAO
particulière dont vous devez rendre compte seront incluses dans les comptes ren-
dus aux deux Secrétariats. Par exemple, le R-406A contient 55 % de HCFC-22,
41 % de HCFC-142b et 4 % de HC-600a. Si votre pays a importé 1,5 tonnes
métriques de R-406A, il faudrait ajouter 0,825 tonne métrique à la quantité de
HCFC-22 signalée (1,5 multiplié par 0,55), et 0,615 tonne métrique à la quan-
tité de HCFC- 142b (1,5 multiplié par 0,41). L’hydrocarbure 600a n’étant pas
une SAO ( pas plus que ne le sont les HFC), il n’est pas nécessaire de les inclure
dans le compte rendu. Les autres mélanges contenant des SAO seront traités de
la même façon. 

système d’octroi de
licences

par exemple
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Comment fonctionne un système d’octroi de licences
d’importation et d’exportation 

Le principe de base des systèmes d’octroi de licences d’importation (et d’exportation;
➨ Section 2.3) est que la responsabilité d’octroi est confiée à une autorité désignée d’un
pays. Ces licences sont exigées tant pour les SAO pures que pour les mélanges con-
tenant des SAO (à propos des mélanges ➨ Encadré 4, page 23). Dans la pratique, une
licence peut être accordée pour une utilisation de SAO particulière, pour des expédi-
tions uniques ou pour une certaine période (ex.: licence renouvelable annuellement).
Tous importateurs ou exportateurs de SAO sont donc censés disposer d’une telle
licence avant d’assurer des échanges de SAO en vrac. Pour plus d’information sur la
conception et l’application d’un système d’octroi de licences, veuillez consulter le doc-
ument SAO Import/Export Licensing Systems: A resource Module (Module de base sur
le système d’octroi de licences d’importation et d’exportation de SAO) (➨ Section 6.2).

Un système d’octroi de licences peut prendre plusieurs formes différentes. Dans le
cadre du système le plus rudimentaire, l’autorité compétente peut octroyer des permis
pour l’importation (et l’exportation) d’une certaine quantité de SAO, sans exiger de
déclarations de retour des sociétés importatrices ou exportatrices. L’autorité désignée
peut toutefois imposer à l’importateur/exportateur l’obligation d’indiquer les quantités
de SAO effectivement échangées au titre de la licence. De façon générale, des comptes
rendus de contrôle peuvent être exigés des importateurs/exportateurs pour obtenir des
données sur toutes les catégories d’importation et d’exportation requises. 

Comment utiliser un système de licences pour recueillir des
données sur les importations.

Pour avoir accès aux données recueillies par le biais d’un système de licences non régi
par les centres nationaux de l’ozone (CNO), ceux-ci doivent s’adresser aux autorités
désignées responsables (comme par exemple le ministère de l’économie ou tout autre
organe gouvernemental). L’autorité désignée doit alors transmettre aux CNO des infor-
mations sur les licences accordées et tous comptes rendus de contrôle reçus des impor-
tateurs/exportateurs de SAO. Les CNO seront alors en mesure de projeter à l’échelle du
pays les données propres à ces entreprises.

Il est évident que les différents types de systèmes de licences ne présenteront pas
tous la même utilité pour la collecte de données. En l’absence de comptes rendus de
contrôle des importateurs/exportateurs, l’autorité désignée ne pourra que recueillir des
données sur les quantités de SAO dont elle a autorisé l’importation ou l’exportation. Il
sera difficile de déterminer avec certitude si ces quantités ont été effectivement util-
isées. Cette imprécision est moindre si la licence est accordée pour une expédition
unique plutôt que pour une certaine période. Quoi qu’il en soit, un système de licences
sans comptes rendus de contrôle ne saurait être qu’une source de renseignements
approximatifs et généraux sur les importations/exportations, indiquant des plafonds
plutôt que des chiffres précis. 

Un système de licences peut cependant générer toutes les données d’importa-
tion/exportation requises s’il est accompagné de l’obligation de soumettre des comptes
rendus de contrôle sur toutes les catégories d’importation ou d’exportation (SAO
vierges/usées, produits intermédiaires, utilisations essentielles, quarantaine et applica-
tions avant l’expédition). L’indication de données sur le pays d’origine ou de destina-
tion des expéditions de SAO permettra de surveiller et d’interdire l’importation/expor-
tation de ces substances en provenance ou à destination des pays non Parties. Il con-
vient de noter qu’un système de licences peut être adapté de façon à produire toutes les
données d’importation ou d’exportation requises.
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Avantages et limites de la technique de collecte de données
d’importation au moyen d’un système de licences

Un système de licences peut constituer la meilleure source pour obtenir les données
d’importation/exportation qui doivent être communiquées au Secrétariat de l’Ozone.
Toutefois, si aucun compte rendu de contrôle n’est exigé, un tel système ne permet-
tra pas de recueillir les données d’importation/exportation nécessaires. Et dans un tel
cas, il produira probablement des informations sur les plafonds plutôt que sur les
quantités précises effectivement échangées.

L’autorité désignée pourrait avoir à équilibrer la nécessité de disposer des infor-
mations requises avec l’imposition d’une charge de travail supplémentaire aux entre-
prises et aux fonctionnaires qui auraient à traiter les demandes de licences, ou avec
toute autre solution pour recueillir ces données. Même si toutes les données requises ont
été collectées, une parfaite application d’un système de licence demeurera un tâche
complexe. Il est donc conseillé aux Parties de recourir à d’autres sources de données,
en plus du système de licences, pour vérifier la validité des données recueillies.

2.1.2 Comment utiliser les données contenues dans les
documents des douanes

En matière d’importations de SAO (et d’exportations; ➨ Section 2.3), les statistiques
douanières sont une source de données évidente. Les autorités douanières de la plu-
part des pays établissent leurs statistiques à partir des codifications douanières
établies dans le cadre d’un accord douanier international : le Système harmonisé de
désignation et de codification des marchandises, généralement dénommé “Système
harmonisé” ou “SH”, instauré en vertu de la Convention sur le SH de 1988. En date
de mars 1998, 91 pays sont Parties à la Convention sur le SH, mais l’on pense que de
nombreux pays appliquent ce système de façon officieuse, ce qui donne à la Con-
vention une application presque mondiale.

Les dispositions concernant le SH prévoient des modifications et une révision
périodique tous les quatre ans. Tout pays en développement peut différer l’applica-
tion de certaines sections du Système harmonisé. Ce système a été modifié pour pren-
dre en considération les préoccupations des Parties au Protocole de Montréal et des
modifications ultérieures pourront y être apportées.

En quoi consiste le Système harmonisé de codification
douanière ?

Le Système harmonisé est composé de 96 chapitres, qui sont subdivisés en titres et
sous-titres. Une marchandise ou un groupe de marchandises échangées sont regroupés
dans un sous-titre déterminé et reçoivent un code, pouvant comprendre jusqu’à 6
chiffres, dans lequel:

1. Les deux premiers chiffres indiquent le chapitre dans lequel le produit est classé,

2. Le deux chiffres suivants indiquent le titre correspondant, et 

3. Les deux derniers chiffres indiquent le sous-titre auquel le produit est subsumé. 

Bien que les Parties à la Convention sur le SH doivent utiliser le code SH convenu de
six chiffres ou moins, les pays peuvent décider de créer une nouvelle sous-division de
la nomenclature internationale en ajoutant d’autres chiffres pour la désignation
nationale. Les Parties à la Convention sur le SH coopérant sous l’égide de l’Organisa-
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tion mondiale des douanes (OMD) peuvent recommander l’attribution de chiffres
nationaux pour des marchandises déterminées. De telles recommandations n’ont force
obligatoire que pour les Parties qui les acceptent. 

Les SAO pures figurent sous divers sous-titres du chapitre 29 “Produits chimiques
organiques”, titre 03 “Dérivatifs halogénés des hydrocarbures”. Le code à six chiffres
attribué aux substances réglementées aura donc normalement la forme suivante :
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Code SH de 6 chiffres 

de la substance 

réglementée 

constitué des chiffres 

indiquant

des SAO pures

29 03. XX [yy]

Produits Dérivés Selon le Selon le système 

chimiques halogénés des sous-titre de code national 

organiques hydrocarbures

Chapitre Titre Sous-titre Suffixe national

Les mélanges contenant une ou plusieurs SAO (➨ Encadré 4 à la page 23) doivent
être classés aux chapitres 30 à 38 du SH selon les fonctions qu’elles sont censées rem-
plir. Il convient toutefois de noter qu’un produit chimique qui contient des agents anti-
poudrage ou des substances colorantes ou odoriférantes d’identification ou de sécurité
est considéré comme un produit chimique pur au titre du SH, sous réserve que de tels
additifs ne rendent pas le produit plus susceptible de servir à des fins particulières plutôt
que générales. Le même principe s’applique aux produits qui sont dissous dans d’autres
solvants pour des raisons de sécurité ou de transport. 

Comment utiliser les documents douaniers pour la collecte de
données d’importation 

L’utilisation de la codification douanière afin de constituer des données sur les SAO
importées ou exportées requiert l’aide des autorités douanières du pays. On doit en pre-
mier lieu les informer des codes douaniers applicables et s’informer auprès d’elles des
quantités de SAO et leur pays d’origine ou de destination. Les données ainsi obtenues
sur les pays permettront de vérifier les quantités de SAO échangées avec des pays non
Parties au Protocole de Montréal (➨ Voir Encadré 1 à la page 9 sur les façons d’iden-
tifier les pays non Parties au Protocole).

Les autorités douanières seront ainsi en mesure de fournir les données relatives
aux importations (et aux exportations) effectuées par code et par période retenue (l’an-
née civile, par exemple). Ceci permettra de calculer le total des importations de sub-
stances pour lesquelles il existe de codes spécifiques et de connaître les quantités max-
imales relatives aux codes qui regroupent des mélanges de SAO ou plus d’une sub-
stance réglementée. Pour de plus amples renseignements sur la surveillance des impor-
tations au moyen des statistiques douanières, veuillez consulter le document Monitor-
ing Imports of Ozone-Depleting Substances : A Guidebook (Guide sur la surveillance
des importations de substances appauvrissant la couche d’ozone) (➨ Section 6.2).

Le tableau ci-après indique les codes actuels attribués aux substances réglementées
pures en vertu du SH :
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Tableau 6 : Codification douanière des substances
réglementées pures
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A G
n r en 
n o Substance Code SH vigueur Codes nationaux distincts
e u depuis
x p

e e

CFC-11 2903.41 1.1.961

CFC-12 2903.42 1.1.961

CFC-113 2903.43 1.1.961

CFC-114 2903.44 1.1.961

CFC-115

halon-1211 2903.46 1.1.961

halon-1301
halon-2402

CFC-13 2903.45 1.1.961 Codes nationaux distincts 
CFC-111 recommandés depuis 
CFC-112 le 20 juin 1995
CFC-211-217

Tétrachlorure 2903.14 Début 
de carbone du SH

Méthyle partie de Codes nationaux distincts 
chloroforme 2903.19 recommandés depuis le 20 juin 1995

HCFC partie de 1.1.961 Codes nationaux distincts qui seront 
2903.49 recommandés pour :

• 22
• 123
• 124
• 141 & 141b
• 142 & 142b
• 225, 225ca, 225cb
• 21, 31, 133

HBFC partie de 1.1.961

2903.49

Bromure de partie de Début
méthyle 2903.30 du SH

Mélanges composés d’une ou de plusieurs SAO. S’il n’existe pas de code pour indi-
quer la fonction (comme dans le cas des frigorigènes) ou que la fonction n’est pas spé-
cifiée, on doit classer les mélanges contenant des CFC sous le code 3824.71 (en vigueur
depuis le 1er janvier 1996). Les autres mélanges qui contiennent des SAO doivent
porter le numéro 3824.90 (“Autres”), tandis que les mélanges à base de halons peuvent
être échangés en vertu du titre 38.13 (extincteurs d’incendie) et les mélanges de bro-
mure de méthyle doivent être classés sous 38.08 (incluant les fumigants de sol ). Il faut
toutefois noter que les mélanges de bromure de méthyle qui contiennent du bromure de

1 Application recommandée depuis le 26 juin 1996

Source : Document de l’ONU : UNEP/O-I Pro/WG.1/1/17/2, Issues before the Open-Ended Working
Group at Its Seventeenth Meeting.

B

A I

II

II

II

III

I

I

I

C

C

E



Tâche no.2 

méthyle et de la chloropicrine, ajoutée comme agent odoriférant pour des raisons de
sécurité, peuvent être classés sous le code 2903.30, puisque l’additif ne rend pas le pro-
duit particulièrement approprié à des fins autres que d’usage général. Outre celles-ci,
les mélanges de SAO peuvent être classés sous un grand nombre de titres et de sous-
titres des chapitres 30 à 38. Le commerce des mélanges de SAO peut comporter des
quantités importantes de substances réglementées.

Avantages et limites de la collecte de données d’importation au
moyen de documents douaniers.

La codification douanière peut servir à produire des données relatives à l’importation
(et à l’exportation) de SAO, surtout en ce qui concerne les substances pures, auxquelles
on a attribué des codes douaniers uniques. Parmi celles-ci on trouve les CFC 11, 12, 113
et le tétrachlorure de carbone. Pour ce qui est du méthyle chloroforme (1.1.1-
trichloroéthane) et autres CFC entièrement halogénés (B I), le code se détermine en
fonction de l’application de codes nationaux recommandés. Il sera toutefois impossible
de savoir si , et dans quelle mesure, les quantités échangées relèvent de catégories
faisant l’objet de dérogation (substances réglementées usées, produits intermédiaires,
utilisations essentielles).

Les documents douaniers ne permettront pas non plus de générer des données indi-
viduelles pour chacune des autres SAO réglementées pures, puisque :

• Les CFC 114 et 115, les trois halons et tous les HCFC sont tous subsumés sous un
même code douanier. (➨ Tableau 6, page 27), et

• Le bromure de méthyle est subsumé sous un code douanier qui couvre également
d’autres substances.

Dans de tels cas, on ne peut rassembler des données propres aux substances que si les
autorités douanières sont en mesure de fournir des renseignements complémentaires,
sur les marques commerciales des substances vendues ou achetées par exemple. On
pourra par la suite déterminer quelles substances ont été importées ou exportées, en
consultant le répertoire des marques de commerce disponible auprès du Programme
ActionOzone PNUE TIE (➨ Section 6.2).

Dans le cas des mélanges, l’insuffisance des documents douaniers est encore plus
flagrante puisqu’il n’existe pas de codification douanière exclusive pour les mélanges
contenant des SAO. De plus, les mélanges peuvent être enregistrés dans plusieurs par-
ties différentes du SH. Par conséquent, les données fournies par les douanes ne perme-
ttent pas d’identifier facilement les importations de mélanges contenant des SAO. 

Il convient de noter en outre que :

• ce ne sont pas toutes les autorités douanières qui utilisent le SH, surtout si son
application est recommandée et non pas obligatoire;

• certains codes du SH viennent tout juste d’entrer en vigueur ou viennent d’être
recommandés très récemment (➨ Tableau 6, page 27), ce dont il faut tenir en
compte lorsqu’on désire recueillir des données historiques.

Il faut donc conclure qu’il n’est pas possible d’obtenir toutes les données nécessaires
par le truchement des documents douaniers, car il manquera de nombreuses données
portant sur les importations et les exportations de SAO. Pour répondre aux exigences
en matière de communication de données, il est donc impératif d’aller chercher des
sources complémentaires, qui sont décrites dans les sections précédentes et suivantes.
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2.1.3 Comment utiliser l’information fournie par les
importateurs

La collecte de données auprès des importateurs

Lorsqu’il n’existe pas d’obligation juridique, telle qu’un système d’octroi de licences,
il faudra se fier en grande partie à des soumissions volontaires de la part des importa-
teurs. Ceux-ci doivent communiquer des données relatives aux quantités importées.
Toutefois, pour pouvoir produire des données complètes, l’ensemble des importateurs
concernés devrait participer au programme de comptes rendus. Il importe ici de tenir
compte du fait que, pour la communication des données complètes, il faudra inclure les
importations des industries qui emploient directement des SAO pour leur propre usage,
ainsi que les importations des grossistes.

Au moment d’établir une liste des importateurs de SAO, il convient de consulter
le répertoire des marques de commerce disponible auprès du Programme ActionOzone
du PNUE TIE (➨ Section 6.2), puisqu’un grand nombre des entreprises intéressées
connaîtront les produits échangés sous leur marque de commerce plutôt que comme
substances/SAO. Il convient de noter en outre que le répertoire n’est pas nécessaire-
ment complet. Veuillez donc informer le Programme ActionOzone du PNUE TIE si
vous découvrez des marques de commerce qui ne figurent pas sur la liste.

Le processus de collecte de données peut être organisé de deux façons différentes :

1. Les importateurs, ou leur association professionnelle, soumettent régulièrement
des comptes rendus au centre national de l’ozone.

2. Le centre national de l’ozone effectue régulièrement des sondages auprès des
importateurs afin d’obtenir des données pertinentes. Ces sondages peuvent être
combinés avec ceux que les Parties visées à l’article 5 réalisent auprès des utilisa-
teurs de SAO, afin d’obtenir des données sur la consommation (utilisation) par
secteur à soumettre au Secrétariat du Fonds. (➨ Section 2.2).

Avantages et limites de l’utilisation des informations obtenues
directement des importateurs

De façon générale, toutes les catégories pertinentes de données d’importation peuvent
être recueillies par le biais de ce programme volontaire. Toutefois, la mesure dans
laquelle les importateurs communiqueront des données dépendra des négociations. En
outre:

• Il est difficile, voire impossible, de déterminer si les données soumises sont exactes
ou complètes, puisqu’elles sont fournies de façon volontaire.

• Par ailleurs, il est facile d’omettre des données ou de les compter plus d’une fois,
ou encore d’oublier certains importateurs.

• Il n’existe aucune disposition juridique pour forcer un importateur à fournir des
données (exactes).

Ces contraintes excluent la possibilité de compter uniquement sur l’approche volon-
taire pour obtenir des données sur l’importation et il est conseillé de recourir à
d’autres sources de données. Pour de plus amples renseignements sur les expériences
de communication volontaire de données d’importation, veuillez consulter le docu-
ment Monitoring Imports of Ozone-Depleting Substances : A Guidebook (Guide sur
la surveillance des importations de substances appauvrissant la couche d’ozone) (➨
Section 6.2).
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2.1.4 Données estimatives

L’obligation pour chaque Partie de communiquer des données sur la production, les
importations et les exportations des dernières années, indépendamment de la date à
laquelle le pays est devenu Partie au Protocole de Montréal (➨ Chapitre 1), pose un
problème particulier. Il peut arriver, en effet, que les Parties soient tenues de soumettre
des comptes rendus sur des années pour lesquelles elles ne disposent d’aucune donnée.
Dans un tel cas, le Protocole exige que les Parties présentent des estimations.

Comment recueillir des données estimatives sur l’importation

Dans le cas des données de production, il n’est pas nécessaire de faire une estimation
pour les années antérieures; quant aux exportations, une telle estimation ne serait guère
possible (➨ Sections 2.3 et 2.4). Par contre, il est possible d’extrapoler les données
d’importation existantes pour faire des estimations pour les années antérieures. Par
exemple, un pays non producteur et non exportateur pourrait avoir importé et consom-
mé 12 tonnes de CFC-11 en 1991 et 24 tonnes en 1994. En supposant un taux de crois-
sance annuelle constant, on pourrait établir à 6 tonnes les importations estimatives
de 1986.

De telles extrapolations ne donneront que des résultats très grossiers. Pour avoir
des données plus précises, il faudra tenir compte de l’évolution des facteurs influant
sur les importations de SAO (croissance économique, industries consommatrices de
SAO, etc.). Il existe notamment une corrélation entre la croissance du produit nation-
al brut (PNB) et la consommation de SAO. 

Par contre, il est plus difficile d’estimer les données d’importation des pays pro-
ducteurs et/ou exportateurs de SAO. En effet, les calculs doivent être fondées non
seulement sur des données antérieures, mais aussi sur des données actuelles de produc-
tion/exportation. Une croissance de la production pourrait donc entraîner une baisse des
importations. Par contre, une augmentation des exportations aurait pour conséquence
une croissance des importations. 

Avantages et limites des estimations de données d’importation

On peut appliquer les mêmes techniques pour estimer les données d’importations
passées et présentes. Mais ces estimations ne peuvent que donner des résultats
grossiers. Elles ne devraient donc être utilisées qu’en dernier recours. Elles sont parti-
culièrement utiles, et pourraient même être nécessaires, pour générer des données pour
les années antérieures (notamment les années de référence) s’il n’y a pas d’autres
sources de données. Elles permettent également de vérifier l’exactitude et la cohérence
des données provenant d’autres sources.

2.2 Consommation (utilisation) par secteur

Quelles données faut-il recueillir sur la consommation (utilisation)
par secteur

Les Parties visées à l’article 5, ayant accès aux ressources du Fond multilatéral, sont
tenues de communiquer au Secrétariat du Fonds des données relatives à la consomma-
tion (utilisation) par secteur. (➨ Section 1.2 et annexe II). Il leur faut donc recueillir des
données de consommation sectorielle.

À cette fin, il importe, en un premier temps, de déterminer les principaux secteurs
utilisateurs de SAO (➨ Section 2.2.1). La section 2.2.2 contient des informations sur la
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façon d’appliquer trois différentes techniques de collecte de données sur la consomma-
tion (utilisation) par secteur (systèmes d’octroi de licences, sondages, estimations).
Compte tenu des limites de chacune de ces techniques, il est conseillé de les utiliser
ensemble, comme le décrit la section 2.2.3.

2.2.1 Quels sont les principaux secteurs d’utilisation 
de SAO ?

Le tableau ci-après indique les principaux secteurs et sous-secteurs qui utilisent des
SAO réglementées. On y trouvera en caractères gras les principales substances utilisées
dans ces secteurs, qui sont aussi les secteurs sur lesquels votre pays doit soumettre des
comptes rendus au Secrétariat du Fonds (➨ Annexe II). 

Tableau 7 : Principaux secteurs d’utilisation de SAO
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Secteur Sous-secteurs SAO principalement utilisée
(pure ou en mélange)

Aérosols et – CFCs 11, 12, 113, 114
agents 

stérilisateurs

Mousses Mousse de polyuréthanne, mousses CFC 11, 12, 113, 114; 
phénoliques, mousses de polyoléfine, HCFC 22, 123, 124, 141b, 
polystyrène extrudé (utilisé surtout pour 142b,
la fabrication de divers types d’isolants, 
d’emballages, de coussins/de literie)

Lutte contre Extincteurs Halons 1211, 1301, 2402; 
l’incendie HCFCs 22, 123, 124

Réfrigération Domestique, commerciale, industrielle, CFC 12, 11, 113, 114, 115
transport frigorifique; HCFC 22, 123, 124, 142b;
Transformation et conservation des Autres CFC entièrement 
produits alimentaires; halogénés (CFC 13, 112)
Thermopompe;
Climatisation

Application de Électronique; nettoyage de précision, CFC-113, méthyle chloroforme 
solvants nettoyage de métaux, nettoyage à sec; (1,1,1-trichloroéthane). 

revêtements et encres; aérosols Tétrachlorure de carbone, 
HCFC 225, 225ca, 225cb, 
123, 141b

Fumigation, Fumigation des sols, biens durables, Bromure de méthyle
etc. produits périssables, structures 

et transport.

Autres Ex : gonflage du tabac CFC-11

Note : De petites quantités de SAO, qui ne sont pas indiquées sur ce tableau, peuvent être utilisées dans
certains secteurs. Par exemple, les halons 1211 et 1301 peuvent servir de frigorigène, sous les appella-
tions R12B1 et R13B1. Les substances ci-après ne figurent pas sur la liste: 
• Les substances B I (autres CFC entièrement halogénés) sont rarement utilisées
• Les substances C II (HBFC) ne sont pas utilisées.

Source : Protéger la couche d’ozone, Vol. 1-6 (➨ Section 6.2)
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Pour de plus amples renseignements sur les secteurs et sous-secteurs qui utilisent des
SAO et sur les solutions de rechange existantes, veuillez consulter le document Pro-
téger la couche d’ozone, volumes 1 à 6 (➨ Sections 6.2). Si vous n’êtes pas certain du
secteur auquel appartient une entreprise utilisatrice de SAO, vous pouvez vous enquérir
auprès de l’agence d’exécution responsable de votre Programme de pays.

2.2.2 Comment recueillir des données sur la consom-
mation (utilisation) par secteur (trois techniques
de collecte de données)

La collecte de données de consommation (utilisation) par secteur est une tâche com-
plexe. Elle se fait normalement par trois techniques différentes: système d’octroi de
licences, enquêtes auprès d’entreprises utilisatrices, et estimations.

Comment recueillir des données sur la consommation (utilisation)
par secteur au moyen d’un système d’octroi de licences
d’importation et d’exportation

Dans le cadre d’un système d’octroi de licences d’importation et d’exportation (➨ Sec-
tion 2.1.1), les importateurs peuvent être tenus de fournir des renseignements sur les
utilisations et les applications auxquelles sont destinées les SAO importées ou
exportées. Dans un tel système, les importateurs ont l’obligation de tenir des registres
sur leurs ventes de SAO et sur les utilisations prévues. Ces informations sont ensuite
vérifiées par les autorités responsables de la gestion du système d’octroi de licences, ou
encore elles font l’objet d’un compte rendu que les importateurs soumettent régulière-
ment (une fois par an, par exemple). Les autorités compétentes sont ainsi en mesure de
recueillir des données relatives à l’utilisation sectorielle. Un système de licences bien
conçu devrait idéalement pouvoir produire toutes les données exigées.

Dans les cas où les centres nationaux de l’ozone ne gèrent pas eux-mêmes le sys-
tème d’octroi de licences, ils devront s’adresser aux autorités compétentes qui en sont
responsables pour obtenir ces informations (➨ Section 2.1.1 sur les données d’impor-
tation). Pour de plus amples renseignements sur la façon d’établir un système d’octroi
de licences, veuillez consulter les documents ODS Import/Export Licensing Systems :
A Resource Module (Module de base pour le système d’octroi de licences d’importa-
tion/exportation des SAO) (page 40, figure 11) et Monitoring Imports of Ozone-Deplet-
ing Substances : A Guidebook (Guide sur la surveillance des importations de sub-
stances appauvrissant la couche d’ozone) (Section 3.3).

Comment recueillir des données de consommation (utilisation)
par secteur par le biais d’enquêtes

Pour pouvoir mener régulièrement des enquêtes auprès d’entreprises utilisatrices de
SAO, il faudrait disposer d’une liste de ces entreprises. Cette liste comprendra égale-
ment les entreprises qui utilisent des SAO pour la production (ex: fabrication de
réfrigérateurs et de mousses), l’entretien et la réparation d’équipement (ex: remplissage
de réfrigérateurs et d’extincteurs) et autres applications (nettoyage et, dans le cas du
bromure de méthyle, fumigation, etc.). Seront également inclus les grossistes qui
vendent des SAO à de petits utilisateurs finals, car les importateurs ont peu d’informa-
tion sur l’utilisation finale des SAO importées. Une telle liste peut être créée à partir
des connaissances acquises sur les principaux secteurs et sous-secteurs d’utilisation (➨
Section 2.2.1).
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Il faut se rappeler que seules les entreprises qui consomment des SAO en vrac
(pures ou mélangées) sont considérées au titre du Protocole de Montréal (➨ Encadré 2,
page 9 et Encadré 4, page 23). La plupart des entreprises intéressées connaissent mieux
les SAO utilisées sous leurs marques de commerce plutôt que comme des substances.
On peut dans ce cas consulter la liste des marques de commerce disponible auprès du
Programme ActionOzone du PNUE TIE (➨ Section 6.2) pour identifier les utilisateurs
représentatifs et pour effectuer les sondages. Cette liste n’est toutefois pas exhaustive.
Veuillez par conséquent aviser le Programme ActionOzone du PNUE TIE si vous trou-
vez des noms de commerce qui ne figurent pas sur la liste.

Des consultants ou des agents du gouvernement (CNO) peuvent mener les
enquêtes. Veuillez noter que ces enquêtes peuvent être combinées avec des enquêtes sur
les importations (➨ Section 2.1.3). Les entreprises interrogées doivent fournir des don-
nées sur leur consommation (utilisation) de SAO. On obtient les meilleurs résultats
lorsque l’entreprise est tenue par la loi de soumettre des comptes rendus. Les utilisa-
teurs de SAO devraient confirmer les données communiquées au moyen d’autres pièces
disponibles (registres de ventes/d’importation). Si le centre national de l’ozone ne
procède pas lui-même à l’enquête, il lui faudrait recueillir les données produites par les
fonctionnaires ou par les consultants chargés de l’enquête.

Comment faire des estimations de données sur la consommation
(utilisation) par secteur

La consommation (utilisation) par entreprise et par secteur peut également être estimée.
Par exemple, l’on sait qu’un fabricant de réfrigérateurs utilise des CFC pour produire
un nombre “x” de réfrigérateurs domestiques par année. On pourrait dans ce cas multi-
plier le nombre de réfrigérateurs produits par la quantité moyenne de CFC utilisée par
appareil. Cette quantité moyenne par appareil peut être déduite de l’expérience acquise
dans votre pays. La consommation par appareil varie selon la technologie appliquée.
On arrive ainsi à déterminer la consommation annuelle estimative de CFC-12 par l’en-
treprise en question. En procédant de façon similaire pour les autres secteurs, il sera
possible d’estimer la consommation (utilisation) de SAO dans des secteurs entiers.

Les estimations de consommation(utilisation) par secteur peuvent aussi se cal-
culer en fonction des importations nettes de substances réglementées (importations –
exportations + production). Il faut toutefois tenir compte du fait qu’il peut y avoir des
écarts entre les importations nettes et la consommation (utilisation), en raison notam-
ment du stockage et des exportations non signalées (➨ Encadré, page18). Étant donné
que la plupart des SAO sont utilisées dans un nombre restreint de secteurs (➨ Tableau
7, p. 31), on peut déduire les données de consommation (utilisation) à partir des don-
nées des importations (nettes) des principales SAO. Par exemple, la consommation
(utilisation) totale de tétrachlorure de carbone (excluant son utilisation comme produit
intermédiaire) et de méthyle chloroforme (1,1,1,-trichloroéthane) (substances B II et
B III ) peut être attribuée, dans son ensemble, au secteur des solvants. Les difficultés
surviennent avec le CFC-11, le CFC-12 et certains HCFC qui peuvent être utilisés
dans plus d’un secteur (➨ Tableau 7, page 31). Pour pouvoir estimer la consommation
sectorielle de ces substances, il faudra disposer de connaissances plus approfondies de
la structure et de l’importance des secteurs suivantes (ex: nombre de voitures équipées
de climatiseurs, types d’entreprises productrices de mousses, etc.). Si possible, vous
pouvez évaluer la consommation (utilisation) des principales entreprises de fabrication
dans le secteur pertinent de façon à réduire les quantités qui devront être évaluées à
partir de données plus incertaines. Pour obtenir de l’aide dans l’estimation de la con-
sommation (utilisation), veuillez communiquer avec l’agence d’exécution responsable
de votre programme de pays.
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2.2.3 Limites des techniques de collecte de données 
sur la consommation (utilisation) et comment les
surmonter.

Chacune des techniques pouvant servir à la collecte de données sur la consommation
(utilisation) par secteur comporte ses propres limites. Il convient donc de noter que :

1. Les SAO ont peut-être été utilisées à des fins autres que celles déclarées en vertu
du système d’octroi de licences. Ceci s’explique par le fait que les importateurs
ne peuvent pas garantir l’utilisation finale des SAO. Par ailleurs, tous les pays ne
possèdent pas les compétences administratives pour mettre en œuvre un système
d’octroi de licences d’une telle complexité. En principe, plus le système d’octroi
de licences est simple, plus il est facile pour les gouvernements et pour l’industrie
de l’appliquer, mais il demeure qu’un tel système ne pourra fournir que des don-
nées limitées. (➨ Section 2.1.1).

2. Il n’y a aucune garantie que les entreprises interrogées fournissent des données
exactes ou complètes. Certaines entreprises, notamment les petites et moyennes
entreprises, peuvent avoir été omises. Il y a risque de double comptage des SAO,
principalement à cause de la possibilité que les importateurs, les utilisateurs finaux
et les grossistes communiquent des données sur les mêmes quantités de SAO qu’ils
ont échangées entre eux. Les sondages peuvent aussi exiger un nombreux person-
nel et peuvent être très coûteux s’ils sont confiés à des consultants.

3. Si les importations nettes sont basées sur des données exactes, les estimations de
la consommation (utilisation) par secteur peuvent être assez fiables en ce qui con-
cerne les SAO utilisées de façon prédominante dans un secteur. Par contre, dans le
cas des CFC-11, CFC-12 et d’un certain nombre de HCFC, les données
demeureront incertaines. De même. les estimations de consommation (utilisation)
faites par une seule société ne produiront que des résultats approximatifs.

Comment surmonter les limites

Les estimations de consommation (utilisation) par des entreprises uniques ne seraient
applicables qu’en l’absence de toute autre source de données et serviront à la vérifica-
tion des résultats d’autres techniques de collecte de données. Pour minimiser les limites
propres à chacune de ces techniques, il est conseillé d’en utiliser le plus grand nombre
possible.

Le système d’octroi de licences peut fournir des données sur les importations
(nettes) et donner un aperçu approximatif de la répartition sectorielle des SAO. Les
sondages peuvent produire des données plus détaillées sur la répartition sectorielle de
la consommation des SAO dans votre pays. Ces sondages sont une bonne méthode pour
obtenir des renseignements des principales entreprises utilisatrices de SAO. En outre,
vous pourrez attribuer les quantités non imputées à des secteurs déterminés en utilisant
la méthode d’estimation décrite ici.

L’application conjointe des trois méthodes requiert aussi que l’on puisse expliquer
de façon plausible les écarts possibles entre les données. Les différences entre les
chiffres obtenus à partir du système d’octroi de licences, dans le cadre d’enquêtes ou
lors d’estimations d’utilisation peuvent être dues, entre autres, aux limites propres à
chaque méthode et aux possibilités de stockage (➨ Encadré 3, p. 18). Il faudra faire
concorder les données en faisant des renvois aux sources des données. Si vous avez
besoin d’aide, veuillez consulter l’agence d’exécution responsable du projet de ren-
forcement institutionnel de votre pays. 
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2.3 Collecte de données sur les exportations

Quelles données faut-il recueillir sur les exportations ? 

Peu de pays exportent des SAO en grandes quantités. Il s’agit principalement des pays
producteurs. Toutefois, il est possible que de nombreux pays les réexportent en petites
quantités ou les expédient aux pays voisins. Les pays exportateurs pourraient être tenus
de recueillir des données sur une ou plusieurs des catégories suivantes (➨ Section 1.1
et Annexes I et II) : 

De plus, les pays exportateurs doivent inclure des renseignements sur les destinations
des exportations des substances des annexes A et B. ➨ Section 1.1 pour plus de ren-
seignements et de conseils sur la façon de déterminer vos obligations de compte rendu
sur ces catégories.

Comment recueillir des données sur les exportations 

Contrairement aux estimations de la consommation (utilisation) par secteur (➨ Section
2.2), il n’existe pas de critères établis pour estimer les exportations, ce qui rend la tâche
d’autant plus difficile. Ces considérations mises à part, il demeure que les mêmes tech-
niques de collecte de données d’importation s’appliquent au domaine des exportations:

• Un système d’octroi de licences peut et devrait généralement être structuré de
façon à englober les importations et les exportations. La Réunion des Parties au
Protocole de Montréal a conclu un accord en 1997 selon lequel chaque Partie
devrait adopter un système d’octroi de licences régissant les importations et les
exportations de SAO réglementées au 1er janvier 2000. La Réunion a accordé des
dérogations aux pays en développement qui peuvent reporter la mise en place de
ce type de système jusqu’au 1er janvier 2002 dans le cas du bromure de méthyle et
jusqu’au 1er janvier 2005 dans le cas des HCFC. En règle générale, ce type de sys-
tème d’octroi de licences peut produire toutes les données nécessaires concernant
les exportations. On peut procéder à la collecte de données de la même façon que
pour les importations (➨ Section 2.1.1).
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• Étant donné que les autorités douanières enregistrent non seulement les importa-
tions, mais aussi les exportations, les données des services douaniers peuvent être
utilisées pour calculer les exportations. Compte tenu du fait que les mêmes con-
traintes s’appliquent aux exportations qu’aux importations, cette source ne pro-
duira, au mieux, que des données approximatives. Pour recueillir des données sur
les catégories exemptées, il faudra avoir recours à d’autres sources. On peut
procéder à la collecte de données de la même façon que pour les importations (➨
Section 2.1.2).

• Les exportateurs peuvent contribuer à la collecte de données en soumettant des
comptes rendus sur leurs propres exportations. On pourrait également effectuer
des enquêtes auprès d’exportateurs potentiels. Pour tirer parti de cette source, il
faut tout d’abord déterminer quelles entreprises font de l’exportation. Il est rela-
tivement facile de connaître les grandes entreprises d’exportation, mais l’expéri-
ence a démontré que dans bon nombre de pays, il peut y avoir de toutes petites
entreprises qui exportent des SAO. Il ne faut pas négliger ces petites entreprises
d’exportation. Compte tenu de cela, on peut procéder à la collecte de données de
la même façon que pour les importations (➨ Section 2.1.3).

L’expérience a démontré que les données d’exportation qui proviennent des douanes
sont souvent peu fiables. Vous devriez donc vous baser surtout sur le système de
licences et sur des données provenant directement des exportateurs pour recueillir vos
données sur les exportations. Si vous omettez de tenir compte de certaines exportations,
le niveau de consommation de votre pays, calculé par le Secrétariat de l’ozone, sem-
blera plus élevé qu’il ne l’est en réalité (➨ Section 5.2). Compter une exportation de
façon à ce que l’entreprise exportatrice puisse importer une quantité de SAO équiva-
lente est une méthode permettant d’améliorer les niveaux d’exportation communiqués.
Vous devriez avoir recours à autant de sources de données indiquées que possible
(incluant les données provenant des douanes) de façon à pouvoir procéder à une dou-
ble vérification des données recueillies. Les Parties visées à l’article 5 qui soumettent
des comptes rendus au Secrétariat du Fonds devraient également s’assurer que leurs
données sur les importations, les exportations et la production correspondent aux don-
nées sur la consommation (utilisation) qu’ils doivent soumettre au Secrétariat du Fonds
(➨ Encadré 3 à la page 18)
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Encadré 5 : Transbordement et réexportation de SAO

La Réunion des Parties au Protocole de Montréal a établi une distinction entre le
transbordement d’une part et l’importation et réexportation de SAO d’autre part
(Décision IV/14). Il y a transbordement uniquement si une substance réglementée
est expédiée du pays d’origine des SAO au pays de destination finale en passant
par un troisième pays (de transit) (sans quitter le port ou l’entrepôt cautionné
désigné ou le magasin). Les pays d’origine et de destination doivent soumettre des
comptes rendus sur leurs exportations et leurs importations, mais le pays de tran-
sit n’y est pas tenu.

Par contre, un pays peut importer, entreposer et/ou traiter des SAO (par ex.
en les ré- emballant), puis les réexporter par la suite. Dans de tels cas, l’impor-
tation et la réexportation doivent être considérées comme deux transactions dis-
tinctes. Le pays d’origine doit signaler l’exportation au pays intermédiaire.
Celui-ci a la responsabilité de signaler l’importation provenant du pays d’orig-
ine ainsi que la réexportation au pays de destination finale, lequel doit signaler
l’importation.

douane

informations
provenant des
exportateurs
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2.4 Production

Quelles données faut-il recueillir sur la production

Peu de pays produisent des SAO. Il arrive souvent que les fabricants de produits chim-
iques utilisent aussi ces substances comme produits intermédiaires. Les pays produc-
teurs auront peut-être à recueillir des données dans une ou plusieurs des catégories suiv-
antes (➨ Section 1.1 et Annexes I et II) :

Outre les données sur les formulaires de compte rendu, les pays producteurs auraient
peut-être à communiquer des données sur les transferts de la production des substances
des Annexes A, B ou E, aux termes de l’article 2.5 du Protocole de Montréal, au fur et
à mesure de ces transferts. ➨ Section 1.1 et Annexe I du présent manuel, pour de plus
amples renseignements pour déterminer vos obligations de compte rendu sur ces caté-
gories et la mesure dans laquelle vous aurez à les soumettre.

Comment recueillir des données sur la production

Les données nécessaires pour toutes les catégories de production doivent être fournies
par les fabricants par communication volontaire ou obligatoire. En règle générale, les
fabricants d’SAO sont de grandes entreprises de produits chimiques. Par conséquent, il
est relativement facile de les recenser, dans la plupart des cas. Cependant, il est à remar-
quer que les halons et le tétrachlorure de carbone peuvent également être fabriqués dans
des installations de plus petite taille. Dans ce cas, il faudra peut-être déployer de plus
grands efforts pour les identifier.

Pour assurer l’exactitude des données, les renseignements fournis par une entre-
prise peuvent être examinés par un consultant indépendant, et vérifiés au moyen d’in-
spections sur place et d’analyse des documents de l’entreprise. Lorsque la production
est accrue, les fabricants doivent présenter non seulement les données pertinentes, mais
aussi les demandes provenant des pays en développement (➨ Section 1.1).
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• ODS

• Quarantaine et applications préalables à
l’expédition (bromure de méthyle)

• Produits intermédiaires

• Utilisations essentielles

Production totale

pour les applications suivantes:

• ODS destinées aux pays visés par l’article 5
(production accrue)

production
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2.5 Comment générer des données sur des catégorie
exemptés

Quelles données faut-il recueillir sur les catégories exemptées

Outre les données relatives à la production, aux importations et aux exportations, cer-
taines Parties au Protocole de Montréal doivent présenter des données sur des caté-
gories d’SAO faisant l’objet de dérogation (➨ Section 1.1). Veuillez noter que les
catégories exemptées ne concernent qu’un petit nombre de pays. Les catégories ci-
après sont exemptées :

Pour de plus amples détails et renseignements pour déterminer si vous devez commu-
niquer des données sur ces catégories ➨ Section 1.1.

Comment recueillir des données sur les catégories exemptées

Pour recueillir les données sur la production (y compris sur la production de sub-
stances employées comme produits intermédiaires ou agents de transformation chim-
ique, les utilisations essentielles, la quarantaine et les applications avant l’expédition
et la production accrue), vous pouvez utiliser les sources indiquées à la Section 2.4.
En ce qui concerne les données relatives à l’exportation, vous pouvez vous servir des
sources indiquées à la Section 2.3. De plus, les pays auront peut-être à communiquer
des données sur les quantités détruites, les importations de substances usées (SAO
récupérées et régénérées), les quantités importées aux fins de quarantaine et d’appli-
cation avant l’expédition, les quantités importées comme produits intermédiaires (y
compris en tant qu’agents de transformation chimique) et les quantités importées
pour les utilisations essentielles (pour le moment, cet aspect n’intéresse que les pays
industrialisés). Il est à remarquer que vous devrez peut-être vérifier les données sur
les catégories exemptées.

Quantités détruites. Les Parties peuvent demander un crédit pour les quantités
d’SAO détruites. Autrement dit, elles sont autorisées à importer ou à fabriquer une
quantité équivalente de substances neuves (vierges) puisqu’il n’y aura pas de modi-
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• Quarantaine et applications
préalables aux expéditions

• Produits intermédiaires

• Utilisations essentielles

• Substances usées

• Quantités détruites

• Production accrue
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production exportations
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importations

exportations et importations
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fication dans le niveau de consommation du pays ni dans les dommages causés à la
couche d’ozone. Lorsqu’on met au rebut un appareil contenant des SAO, par ex., un
réfrigérateur, cela n’équivaut pas en soi à la destruction de ces substances. La seule
façon qu’ont les Parties de s’assurer qu’il n’y aura pas de préjudice à la couche d’o-
zone, c’est en éliminant complètement les SAO. Par conséquent, les Parties ne
doivent faire état que des quantités détruites au moyen de méthodes de destruction
hautement efficaces et approuvées. Ces méthodes sont présentées à l’Annexe IV.
L’exploitation des installations de destruction approuvées fait l’objet d’un code de
bonne gestion dont les particularités sont exposées dans la Section 2.4 du Manuel
concernant les traités internationaux relatifs à la protection de la couche d’ozone.
Jusqu’à maintenant, peu de pays ont communiqué des données sur ces substances
(moins de dix pays en 1996). Les données relatives aux quantités détruites doivent
être transmises par les entreprises concernées qui emploient les techniques de
destruction approuvées figurant à l’Annexe IV.

Substances usées (récupérées ou régénérées). À partir de 1998, seuls les pays
non visés à l’article 5 ont communiqué des données sur les importations de sub-
stances réglementées usées. Les codifications douanières ne font pas de distinction
entre des substances neuves et des substances usées (récupérées et régénérées) et il
n’existe aucun critère permettant d’estimer les importations de substances usées.
Aussi, la seule façon de produire ces données est d’imposer aux importateurs l’oblig-
ation de communiquer ces données, dans le cadre d’un système de licences d’impor-
tation et d’exportation (➨ Section 2.1.1). À cet égard, l’importation de substances
usées réglementées devrait donner lieu à la préparation de la documentation appro-
priée. Les importateurs devraient être disposés à fournir ce type de renseignements,
étant donné que l’importation des substances usées n’est pas réglementée. Dans le but
d’éviter une surabondance de données, les renseignements relatifs à l’importation
d’SAO usées devraient être vérifiés avec soin.

Quarantaine et applications préalables aux expéditions (UQP). Les codifica-
tions douanières n’offrent pas les renseignements nécessaires sur les importations de
bromure de méthyle destinées aux applications UQP. Les déclarations des importa-
teurs, de préférence dans le cadre d’un système d’octroi de licences spéciales pour les
applications UQP, seraient susceptibles de fournir l’information nécessaire. Toute-
fois, les importateurs ne seront peut-être pas en mesure de garantir que le bromure de
méthyle importé servira aux applications UQP. Pour effectuer des recoupements (ou
pour obtenir les renseignements en l’absence d’un système de licences), les autorités
douanières et les entreprises du secteur de la protection phytosanitaire (y compris
celles qui utilisent des produits exportées) devraient faire état au Centres nationaux
de l’ozone du bromure de méthyle employé dans les applications UQP. Il peut y avoir
des écarts entre les données communiquées par les importateurs et les usagers réels
en raison du stockage des substances ou de l’utilisation des stocks constitués (➨
Encadré 3 à la page 18). En dernier ressort, on peut estimer les substances destinées
aux applications UQP en se fondant sur les données existantes relatives au nombre de
chargements qui nécessitent un traitement avant l’expédition et au nombre approxi-
matif d’interventions phytosanitaires effectués par les autorités. Dans plusieurs pays
en développement, le gros du bromure de méthyle est utilisé pour les applications
UQP. C’est particulièrement le cas des pays qui exportent des fruits et des légumes
frais vers les États-Unis ou le Japon.

Produits intermédiaires et agents de transformation chimique. Les codifica-
tions douanières n’offrent pas les renseignements nécessaires sur les importations
utilisées comme produits intermédiaires ou agents de transformation chimique. À
partir de l’an 2000, toutes les Parties devront recueillir et communiquer des données
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sur les substances utilisées comme agents de transformation chimique séparément des
produits intermédiaires (➨ Section 1.1). Les données communiquées par les impor-
tateurs, de préférence dans le cadre d’un système d’octroi de licences, serait la
meilleure façon de produire les données nécessaires. Pour permettre la vérification,
les importateurs devraient préciser les autres produits chimiques ou agents de trans-
formation chimique qui seront fabriqués avec les SAO importées. Le nombre d’ap-
plications admissibles pour les agents de transformation chimique est rigoureusement
réglementé (➨ Tableau 8, page 41). Il arrive souvent que les entreprises qui utilisent
ces substances comme produits intermédiaires ou agents de transformation chimique
importent elles-mêmes les quantités dont elles ont besoin. Sinon, l’utilisateur final
des substances importées comme produits intermédiaires ou agents de transformation
chimique pourrait être obligé de communiquer des données séparément afin de per-
mettre une double vérification des quantités déclarées par l’importateur. Le Tableau
8 de la page 41 peut vous aider à recenser les entreprises qui utilisent les substances
comme agents de transformation chimique.

Utilisations essentielles. La communication de données sur les utilisations
essentielles ne s’applique pour le moment qu’aux pays industrialisés en regard des
substances qu’ils ont déjà éliminées (Annexes A et B). Des renseignements partic-
uliers sont exigés au sujet des utilisations essentielles approuvées par la Réunion des
Parties et des utilisations en laboratoire et pour fins d’analyse. C’est la seule catégorie
de données pour laquelle il faut présenter de l’information en plus des données con-
tenues dans le compte rendu ordinaire transmis annuellement au Secrétariat de l’o-
zone. La communication de données sur les utilisations essentielles approuvées s’in-
scrit dans le processus relatif aux utilisations essentielles décrit en détail dans le doc-
ument Handbook on Essential Use Nominations (Manuel sur les demandes de classi-
fication des utilisations essentielles) de 1997 (➨ Section 6.2). Un cadre spécial de
communication des données s’applique également à la dérogation d’ensemble visant
les utilisations essentielles comme les utilisations en laboratoire et pour fins
d’analyse (➨ Section 2.5 du Manuel concernant les Traités internationaux relatifs à
la protection de la couche d’ozone de 1996). Étant donné que les dérogations sont
accordées par les gouvernements à la demande des entreprises, les données sur les
utilisations essentielles réelles seront recueillies directement auprès des entreprises
qui en font la demande.
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Tableau 8 : Liste des utilisations de substances réglementées
comme agents de transformation chimique
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No. Substance Utilisations comme agent de transformation 
chimique (applications)

1 Tétrachlorure de carbone Élimination du NCI3 dans la production du chlore et du 
soude caustique

2 Tétrachlorure de carbone Récupération du chlore des gaz résiduaires dans la 
production de chlore 

3 Tétrachlorure de carbone Fabrication de caoutchouc chloré

4 Tétrachlorure de carbone Fabrication d’endosulfan (insecticide)

5 Tétrachlorure de carbone Fabrication d’acétate d’isobutyle (ibuprofen – 
analgésique)

6 Tétrachlorure de carbone Fabrication de 1-1, Bis (4-chlorophényl) 2.2.2-
trichloroéthane (insecticide dicofol)

7 Tétrachlorure de carbone Fabrication de polyéthylène chlorosulfoné (CSM)

8 Tétrachlorure de carbone Fabrication de polyphénylène-amide téréphtalique

9 CFC-113 Fabrication de résines de polymère fluoré

10 CFC-11 Fabrication de feuilles de fibres synthétiques 
polyoléfines

11 Tétrachlorure de carbone Fabrication de caoutchouc polybutadiène

12 Tétrachlorure de carbone Fabrication de paraffine chloré

13 CFC-113 Fabrication de virorelbine (produit pharmaceutique)

14 CFC-12 Synthèse photochimique du peroxyde polyéther 
perfluoré

Précurseur des perfluoropolyéthers Z et des dérivés 
dysfonctionnels

15 CFC-113 Réduction des intermédiares à base de peroxyde 
polyéther perfluoré pour la fabrication des composés 
perfluoropolyétherés

16 CFC-113 Préparation des diols perfluoropolyétherés de haute 
fonctionnalité

17 Tétrachlorure de carbone Fabrication de produits pharmaceutiques – kétotifène, 
* anticol et disulfirame

18 Tétrachlorure de carbone Production de tralométhrine (insecticide)

19 Tétrachlorure de carbone Chlorhydrate de bromohexine

20 Tétrachlorure de carbone Sodium diclofenac

21 Tétrachlorure de carbone Cloxaciline

22 Tétrachlorure de carbone Glycine de phényle

23 Tétrachlorure de carbone Dinitrate d’isosorbide

24 Tétrachlorure de carbone Omeprazol

25 CFC-12 Fabrication de fioles de vaccins

Note : Les Parties peuvent proposer des additions à cette liste en envoyant une demande détaillée au
Secrétariat, qui la transmettra au Groupe d’évaluation technique et économique. Le Groupe étudiera la
proposition de changement et formulera une recommandation à l’intention de la Réunion des Parties, indi-
quant s’il convient ou non d’ajouter, par décision des Parties, l’utilisation proposée à la liste.

Source : UNEP/OzL.Pro.10/9, décision X/14
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2.6 Réponses aux questions courantes
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• Que faire si les diverses sources de données produisent des données différentes ?

Des différences mineures peuvent être le fait des imperfections des techniques de collecte
des données. Si cela se produit, vous pouvez utiliser les résultats provenant de la source la
plus fiable, ou faire une moyenne. Si les différences sont plus prononcées, vous devriez véri-
fier vos sources et chercher l’explication (par ex., des quantités élevées de mélanges ont été
importées mais elles ne sont pas reflétées dans les statistiques d’importation; de grandes
quantités de substances sont stockées, donnant lieu à des écarts entre l’importation et la con-
sommation (l’utilisation); des exportations n’ont pas été comptabilisées). Si ces vérifica-
tions ne vous permettent toujours pas d’obtenir des résultats satisfaisants, demandez de
l’aide (➨ Section 6.1).

• Que faire si les sources de données disponibles n’indiquent pas quels CFC, halons ou
HCFC ont été importés ?

Face à cette situation, vous avez deux possibilités. Premièrement, vous pouvez estimer la
répartition à l’aide des résultats des années antérieures, en tenant compte des habitudes d’util-
isation des SAO dans votre pays. Si vous décidez de procéder de la sorte, veuillez l’indiquer
dans le formulaire. Deuxièmement, vous pouvez déclarer les quantités respectives en indi-
quant qu’il s’agit de CFC, de halons ou de HCFC non précisés. Cela permettra quand même
au Secrétariat d’effectuer une réparation préliminaire des substances spécifiques. Quoi qu’il
en soit, il faut faire en sorte de pouvoir préciser les substances à l’avenir. 

• Où trouver d’autres renseignements et de l’assistance ?

Vous trouverez des renseignements détaillés dans les sections précédentes de ce Manuel,
ainsi que dans le Glossaire. S’il vous avez besoin d’assistance supplémentaire, veuillez
vous adresser aux points de contact dont les coordonnées sont indiquées au Chapitre 6 du
présent manuel.

• Comment générer des données pour les années antérieures afin de les communiquer au
Secrétariat aux termes de l’article 7 du Protocole de Montréal ?

En principe, vous devriez pouvoir employer les mêmes techniques de collecte des données
que vous utilisez pour préparer les formulaires visant l’année en cours. Cependant, si vous
ne parvenez pas à produire des données statistiques pour les années antérieures, vous pou-
vez présenter des estimations en prenant en compte les changements survenus en général
(croissance économique, implantation de nouvelles entreprises qui consomment des SAO,
etc.; ➨ aussi Section 2.1.4). 

• Comment recueillir les données aux fins de soumission ?

Les différentes catégories de données à fournir aux termes de l’article 7 du Protocole de
Montréal vous demanderont un niveau d’effort différent. Pour ce qui est des renseignements
relatifs aux importations, la catégorie dont l’application est la plus étendue, vous pouvez
compter généralement sur quatre sources de données : (1) les systèmes d’octroi de licences
d’importation et d’exportation, et de surveillance; (2) les données recueillies par les douanes;
(3) les renseignements fournis par les importateurs; et (4) vos propres estimations. Pour
recueillir des données sur la consommation (l’utilisation) que vous devez communiquer au
Secrétariat, vous pouvez utiliser le système d’octroi des licences, les renseignements fournis
par les utilisateurs et des estimations. Pour en savoir davantage sur comment utiliser ces tech-
niques de collecte des données ou comment recueillir des données sur d’autres catégories de
substances, veuillez consulter les sections précédentes du présent chapitre.
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3. Tâche no.3 : Vérifier l’exactitude et la
cohérence des données

Il importe de communiquer correctement les données recueillies. Si vous communiquez
des données inexactes ou incohérentes au Secrétariat, cela pourrait soulever des doutes
quant à la façon dont votre pays applique le Protocole. Il est également primordial de
fournir des données précises car le gouvernement de votre pays s’en servira pour plan-
ifier l’élimination des SAO et en vérifier l’exécution. Pour vous assurer d’obtenir des
données de qualité, il est conseillé d’en vérifier l’exactitude avant de les transmettre. À
cette fin, vous devriez d’abord additionner les données recueillies pour obtenir le total
des catégories de données devant être fournies en ce qui concerne chacune des sub-
stances réglementées. Plusieurs méthodes permettent de vérifier l’exactitude et la
cohérences des données recueillies :

Vérification des séries chronologiques

Les renseignements fournis au cours des années antérieures constituent un des indica-
teurs à votre portée qui vous permet de vérifier l’exactitude et l’uniformité des données
de l’année en cours. Si vous avez accès à cette information, vous devriez comparer les
données des années antérieures avec celles de l’année en cours, avant d’envoyer le for-
mulaire annuel de déclaration. En comparant ainsi vos données actuelles avec les séries
chronologiques, vous serez en mesure de déceler des écarts anormaux. Si vous décelez
de tels écarts –par ex., si les chiffres de l’année sont de loin plus élevés ou plus bas que
ceux des années antérieures–, cherchez une explication plausible. Par exemple, une
entreprise qui consomme des SAO s’est peut-être implantée en cours d’année, ou elle
a peut-être cessé ses activités; les méthodes et techniques de collecte des données ont
peut-être subi des changements, etc. Par ailleurs, des erreurs peuvent s’être glissées lors
de la collecte des données (par ex., une entreprise a transmis des données inexactes) ou
lors du calcul des données (par ex., des fautes de frappe).

Comparaison des résultats provenant de diverses sources

En ce qui concerne les données sur les importations, la consommation (l’utilisation) et
les exportations, vous devriez utiliser les différentes sources de renseignements et tech-
niques de collecte des données présentées dans les Sections 2.1, 2.1 et 2.3 (système
d’octroi de licences, données fournies par les importateurs, les exportateurs et les util-
isateurs, et vos propres estimations, selon le cas). En faisant des recoupements des
résultats d’ensemble des diverses sources de données, vous pourriez déceler des écarts.
Si c’est le cas, cherchez des explications plausibles. À titre d’exemple, les chiffres sur
les importations transmis par les entreprises peuvent être plus élevés que les données
recueillies par les douanes, car les services douaniers n’ont peut-être pas comptabilisé
des importations de mélanges d’SAO. De même, des importateurs ont pu déclarer une
importation d’SAO au mois de décembre, mais ces substances n’apparaissent dans les
statistiques douanières qu’au mois de janvier. Ou encore, des quantités importées et
déclarées par des grossistes peuvent être comprises dans les quantités déclarées par les
importateurs. Ces facteurs peuvent résulter en un double comptage (➨ Sections 2.1, 2.2
et 2.3).

S’il n’y a pas d’explication plausible, vous devriez vérifier à nouveau vos calculs
et vos sources (fautes de frappe, erreurs dans les sources, déclarations inexactes des
entreprises). Les pays producteurs et exportateurs doivent savoir que les écarts entre les
données relatives à la consommation communiquées au Secrétariat du Fonds et les don-
nées sur la consommation comptabilisées par le Secrétariat de l’ozone (importations –
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exportations + production (➨ Section 5.2) peuvent être le fait de données inexactes sur
la production ou les exportations. Des données incohérentes peuvent également être le
fait d’importations illicites qui devraient faire l’objet d’une enquête approfondie.

Vérification des données de production

On peut vérifier les données sur la production de CFC de manière approximative en
comparant la quantité d’SAO produite avec la quantité de tétrachlorure de carbone util-
isée comme matière première. La quantité de tétrachlorure de carbone nécessaire pour
produire une tonne de CFC-11 est d’environ 1,14 tonnes, et d’environ 1,3 tonnes pour
une tonne de CFC-12. Les chiffres sur la production de CFC devraient correspondre
aux données sur les importations et la production de tétrachlorure de carbone.

Les audits des entreprises concernées par un consultant indépendant et la vérifica-
tion sur place par des agents des autorités sont autant de moyens de vérifier l’exactitude
des données. Si un système fiable de communication des données sur les importations
et les exportations a été mis en place, les données inexactes sur la production ressor-
tiront en bout de ligne sous forme de données douteuses sur la consommation, une fois
que le Secrétariat de l’ozone aura fait ses calculs (production ÷ importation – exporta-
tions : ➨ Chapitre 5).

Calcul de la consommation par habitant / par unité de PNB

Lorsque tous les autres facteurs sont équivalents, la consommation d’SAO par habitant
augmente généralement quand le PNB augmente. Ainsi, vous pouvez calculer la consom-
mation par habitant de certains groupes d’SAO et comparer les résultats avec les chiffres
obtenus par d’autres pays ayant un PNB par habitant semblable à celui de votre pays.

Vous trouverez des données utiles sur la consommation d’SAO dans le rapport
annuel du Secrétariat de l’ozone à la Réunion des Parties sur la communication des don-
nées en vertu de l’article 7 du Protocole de Montréal, ainsi que dans le document Pro-
duction and Consumption of Ozone Depleting Substances (Production et consommation
des substances qui appauvrissent la couche d’ozone) (➨ Section 6.2). À titre d’exemple,
la Banque mondiale publie régulièrement des données sur le PNB par habitant. Il faut
savoir que lorsqu’on évalue les chiffres disponibles sur la consommation, il faut tenir
compte du degré de mise en œuvre des politiques d’élimination des SAO. S’il y a des
écarts considérables, il serait souhaitable de vérifier à nouveau vos sources de données et
vos calculs. L’utilisation de cette méthode exige du temps et des efforts.
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Encadré 6 : Quelques règles pratiques à retenir

• On ne connaît pas de cas de production ou de consommation de HBFC (sub-
stances C II). Si vos données indiquent un chiffre différent de zéro en regard
de ces substances, il faudra les vérifier.

• D’autres types de CFC (substances B I) sont rarement utilisés. Si vos données
indiquent des quantités non négligeables, vérifiez vos sources.

• Seuls quelques HCFC figurant sur la liste de substances du Groupe I de l’An-
nexe C du Protocole sont d’utilisation répandue (HCFC 21, 22, 31, 123, 124,
133, 141b, 142b, 225, 225ca, 225cb). Si vos données indiquent des quantités
importantes de HCFC qui ne figurent pas sur les formulaires du Secrétariat de
l’ozone, vous devriez vérifier qu’aucune erreur ne se soit glissée pendant la
collecte des données.

production
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4. Tâche no.4 : Communiquer les données au
Secrétariat de l’ozone et au Secrétariat du
Fonds

Après la collecte des données pertinentes (Chapitre 2) et la vérification de leur exacti-
tude et uniformité (Chapitre 3), il faut maintenant les présenter sous forme appropriée
au Secrétariat du Fonds et au Secrétariat de l’ozone. La date butoir pour présenter les
données visant une année donnée est le 1er mai de l’année suivante, dans le cas du
Secrétariat du Fonds, et le 30 septembre de l’année suivante dans celui du Secrétariat
de l’ozone. Afin d’éviter un manque d’uniformité et la répétition des tâches, les Parties
visées à l’article 5 sont invitées à présenter leurs données annuelles au Secrétariat de
l’ozone en même temps qu’au Secrétariat du Fonds.

Dans les sections qui suivent, vous trouverez des directives générales concernant
les deux types de comptes rendus et les exigences particulières de chaque Secrétariat.
Veuillez lire attentivement ces directives avant de remplir les formulaires contenus dans
l’Annexe I (Secrétariat de l’ozone) et dans l’Annexe II (Secrétariat du Fonds).

4.1 Directives générales
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Directives générales pour remplir les formulaires de
communication des données

• Assurez-vous d’inscrire le nom de votre pays et l’année visée par le compte
rendu, en haut du formulaire.

• Afin d’éviter toute confusion, veuillez inscrire les chiffres en utilisant la ponc-
tuation anglaise, où le point sépare les décimales et la virgule les milliers (par
ex. : 3,000.00, pour indiquer 3 000).

• Veuillez inscrire les mesures en tonnes métriques uniquement, qu’il s’agisse
de grammes, de kilogrammes ou de tonnes PAO. Le Secrétariat du Fonds et
le Secrétariat de l’ozone se chargeront d’effectuer la conversion en tonnes
PAO.

• Si vos données font état de quantités de substances C II, ou d’importantes
quantités de substances B I, ou encore de substances C I différentes de celles
figurant sur les formulaires, vérifiez l’exactitude des données.

• Veillez à ce que les données inscrites pour chacune des substances contien-
nent les quantités importées en tant qu’ingrédients des mélanges. L’encadré 4
de la page 23 vous aidera à effectuer les calculs requis. ➨ Annexe 1, qui
présente une liste des mélanges à titre indicatif.

• Les Parties visées à l’article 5 devraient s’assurer que les mêmes autorités
gouvernementales communiquent les données aux deux Secrétariats. Idéale-
ment, il devrait s’agir du fonctionnaire SAO au sein du Centre national de 
l’ozone. En outre, et dans la mesure du possible, il faudrait recueillir les don-
nées et envoyer les formulaires simultanément, afin de réduire la possibilité
d’écarts.



Tâche no.4

4.2 Communication des données au Secrétariat de 
l’ozone

Pour communiquer vos données au Secrétariat de l’ozone, vous devez remplir le ques-
tionnaire contenu dans l’Annexe I. Le questionnaire devrait vous aider à déterminer
quels formulaires doivent être complétés dans le cas de votre pays. Vous remplirez
ensuite les formulaires de communication des données de l’Annexe I qui sont pertinents
aux obligations particulières de votre pays (➨ Section 1.1). 

L’Annexe I contient également des instructions pour remplir les formulaires, des
définitions des termes clés convenus par les Parties au Protocole, une liste d’exigences
en matière de communication des données, ainsi qu’un liste indicative des mélanges
contenant des SAO. Veuillez suivre soigneusement les instructions fournies à l’Annexe
I pour remplir les formulaires.

Vous pouvez faire des copies du questionnaire et des formulaires pertinents con-
tenus à l’Annexe I du présent Manuel et les utiliser pour communiquer vos données au
Secrétariat de l’ozone. Les formulaires peuvent être utilisés pour établir les rapports
annuels et les comptes rendus des années antérieures pouvant faire l’objet d’une com-
munication (➨ Section 1.1). Il vous est également possible de télécharger les formu-
laires et les instructions du site Web du Secrétariat, à l’adresse suivante :
http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/reports.htm.

Vous devez soumettre votre compte rendu annuel au Secrétariat de l’ozone (pour
connaître l’adresse, ➨ Section 6.1) avant le 30 septembre de l’année suivant celle pour
laquelle les données sont recueillies. Cependant, vous pouvez remettre le compte rendu
plus tôt, par exemple en même temps que votre compte rendu au Secrétariat du Fonds.
Il est à noter que les utilisations essentielles font l’objet de procédures particulières de
communication des données (➨ Encadré 7 à la page 46).
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Encadré 7 : Données sur les utilisations essentielles

Les données sur la production, l’importation et l’exportation des substances à des
fins d’utilisation essentielles faisant l’objet de dérogation (par ex., utilisations
essentielles approuvées par la Réunion des Parties, et les utilisations par les labora-
toires ou aux fins d’analyse) doivent être inscrites dans les formulaires 1 à 3 de
l’Annexe I. De plus, il faut utiliser le formulaire contenu dans l’Annexe III pour
présenter uniquement les données annuelles relatives aux utilisations essentielles
approuvées (excluant les utilisations en laboratoire ou aux fins d’analyse). Les util-
isations en laboratoire et aux fins d’analyse doivent faire l’objet d’un compte rendu
annuel distinct, en suivant les instructions contenues dans la Section 2.5 du Manuel
concernant les traités internationaux relatifs à la protection de la couche d’ozone.

Votre compte rendu annuel sera traité un fois reçu au Secrétariat de l’ozone. Dans son rap-
port annuel sur la communication des données présenté à la Réunion des Parties, le Secré-
tariat de l’ozone publiera le total pondéré de potentiel d’appauvrissement de la couche
d’ozone (PAO) (➨ Section 5.2) pour chaque groupe de substances. Étant donné que le
Secrétariat de l’ozone ne publie que les totaux pondérés d’PAO pour les groupes de sub-
stances, la production et la consommation de substances prises individuellement
demeurent une donnée confidentielle. Vous devriez vérifier que les chiffres concernant
votre pays dans le rapport du Secrétariat de l’ozone correspondent aux données que vous
avez communiquées. Pour comparer vos données avec celles publiées par le Secrétariat
de l’ozone, il faudra faire d’autres calculs. Le Chapitre 5 offre des conseils à cet égard.

PNUE
Secrétariat de

l’ozone
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Outre les instructions fournies à l’Annexe I, il faudrait tenir compte des éléments
décrits ci-après au moment de remplir les formulaires :
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Directives générales visant la communication de données au
Secrétariat de l’ozone

• La communication de données sur les utilisations essentielles faisant l’objet
de dérogation (production, importations et exportations) (Encadré 7 à la page
46) est une exigence qui ne touche, pour le moment, que les pays industrialisés.

• Quelques pays seulement utilisent des SAO comme produits intermédiaires
et agents de transformation chimique. Par conséquent, seuls ces pays ont
l’obligation de communiquer des données (production, importations et expor-
tations) sur l’utilisation des SAO comme matière première (y compris comme
agents de transformation chimique) (➨ Section 1.1).

• Un petit nombre de pays, surtout des pays industrialisés, exportent et importent
des SAO récupérées et régénérées. Il est donc peu probable que beaucoup
pays aient à présenter un compte rendu sur l’importation et l’exportation de ces
substances sur les formulaires 1 et 2. Cette situation est susceptible de changer
à l’avenir lorsqu’il y aura une moins grande disponibilité d’SAO neuves.

• La plupart des pays auront à remplir le formulaire 1 sur les importations.

• Le formulaire 2 sur les exportations ne concerne que quelques pays, en
général ceux qui produisent des SAO et ceux qui les réexportent. De nombreux
pays n’exportent pas d’SAO et n’ont donc pas à remplir ce formulaire et à l’en-
voyer. Si votre pays est de ceux-là, assurez-vous de cocher la case « NON » à
la rubrique « Exportation » du questionnaire contenu dans l’Annexe I.

• Le formulaire 3 sur la production ne touche que les pays producteurs, dont
le nombre est réduit (voir la liste à la Section 1.1). La plupart des pays non
producteurs n’ont pas à remplir ce formulaire. Si votre pays fait partie de ce
groupe, assurez-vous de cocher la case « NON » à la rubrique « Production »
du questionnaire contenu dans l’Annexe I.

• Formulaire 4 sur les quantités détruites : très peu de pays ont déclaré avoir
détruit des substances au moyen de technologies approuvées. La plupart des
pays n’auront pas à remplir ce formulaire. Si votre pays est de ceux-là, assurez-
vous de cocher la case « NON » à la rubrique « Quantités détruites » du ques-
tionnaire contenu dans l’Annexe I.

• Formulaire 5 sur les échanges avec des pays non Parties. Avant de remplir
ce formulaire, vous devrez déterminer quels pays sont considérés comme non
Parties aux traités, et par rapport à quelles substances réglementées. Pour
avoir des indications à ce sujet, ➨ Encadré 1 de la page 9. Étant donnée que
presque tous les pays exportateurs des substances visées aux Annexes A et B
sont Parties aux traités respectifs, l’importation de ces substances à partir de
pays non Parties devrait constituer la rare exception. Le commerce des sub-
stances visées aux Annexes C et E avec des pays non Parties peut être plus
courant. Si votre pays n’a pas d’échanges de ces substances avec des pays non
Parties, assurez-vous de cocher la case « NON » à la rubrique « Échanges
commerciaux avec les pays non Parties » du questionnaire contenu dans
l’Annexe I.
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4.3 Comment communiquer des données au Secrétari-
at du Fonds

Pour la communication des données annuelles au Secrétariat du Fonds, vous devez rem-
plir le formulaire A de l’Annexe II. Les pays visés à l’article 5 ayant accès aux
ressources du Fonds multilatéral doivent également fournir des renseignements perme-
ttant le calcul des bases de référence. À cette fin, les pays visés à l’article 5 doivent
fournir des données sur les substances visées à l’Annexe A pour 1995, 1996 et 1997,
sur les substances visées à l’Annexe B pour 1998, 1999 et 2000, et sur les substances
visées à l’Annexe E pour 1995, 1996, 1997 et 1998 (➨ Section 1.2). L’Annexe II con-
tient un formulaire B distinct pour vous permettre d’indiquer les bases de référence des
dernières années pour les substances visées aux Annexes A et E.

L’Annexe II contient également des instructions que vous devrez suivre soigneuse-
ment en remplissant les formulaires. Pour votre commodité, cette Annexe contient le
formulaire C relatif aux mesures administratives et d’appui en matière de mise en
œuvre des Programmes de pays. Il faut remplir ce formulaire et le présenter en même
temps que les formulaires de communication des données.

Le Secrétariat du Fonds peut vous faire parvenir les formulaires en version élec-
tronique (Microsoft Excel 5) sur disquette, ou sur papier. Les formulaires sont contenus
dans le document Politiques, procédures, directives et critères du Fonds multilatéral,
que publie le Secrétariat du Fonds (➨ Section 6.2). Vous pouvez également faire des
copies des formulaires contenus à l’Annexe II du présent manuel et vous en servir pour
communiquer les données au Secrétariat du Fonds.

Vous devez soumettre votre compte rendu annuel au Secrétariat du Fonds (pour
connaître l’adresse, ➨ Section 6.1) avant le 1er mai de l’année suivant celle pour laque-
lle les données sont recueillies. Après l’approbation du Programme de pays, vous
devrez présenter ces données tous les ans. Aussi, vous devrez remplir les formulaires
de communication des bases de référence et les présenter, si ces renseignements n’ont
pas déjà été fournis.

Après réception de votre compte rendu, le Secrétariat du Fonds l’étudiera pour
évaluer les progrès réalisés par votre pays en matière de mise en œuvre de son Pro-
gramme de pays et de son calendrier d’élimination des SAO. Le Secrétariat du Fonds
pourra publier des données d’ensemble pondérées sur le potentiel d’appauvrissement de
chaque groupe de substances.

Outre les instructions fournies à l’Annexe II, il faudrait tenir compte des éléments
décrits ci-après au moment de remplir les formulaires :
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Secrétariat du
Fonds
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Directives générales pour la communication de données 
au Secrétariat du Fonds

• Données sur la consommation (l’utilisation). Par consommation, on entend
l’utilisation réelle par secteur au cours de l’année visée. Vous devez fournir
des données sur la consommation (utilisation) totale de chaque SAO dans
votre pays, et effectuer une répartition par secteur. Si vous ne disposez pas de
données spécifiques à chaque secteur, vous devriez fournir une estimation
raisonnable de la ventilation. La somme de la consommation (utilisation) par
secteur devrait indiquer le total.

• Les données sur les importations, les exportations et la production
devraient être compatibles avec les renseignements communiqués au Secré-
tariat de l’ozone. Les formulaires du Secrétariat de l’ozone visent plusieurs
catégories relatives à production, l’exportation et l’importation (➨ Section
1.1), tandis que le Secrétariat du Fonds n’exige qu’un chiffre pour chacune
des catégories : production, importations et exportations. Les règles ci-après
sont applicables (➨ Section 1.2) :

➘ Les données sur les importations doivent être communiquées par la plupart
des pays. Les importations dont il faut faire état au Secrétariat du Fonds
représentent le total des importations de substances neuves (vierges) – les
importations utilisées comme produits intermédiaires (– les importations pour
les applications UQP), qu’il faut communiquer au Secrétariat de l’ozone.
Seuls quelques pays utilisent des SAO comme produits intermédiaires.

➘ Les données sur les exportations intéressent les pays producteurs et les pays
qui réexportent des SAO (➨ Section 1.1). Les importations devant être com-
muniquées au Secrétariat du Fonds représentent le total des exportations de
substances neuves (vierges) vers d’autres Parties qu’il faut communiquer au
Secrétariat de l’ozone.

➘ Les données sur la production n’intéressent que les pays producteurs, dont le
nombre est réduit (➨ Section 1.1). La plupart des pays n’auront pas à remplir cette
colonne. La production dont il faut faire état au Secrétariat du Fonds représente la
production totale – les quantités produites pour utilisation nationale comme pro-
duits intermédiaires – les quantités détruites (– les quantités produites pour les
applications UQP nationales, dans le cas du bromure de méthyle), qu’il faut com-
muniquer au Secrétariat de l’ozone.

➘ Écarts dans les données. Idéalement, la consommation totale (l’utilisation)
devrait équivaloir aux importations – les exportations + la production (= la
consommation calculée). Mais comme les données sur la consommation (l’u-
tilisation) totale communiquées au Secrétariat du Fonds proviennent de l’util-
isation par secteur, le total ne correspondra peut-être pas à cette formule (➨
Encadré 3 à la page 18). Assurez-vous d’apporter une explication aux écarts
pouvant surgir entre la consommation calculée et la consommation (utilisa-
tion) déclarée au Secrétariat du Fonds.

➘ Les substances B I (autres CFC entièrement halogénés) et les substances C
II (HBFC) n’ont pas été inscrites sur les formulaire car soit elles n’ont jamais
été utilisées (C II), soit elles sont utilisées en très petites quantités (B I). Si
votre pays a consommé ces substances, veuillez l’indiquer à part.

➘ Substances C I. Seuls les HCFC dont on sait qu’ils sont utilisés par les pays
visés à l’Article 5 ont été inscrits sur le formulaire. Si votre pays a utilisé
d’autres HCFC, il faut l’indiquer à la rubrique « Autres HCFC ». Veuillez pré-
ciser quels «autres» types de HCFC sont inclus dans votre compte rendu.
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4.4 Réponse aux questions courantes
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• Où trouver d’autres renseignements et de l’assistance ?

Vous trouverez des renseignements détaillés dans les sous-sections précédentes du manuel,
ainsi que dans le Glossaire. Pour avoir plus d’assistance, veuillez vous adresser aux points
de contact dont les coordonnées sont présentées au chapitre 6 du présent manuel.

• Que faire s’il s’avère impossible de déterminer si une importation ou une exporta-
tion d’SAO provient d’un pays non Partie, ou y est destinée ?

Il faudrait signaler le cas lorsque vous envoyez les données au Secrétariat de l’ozone.
Compte tenu du fait que la plupart des pays exportateurs sont Parties au Protocole de Mon-
tréal et à l’Amendement de Londres, il est peu probable que des importations de substances
de l’annexe A ou de l’annexe B proviennent de pays non Parties. C’est surtout au chapitre
du bromure de méthyle et des HCFC qu’il peut parfois y avoir des échanges auxquels pren-
nent part des pays non Parties, puisqu’un certain nombre de ces pays n’ont pas encore rat-
ifié l’Amendement de Copenhague.

• Que faire si l’on se rend compte que des données communiquées antérieurement
étaient inexactes ?

Dans ce cas, vous pouvez présenter des données amendées au Secrétariat de l’ozone et au
Secrétariat du Fonds, en les avisant des erreurs détectées dans les comptes rendus
antérieurs. Les Secrétariats se chargeront de remplacer les données erronées par les don-
nées amendées. S’il y a doute, ils pourront demander des explications.

• Que faire si un entreprise ne nous communique pas les données requises ?

En tant que Partie au Protocole de Montréal, vous devriez faire en sorte que les entreprises
soient juridiquement obligées de soumettre les renseignements nécessaires. Toutes réserves
fondées sur la nature confidentielle des données commerciales devront être discutée avec le
secrétariat concerné.

• Que faire s’il y a divergences entre les deux séries de données produites aux fins de
communication au Secrétariat de l’ozone et au Secrétariat du Fonds ?

Il vous faudra trouver les raisons de telles divergences. Si les quantités stockées ont aug-
menté ou diminué au cours des années visées, la consommation (utilisation) déclarée au
Secrétariat du Fonds peut être différente de la consommation calculée par le Secrétariat de
l’ozone. Si des explications sont disponibles, veuillez en faire part au secrétariat concerné.
Sinon, ces écarts indiquent la présence d’erreurs et il vous faudra alors vérifier les méth-
odes de collecte et de communication des données (voir chapitre 3).

• Quelles formulaires faut-il utiliser pour communiquer des données au Secrétariat
de l’ozone et au Secrétariat du Fonds ?

Les formulaires à remplir pour communiquer des données sont présentés à l’annexe I
(pour le Secrétariat de l’ozone) et à l’annexe II (pour le Secrétariat du Fonds) au présent
Manuel. En ce qui concerne les données transmises au Secrétariat de l’ozone, vous trou-
verez également un questionnaire a l’annexe I qui devrait vous aider à déterminer lequel
des cinq formulaires il vous faut remplir et envoyer.
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5. Bonnes pratiques : comment vérifier si votre
pays respecte ses obligations

Le calcul de la production et de la consommation vous permet également de vérifier le
traitement de vos données par le Secrétariat de l’ozone, qui les publie sous forme de
synthèse dans son rapport annuel sur la communication des données destiné à la Réu-
nion des Parties.

5.1 Première étape : Identifiez les calendriers 
d’élimination applicables

Les Parties visées à l’article 5 et les Parties non visées doivent mettre en œuvre des cal-
endriers d’élimination différents et utiliser des bases de référence différentes pour cal-
culer les étapes de réduction des SAO réglementées. En ce qui concerne les calendri-
ers d’élimination, il faut distinguer entre trois catégories de Parties au Protocole de
Montréal, parmi les deux groupes de pays :

1. Les pays qui ont ratifié le Protocole de Montréal de 1987 sont tenus de respecter
les calendriers d’élimination des substances de l’annexe A (Groupes I et II : CFC
et halons).

2. Les Parties qui ont également ratifié l’Amendement de Londres de 1990 doivent
respecter les calendriers d’élimination des substances des annexes A et B (Groupes
I, II et III : autres CFC entièrement halogénés, tétrachlorure de carbone et méthyle
chloroforme [1,1,1-trichloroéthane]).

3. Les Parties qui ont en outre ratifié l’Amendement de Copenhague de 1992 sont
tenues de respecter les calendriers d’élimination des substances des annexes A et
B, ainsi que des substances des annexe C (Groupes I et II : HCFH et HBFC) et à
l’Annexe E (bromure de méthyle).

Pour déterminer quel calendrier d’élimination s’applique à votre pays (ou à tout autre
pays), vous devez savoir quels traités ont été ratifiés par votre gouvernement. Le Secré-
tariat de l’ozone a dressé la liste des ratifications qu’il met régulièrement à jour (➨
Encadré 1 à la page 9). Vous pouvez ainsi vous reporter au tableau pour trouver le cal-
endrier qui s’applique actuellement à votre pays.
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Première étape
Identifiez les mesures de 

réglementation applicables
(calendriers d’élimination)

Section 5.1
Section 5.2

Seconde étape
Calculez les niveaux de 

production et de 
consommation de 

votre pays

Pour savoir si votre pays remplit ses obligations, il
faut procéder en deux étapes…
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Tableau 9 : Calendriers d’élimination au titre du Protocole de
Montréal

Note : Les périodes de réglementation vont du 1er janvier au 31 décembre de l’année indiquée, sauf en ce
qui concerne le gel des substances de l’Annexe A I, qui commence le 1er juillet 1989 pour les pays industri-
alisés et le 1er juillet 1999 pour les Parties visées à l’article 5. Les Parties peuvent ajuster les calendriers
d’élimination sans devoir procéder à des ratifications ultérieures. C’est d’ailleurs ce qu’elles ont fait, notam-
ment en 1990 (substances de l’Annexe A), en 1992 (substances de l’Annexe A et de l’Annexe B, ceci ne
s’applique pas aux Parties visées à l’article 5), en 1995 (base de référence pour la réglementation des
HCFC dans les pays industrialisés; réglementation des HCFC et du bromure de méthyle) et en 1997
(réglementation du bromure de méthyle pour toutes les Parties); voir le Manuel concernant les traités inter-
nationaux relatifs à la protection de la couche d’ozone et sa version mise à jour de 1997.
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Pays en développement Pays industrialisés

Base de
référence

Calendrier
d’élimination

Base de
référence

Calendrier
d’élimination

(1) Parties au

P r o t o c o l e  d e  M o n t r é a l

A I

(5 princ. CFC)

A II

(Halons)

Moyenne
1995-1997

Moyenne
1995-1997

07/1999 :
2005 :
2007 :
2010 :

gel
-50 %
-85 %
-100 %

2002 :
2005 :
2010 :

gel
-50 %
-100 %

1986

1986

07/1989 :
1994 :
1996 :

gel
-75 %
-100 %

1992 :
1994 :

gel
-100 %

(2) Obligations supplémentaires découlant de la ratification de

l ’ A m e n d e m e n t  d e  L o n d r e s

B I

(10 autres
CFC)

B II

(Tétrachlorure
de carbone)

B III

(Méthyle chloro-
forme)

Moyenne
1998-2000

Moyenne
1998-2000

Moyenne
1998-2000

2003 :
2007 :
2010 :

2005 :
2010 :

2003 :
2005 :
2010 :
2015 :

gel
-30 %
-70 %
-100 %

-85 %
-100 %

-20 %
-85 %
-100 %

1989
1993 :
1994 :
1996 :

-20 %
-75 %
-100 %

1989 1995 :
1996 :

-85 %
-100 %

1989
1993 :
1994 :
1996 :

gel
-50 %
-100 %

(3) Obligations supplémentaires découlant de la ratification de

l ’ A m e n d e m e n t  d e  C o p e n h a g u e

C I

(HCFC)

C II

(HBFC)

E I

(bromure de
méthyle)

2015

-

Moyenne
1995-1998

2016 :
2040 :

gel
-100 %

1996 : -100 %

2002 :
2005 :
2015 :

gel
-20 %
-100 %

1989

+ 2,8% de
la cons. A I

de 1989

1991

- 1996 : -100%

1996 :
2004 :
2010 :
2015 :
2020 :
2030 :

gel
-35 %
-65 %
-90 %
-99,5 %
-100 %

1995 :
1999 :
2001 :
2003 :
2005 :

gel
-25 %
-50 %
-70 %
-100 %
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Les calendriers peuvent être revus par la Réunion des Parties au Protocole de Montréal.
Selon les instruments que votre pays a ratifiés, il peut faire l’objet de réglementations
en vertu :

(1) du Protocole de Montréal de 1987, ou

(2) du Protocole de Montréal et de l’Amendement de Londres, ou

(3) du Protocole de Montréal et de l’Amendement de Londres et de l’Amendement de
Copenhague.

5.2 Seconde étape : Calculez la production et la 
consommation de votre pays

L’un des objectifs fondamentaux de la communication des données au titre du Proto-
cole de Montréal est de vérifier si les Parties respectent les calendriers d’élimination
des substances. À cette fin, il est tenu compte, non pas des substances prises individu-
ellement, mais plutôt de groupes de substances, comme ceux figurant dans les Annex-
es au Protocole (Annexes A I, A II, B I, B II, B III, C I, C II, E I). Les conséquences sur
l’environnement des quantités des différentes substances réglementées peuvent être
comparées grâce à des coefficients spécifiques qui leur sont attribués, à savoir leur
potentiel d’appauvrissement de l’ozone (PAO) (➨ Annexe V).

Le Secrétariat de l’ozone utilise cette méthode pour évaluer le respect des obliga-
tions des Parties et vous pouvez faire vous même l’évaluation de votre pays. Pour ce
faire, vous devez multiplier le nombre de tonnes métriques communiqué au Secrétariat
de l’ozone par le coefficient PAO de chaque substance (les coefficients PAO variant
d’une substance à l’autre). À partir de votre compte rendu, vous pouvez produire des
données pondérées par le potentiel d’appauvrissement (PAO), en tonnes métriques.
Dans le cas du HCFC-141b, par ex., 10 tonnes métriques seraient l’équivalent de 1,1
tonne PAO, puisque le coefficient PAO du HCFC-141b est 0,11 (10 x 0,11 = 1,1). À
titre de comparaison, 10 tonnes métriques de halon-1211 seraient l’équivalent de 30
tonnes PAO, puisque le coefficient PAO de cette substance est de 3,0 (10 x 3,0 = 30,0).
Les tonnes PAO constituent donc une mesure du dommage relatif causé à l’environ-
nement plutôt qu’une quantité physique.

L’Annexe V indique le coefficient PAO de toutes les SAO que l’on sait être util-
isées à l’heure actuelle. On peut trouver les coefficients PAO de toutes les substances
réglementées (y compris ceux des substances qui ne sont pas utilisées actuellement)
dans les Annexes respectives du Protocole de Montréal, par exemple, dans le document
1997 Update of the Handbook for the International Treaties for the Protection of the
Ozone Layer (Mise à jour de 1997 du Manuel concernant les traités internationaux
relatifs à la protection de la couche d’ozone).

Aux termes du Protocole de Montréal, tant la production que la consommation
des substances contenues dans les différents groupes sont réglementées (sauf les
HCFC, dont seule la consommation est réglementée). Afin de vérifier si votre pays
respecte ses obligations, vous devez d’abord additionner le coefficient pondérée du
potentiel d’appauvrissement (PAO) des substances indiquées aux annexes A I, A II,
etc., pour obtenir des données d’ensemble pour chaque groupe de substances. Vous
devez calculer la production (le cas échéant) et la consommation, dans votre pays, des
substances réglementées de chaque groupe. L’opération paraît simple, mais il faut
procéder avec soin, car aux termes du Protocole, le respect des plafonds de production
et de consommation est évalué au moyen de calculs spécifiques, décrits ci-après.
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Production

Selon le Protocole, certaines catégories de substances sont exemptées en ce qui a trait
au calcul de la production. Ainsi, les quantités utilisées comme produits intermédiaires
par le secteur des produits chimiques et les quantités détruites sont soustraites de la pro-
duction totale (1) pour parvenir à la production calculée (2). Les quantités exportées
qui serviront de produits intermédiaires dans des pays tiers sont également soustraites
du total. Pour ce qui est du bromure de méthyle, les quantités produites qui sont util-
isées pour la quarantaine et les applications préalables à l’expédition (UQP, y compris
les exportations destinées à cette fin) font également l’objet d’une dérogation. Le Secré-
tariat de l’ozone soustrait les quantités communiquées de ces catégories exemptées et
publie les résultats comme production calculée (2) dans son rapport annuel sur la com-
munication des données.

Les quantités produites au titre d’utilisations essentielles ou pour satisfaire les
besoins nationaux de base des pays en développement (« production accrue ») ne sont
pas soustraites par le Secrétariat de l’ozone, mais il en tient compte lorsqu’il évalue le
respect des obligations par une Partie. Nous vous rappelons que la production accrue
est plafonnée à 10 % des niveaux de production des substances visées par les Annexes
A, B et E, des années 1986, 1989 et 1991, respectivement, avant l’élimination totale, et
à 15 % par la suite. Veuillez consulter les Chapitres 1 et 2 pour savoir si ces catégories
intéressent votre pays et comment recueillir les données nécessaires. Le niveau de pro-
duction soumis aux calendriers d’élimination (3) indiqué au Tableau 9 de la page 52
peut ainsi être calculé de la façon décrite ci-après (distinctement pour chaque groupe de
substances réglementées) :
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Calcul 1

Production totale

quantités utilisées et exportées comme
produits intermédiaires

quantités détruites

quantités de bromure de méthyle
produites pour les applications QPS
nationales et étrangères)

consommation calculée
(publiée par le Secrétariat de
l’ozone)

–

–

(–

=
2

1

Calcul 2

production pour utilisations essentielles,
y compris les utilisations en laboratoire
et aux fins d’analyse (à l’heure actuelle,
ceci ne vise que les pays industrialisés)

Production calculée
(publiée le Secrétariat de l’ozone)

–

=

2

niveau de production soumis au
calendrier d’élimination3

production accrue–

production
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La production calculée (2) que vous aurez déterminée peut vous aider à vérifier si les
données communiquées par votre pays ont été reçues et traitées correctement par le
Secrétariat de l’ozone. Si cela a été fait correctement, la production calculée devrait
indiquer le même chiffre que celui que le Secrétariat de l’ozone a publié dans son rap-
port sur la communication des données. Le chiffre final relatif à la production (3)
indique le niveau de production qui fera l’objet des calendriers d’élimination présentés
dans le Tableau 9 de la page 52. Vous pouvez vous servir de ce chiffre final pour véri-
fier si votre pays respecte les calendriers d’élimination.

À cette fin, vous devez d’abord déterminer la production calculée (2) de votre
pays pour la base de référence applicable (➨ Tableau 9, page 52). Si le résultat du Cal-
cul 2 pour l’année visée dépasse le pourcentage de la production de référence calculée
accordée à votre pays pour l’année en question (➨ Tableau 9, page 52), votre pays ne
respecte pas ses engagements. En vérifiant le respect par votre pays des plafonds de
production, il vous faudra tenir compte des transferts de production, conformément à
l’article 2.5 du Protocole.

Consommation

Le Protocole définit la consommation calculée comme étant la production plus les
importations moins les exportations. Ici, la production représente la production totale –
les quantités utilisées comme produits intermédiaires dans le pays – les quantités détru-
ites. Pour éviter que des substances soient exportées vers des pays non Parties, on ne
soustrait que les exportations à destination des Parties (voir l’alinéa 3 c) du Protocole).
Les importations et exportations d’SAO usées (récupérées et régénérées) n’entrent pas
dans le calcul de la consommation. Ainsi, on n’additionne que les substances «neuves»
(non usées, ou vierges). Dans le cas du bromure de méthyle, il faut soustraire les quan-
tités utilisées pour les applications UQP. Le Secrétariat de l’ozone détermine la con-
sommation calculée (2) en conséquence et publie les chiffres de consommation qui en
résultent dans son rapport annuel sur les données communiquées par les Parties.

Lors du calcul de la consommation, le Secrétariat de l’ozone ne soustrait pas les
quantités consommées dans le pays pour les utilisations essentielles (y compris les
utilisations en laboratoire et aux fins d’analyses), mais il tient compte de ces quantités
pour évaluer le respect des obligations d’une Partie. Pour l’instant, cet aspect ne
touche que les pays industrialisés (➨ Section 1.1). La consommation d’SAO au titre
du Protocole de Montréal se calcule dont comme suit (calcul distinct pour chaque
groupe de substances réglementées) :
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Étant donné que la majorité des pays ne réalisent pas la plupart des activités figurant
sur la liste (➨ Section 1.1), le calcul est souvent simple :

importations = consommation calculée = niveau de consommation
soumis aux calendriers d’élimination

Vous pouvez utiliser la consommation calculée (2) pour vérifier les rapports annuels du
Secrétariat de l’ozone et voir s’il a reçu et traité correctement les données que vous avez
communiquées. Le chiffre relatif à la consommation finale (3) indique le niveau de con-
sommation qui fera l’objet des calendriers d’élimination figurant au Tableau 9 de la
page 52. Vous pouvez vous en servir pour évaluer le respect, par votre pays, des calen-
driers d’élimination. À cette fin, vous devez d’abord déterminer la production calculée
(2) de votre pays pour la base de référence applicable (➨ Tableau 9, page 52). Si le
résultat du Calcul 2 pour l’année visée dépasse le pourcentage de la production de
référence calculée accordée à votre pays pour l’année en question (➨ Tableau 9, page
52), votre pays ne respecte pas ses engagements. En vérifiant le respect par votre pays
des plafonds de production, il vous faudra tenir compte des transferts de production,
conformément à l’article 2.5 du Protocole.
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Calcul 1

Production totale
quantités utilisées comme produits
intermédiaires

quantités détruites

exportations totales de substances
neuves vers des Parties

exportations totales de substances
neuves vers des Parties
quantités de bromure de méthyle
utilisées pour les applications QPS
nationales)

consommation calculée
(publiée par le Secrétariat de l’ozone)

–

–

–

+

(–

=2

1

Calcul 2

utilisations essentielles nationales, y
compris les utilisations en laboratoire
et aux fins d’analyse (à l’heure actuelle,
ceci ne vise que les pays industrialisés)

Production calculée
(publiée par le Secrétariat de l’ozone)

–

=

2

niveau de consommation faisant
l’objet des calendriers d’élimination

3
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6. Sources d’information supplémentaires

6.1 Coordonnées des personnes-ressources

Les adresses indiquées ci-après sont les coordonnées des points de contact suivants :
Secrétariat de l’Ozone, Secrétariat du Fonds, agences d’exécution du Fonds multilatéral
(PNUD, PNUE, ONUDI et Banque mondiale) et réseaux régionaux et sous-régionaux
établis dans le cadre des activités du Fonds. Les centres nationaux de l’ozone des pays
en développement qui souhaitent obtenir de plus amples renseignements sont priés de
prendre contact avec le coordonnateur de leur réseau régional ou sous-régional qui les
orientera, le cas échéant.

Secrétariat de l’Ozone

M. K.M. Sarma
Secrétaire exécutif
Secrétariat pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal
Boîte postale 30552
Nairobi, Kenya
Tél : (254-2) 62-3885 / - 3851 Télécopieur : (254-2) 62-3913
Courrier électronique : ozoneinfo@unep.org

M. Michael Graber
Secrétaire exécutif adjoint
Secrétariat pour la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal
Boîte postale 30552
Nairobi, Kenya
Tél : (254-2) 62-3885 Télécopieur : (254-2) 62-3913
Courrier électronique : graberm@unep.org
Site web : http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/home.htm ou
http://www.unep.ch/ozone/

Secrétariat du Fonds multilatéral

M. Omar El-Arini
Chef du Secrétariat
Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal
1800 Avenue du Collège McGill, 27e étage, Bâtiment du Montreal Trust
Montréal, Québec, H3A 3J6, Canada
Tél : (1-514) 282-1122 Télécopieur : (1-514) 282-0068
Courrier électronique : secretariat@unmfs.org
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Centre d’activité du Programme Industrie et Environnement du PNUE

Mme Jacqueline Aloisi de Larderel
Directrice
PNUE TIE 
Tour Mirableau, 39-43 Quai André Cirtoën
F-75739 Paris Cedex 15, France
Tél : (33-1) 4437-1441 Télécopieur : (33-1) 4437-1474
Courrier électronique : j.aloisi@unep.fr

M. Rajendra Shende
Coordonnateur, Programme ActionOzone
PNUE TIE 
Tour Mirableau, 39-43 Quai André Cirtoën
F-75739 Paris Cedex 15, France
Tél : (33-1) 4437-1459 Télécopieur : (33-1) 4437-1474
Courrier électronique : rmshende@unep.fr
Site web : http://www.unepie.org/ozonaction.html

Bureau régional pour l’Afrique (ROA)

M. Boubié Jérémy Bazye
Coordonnateur des réseaux régionaux
UNEP Regional Office for Africa (ROA)
Room S 330
P.O. Box 30552 
Nairobi, Kenya
Tél : (254-2) 624281 Télécopieur : (254-2) 623928
Courrier électronique : Jeremy.Bazye@unep.org

Bureau régional pour l’Amérique latine et les Caraïbes (ROLAC) 

Mme Catalina Mosler
Coordonnatrice des réseaux régionaux
UNEP/ROLAC
Blvd. de los Virreyes No. 155
Col. Lomas Virreyes CP 11000, Mexique
Tél : (525) 202-4841 Télécopieur : (525) 202-0950
Courrier électronique : Cmosler@latino.rolac.unep.mx

Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique (ROAP)

M. Thanavat Junchaya
Coordonnateur des réseaux régionaux
UNEP Regional Office for Asia and the Pacific
10th floor, UN Building, Rajdamnern Avenue
Bangkok 10200, Thaïlande
Tél : (662) 288-2128 Télécopieur : (662) 280-3829
Courrier électronique : junchaya.unescap@un.org
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Bureau régional pour l’Asie occidentale (ROWA)

M. Abdul Elah al-Wadaee
Coordonnateur des réseaux régionaux
UNEP/ROWA
P.O. Box 10880
Manama, Bahreïn
Tél : (973) 276-072 Télécopieur : (973) 276-075
Courrier électronique : awunrowa@batelco.com.bh

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

M. Frank J. P. Pinto
Conseiller technique principal
Montreal Protocol Unit / EAP / SEED / BDP
United Nations Development Programme (UNDP)
Room FF-9116
304 East 45th Street
New York, NY 10017, États-Unis d’Amérique
Tél : (1-212) 906-5042 Télécopieur : (1-212) 906-6947
Courrier électronique : frank.pinto@undp.org

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
(ONUDI)

M. Angelo D’Ambrosio
Directeur général
Industrial Sectors and Environment Division
United Nations Industrial Development Organisation (UNIDO)
Vienna International Centre
A-1400 Vienne, Autriche
Tél : (43-1) 21131-5085 Télécopieur : (43-1) 21131-6853

M. Sidi Menad Si Ahmed
Coordonnateur des activités menées au titre du Protocole de Montréal à l’ONUDI
Industrial Sectors and Environment Division
United Nations Industrial Development Organisation (UNIDO)
Vienna International Centre
A-1400 Vienne, Autriche
Tél : (43-1) 21131-3782 / -3654 Télécopieur : (43-1) 21131-6804
Courrier électronique : smsiahmed@unido.org
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Banque Mondiale

M. Ken Newcombe
Directeur général, Nouveaux produits et partenariats
The World Bank
Room MC5-133
1818 H Street, N.W.
Washington, DC 20433, États-Unis d’Amérique
Tél : (1-202) 473-6010 Télécopieur : (1-202) 477-0565
Courrier électronique : Knewcombe@worldbank.org

M. Steve Gorman, Chef de groupe
Groupe du Protocole de Montréal
Global Environment Department
The World Bank
Room S2-117
1818 H Street, N.W.
Washington, DC 20433, États-Unis d’Amérique
Tél : (1-202) 473-5865 Télécopieur : (1-202) 522-3258
Courrier électronique : sgorman@worldbank.org
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6.2 Publications et sites Web pertinents

PNUE (Secrétariat de l’Ozone)

Sites Web:

◆ http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/home.htm

◆ http://www.unep.ch/ozone/

Disponibles sur ces sites Web:

• liste des ratifications,

• rapports des réunions des Parties au Protocole de Montréal (incluant le texte des
décisions des réunions des Parties),

• données sur la production et la consommation, communiquées par les Parties en
application de l’article 7 du Protocole.

Publications pertinentes

Comité consultatif technique spécial sur les technologies de destruction des SAO, 
mai 1992.

Rapport de 1998 du Groupe de l’évaluation technique et économique (Évaluation de
1998), avril 1998.

Manuel des traités internationaux pour la protection de la couche d’ozone : Conven-
tion de Vienne (1985), Protocole de Montréal (1987)

Mise à jour de 1997 du Manuel des traités internationaux pour la protection de la
couche d’ozone : Convention de Vienne (1985), Protocole de Montréal (1987)

Production et consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone, 1986-
1995 (1997)

Manuel sur la soumission de propositions d’utilisation essentielle (1997)

Secrétariat du Fonds multilatéral

Site Web:

◆ http://www.unmfs.org

Disponibles sur ce site Web:

• documentation et procédure d’inscription aux réunions futures du Comité exécutif
du Fonds multilatéral.

Programme ActionOzone du PNUE TIE 

Site Web:

◆ http://www.unepie.org/ozonaction.html
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Disponibles sur ce site Web:

• Inventaire des marques de commerce de produits chimiques contenant des sub-
stances appauvrissant la couche d’ozone et des produits de remplacement
(disponible également en copie imprimée),

• Politiques, procédures, lignes directrices et critères du Fonds multilatéral.

Publications pertinentes:

Inventaire des marques de commerce de produits chimiques contenant des substances
appauvrissant la couche d’ozone et des produits de remplacement (disponible
également sur le site Web).

Protéger la couche d’ozone. Aérosols, agents stérilisateurs, tétrachlorure de carbone et
utilisations diverses (Volume 5) (1992).

Protéger la couche d’ozone. Mousses (Volume 4) (1992).

Protéger la couche d’ozone. Halons pour la lutte contre l’incendie (Volume 3) (1992).

Protéger la couche d’ozone. Bromure de méthyle (Volume 6) (1992)

Protéger la couche d’ozone. Frigorigènes (Volume 1) (1992)

Protéger la couche d’ozone. Solvants, revêtements et adhésifs (Volume 2) (1992)

Guide pour la surveillance des importations de substances appauvrissant la couche
d’ozone (Programme ActionOzone PNUE TIE; Institut de l’environnement de
Stockholm (SEI); Agence suédoise de coopération internationale pour le
développement 1996)

Systèmes d’octroi de licences d’importation/d’exportation d’SAO : Module de
ressources (Programme ActionOzone PNUE TIE; Institut de l’environnement de
Stockholm 1998).

Groupe de l’évaluation technique et économique (TEAP)

Site Web:

◆ http://www.teap.org

Disponibles sur ce site Web:

• Rapport de 1998 du Groupe de l’évaluation technique et économique (Évaluation
de 1998), avril 1998. 

• Manuel sur la soumission de propositions d’utilisation essentielle (1997).

Agence allemande de coopération technique (GTZ)

Publications pertinentes:

Production et consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone 1986-
1995 : Système de communication de données au titre du Protocole de Montréal
(1997) (peut aussi être obtenu en s’adressant à GTZ par courrier électronique
<PROKLIMA@GTZ.de>).
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Glossaire de termes et acronymes

Le présent glossaire contient des définitions brèves et faciles à comprendre des princi-
paux termes utilisés dans le système de communication de données du Protocole de
Montréal. Les renvois sont indiqués en italique.

Administrateur SAO

Membre d’un CNO.

Agences d’exécution

Les activités d’élimination dans les Parties visées à l’article 5 qui reçoivent l’appui du
Fonds multilatéral sont mises en œuvre par les agences d’exécution, qui sont le PNUD,
le PNUE, l’ONUDI et la Banque mondiale (➨ Section 6.1 pour leurs coordonnées).

Agent de transformation

Certaines quantités de substances réglementées sont utilisées dans la production
d’autres produits chimiques (par exemple, comme catalyseur ou inhibiteur d’une réac-
tion chimique) sans être consommées dans le processus. Seules les utilisations de sub-
stances réglementées indiquées dans le Tableau 8 de la page 41 sont considérées
comme des utilisations d’agent de transformation. Pour plus de renseignements sur les
obligations de compte rendu sur les agents de transformation, ➨ Section 1.1 à la
page 12.

Applications avant l’expédition

Les quantités de bromure de méthyle qui sont appliquées directement, avant ou en rela-
tion avec l’exportation d’un produit, afin de respecter les conditions sanitaires ou phy-
tosanitaires du pays d’exportation ou d’importation, sont exemptées de toute régle-
mentation (catégorie réglementée) (Décsion VII/5). Ces applications avant l’expédition
doivent être indiquées dans les comptes rendus sous la rubrique UQP.

Applications de quarantaine

Les quantités de bromure de méthyle qui sont utilisées pour prévenir l’introduction,
l’établissement et/ou la propagation d’insectes et d’animaux nuisibles (incluant les mal-
adies) et/ou pour appuyer la lutte phytosanitaire officielle, ne sont pas sujettes aux
réglementations (catégorie exemptée) (Décision VII/5). Les applications quarantenaires
doivent faire l’objet de comptes rendus sous la désignation UQP.

Banque mondiale

Anciennement connue sous le nom de «Banque internationale pour la reconstruction et
le développement». Il s’agit d’une des agences d’exécution du Fonds multilatéral.

Besoins intérieurs fondamentaux des pays en développement

Les Parties visées à l’article 5 ont droit à une période de grâce pour assurer l’élimina-
tion des substances réglementées (➨ Section 5.1), afin de répondre à leurs besoins fon-
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damentaux. Toutefois, ces Parties ne sont pas autorisées à utiliser cette marge pour aug-
menter la production de produits contenant des SAO aux fins d’exportation (Article 5
et décision I/12 C).

Bromure de méthyle

Il s’agit d’une SAO partiellement halogéné (également connue sous le nom de bro-
mométhane) qui contient du brome et qui est réglementée comme substance du groupe
I de l’Annexe E au Protocole de Montréal. Il est surtout utilisé comme fumigants de
sols, produit de base et pour la quarantaine et les applications avant l’expédition. 

Catégories exemptées

Un certain nombre de catégories ne sont pas sujettes aux réglementations au titre du
Protocole (la production et/ou la consommation, selon le cas) et en sont donc exemp-
tées. Il s’agit notamment des produits intermédiaires, des quantités détruites, des sub-
stances usées, des applications UQP, des utilisations essentielles (incluant les utilisa-
tions en laboratoire et à des fins d’analyse) et de la production accrue.

Centre national de l’ozone (CNO)

Il s’agit de l’organe gouvernemental qui est responsable de la gestion de la stratégie
nationale d’élimination des SAO, comme il est indiqué dans le Programme de pays,
dans le cas des Parties visées à l’article 5. Le CNO est chargé entre autres de s’acquit-
ter des obligations de compte rendu au titre du Protocole de Montréal. Bien que le terme
«Centre national de l’ozone» s’applique normalement aux Parties visées à l’article 5
au titre du Fonds multilatéral, aux fins du présent manuel, il s’appliquera également
aux pays industrialisés.

CFC (Chlorofluorocarbures)

Ces SAO contiennent du fluor et du chlore. Les cinq principaux types de CFC sont
réglementés en qualité de substances de l’Annexe A (Groupe I) par le Protocole de
Montréal. Dix autres types, qui sont des CFC entièrement halogénés moins communs,
sont réglementés en qualité de substances de l’Annexe B (Groupe I). Les CFC sont d’o-
rigine exclusivement anthropogène et sont utilisés essentiellement comme aérosols,
frigorigènes, solvants et agents de gonflage de mousse.

CNO

Voir Centre national de l’ozone.

Codes douaniers

Les marchandises échangées sont généralement affectées d’un numéro particulier qui
sert de numéro de code douanier. Dans la plupart des pays, les autorités douanières
appliquent le Système harmonisé d’affectation de codes pour permettre d’identifier
facilement les marchandises échangées. Une connaissance des codes douaniers perti-
nents serait utile pour la collecte des données sur les importations et exportations de
substances réglementées (➨ Section 2.1.2).
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Comité d’application

Le Comité d’application au titre de la procédure applicable en cas de non respect du
Protocole de Montréal se compose de cinq représentants de Parties visées à l’article 5
et de cinq représentants de Parties non visées à l’article 5. Il a pour tâches d’assurer la
mise en œuvre du Protocole de Montréal, et notamment de la communication des don-
nées par les Parties aux termes de l’article 7. Le Comité d’application peut faire des
recommandations à la Réunion des Parties pour renforcer l’application du Protocole ou
pour prendre des mesures en cas de non respect.

Comité exécutif

Les activités du Fonds multilatéral sont dirigées par un Comité exécutif. Celui-ci est
composé de sept représentants de Parties visées à l’article 5 et de sept représentants de
Parties non visées à l’article 5. Il établit des politiques opérationnelles et des disposi-
tions administratives particulières, incluant le décaissement de ressources, et il en sur-
veille l’exécution, afin de réaliser les objectifs du Fonds multilatéral.

Consommation

Aux termes du Protocole de Montréal, la consommation est équivalente à la production
plus les importations moins les exportations. Les Parties visées à l’article 5 qui com-
muniquent des données au Fonds multilatéral sont invitées à fournir des données sur la
consommation (utilisation) sectorielle.

Consommation (utilisation) par secteur

Les Parties visées à l’article 5 qui ont accès aux ressources du Fonds multilatéral
doivent communiquer au Secrétariat du Fonds des données annuelles sur la consom-
mation (utilisation) des substances réglementées par secteur (➨ Section 1.2 et Annexe
II). Ces données doivent indiquer la quantité exacte d’SAO utilisées dans les différents
secteurs (➨ Tableau 7 à la page 31), que ces quantités relèvent de la production, des
importations ou des stocks.

Données de référence

Outre les données annuelles, chacune des Parties doit soumettre des données statis-
tiques (ou les estimations les plus précises) sur la production, les importations et les
exportations des substances réglementées pour des années de référence précises, en vue
de l’établissement d’une base de référence aux fins de contrôle. Pour les spécifications
de la base de référence des différents groupes de substances réglementées destinées aux
Parties visées et aux Parties non visées à l’article 5, ➨ Section 5.1 du présent Manuel.

Données pondérées PAO/tonnes PAO

Les données pondérées PAO s’obtiennent en multipliant une quantité de substance
réglementée par sa valeur PAO. Cette procédure permet de convertir les tonnes
métriques en tonnes PAO, pour indiquer les dégâts relatifs causés à l’environnement
plutôt que la quantité physique (➨ Section 5.2).
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Entrée en vigueur

Le Protocole de Montréal de 1987, l’Amendement de Londres de 1990 et l’Amende-
ment de Copenhague de 1992 entrent en vigueur pour un pays donné à la date du qua-
tre-vingt-dixième jour qui suit la date de dépôt de son instrument de ratification, d’ac-
ceptation, d’approbation ou d’adhésion correspondant. La mise à jour régulière de l’é-
tat de ratification par chacune des Parties du Protocole de Montréal est assurée par le
Secrétariat de l’ozone. Ces renseignements sont disponibles sous forme de document
imprimé et de page web sur le site du Secrétariat à l’adresse suivante : <http://www.
unep.org/unep/secretar/ozone/ratif.htm>

Fonds multilatéral

Le Fonds multilatéral aux fins d’application du Protocole de Montréal a été créé en
1990 dans le but d’apporter aux Parties visées à l’article 5 une assistance financière et
technique pour les aider à éliminer les substances réglementées. Le Fonds est admin-
istré par un Comité exécutif, desservi par le Secrétariat du Fonds et exécuté par quatre
agences d’exécution.

Halons

Il s’agit d’SAO contenant du fluor, du brome, et éventuellement du chlore. Les halons
sont réglementés en qualité de substances du groupe II de l’Annexe A au Protocole de
Montréal. Ils sont utilisés essentiellement dans les extincteurs d’incendie.

HBFC (Hydrobromofluorocarbures)

Ces SAO contiennent du fluor et du brome et sont réglementées en tant substances du
groupe II de l’Annexe C au Protocole de Montréal. On ne connaît pas de cas de pro-
duction ou de consommation de HBFC.

HCFC (Hydrochlorofluorocarbures)

Il s’agit d’SAO partiellement halogénées, contenant du chlore et du fluor, qui sont
réglementées en tant que substances du groupe I de l’Annexe C au Protocole de Mon-
tréal. Bien que le HCFC-22 soit utilisé depuis un certain nombre d’années, les HCFC
sont surtout employés comme produits de remplacement des CFC.

Mélanges d’SAO

Les produits chimiques comprenant soit deux ou plusieurs substances réglementées,
soit une ou plusieurs substances réglementées mélangées à d’autres produits chimiques
n’appauvrissant pas la couche d’ozone, sont définis comme des mélanges d’SAO. Pour
une liste indicative de mélanges utilisés comme frigorigènes et fumigants, ➨ Annexe I;
pour une liste plus complète de mélanges ➨ Rapport de 1998 du Groupe d’évaluation
technique et économique; ➨ également l’Inventaire PNUE TIE des noms de commerce
de produits chimiques contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone et des
produits de remplacement (➨ Section 6.2).

Méthode/technique de destruction

Les substances réglementées peuvent être détruites par une méthode de destruction
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approuvée qui aura pour résultat la transformation ou la décomposition permanentes de
ces substances, en totalité ou en grande partie. Toutes quantités détruites de cette façon
et signalées au Secrétariat de l’ozone seront déduites lors des calculs de la production
et de la consommation (catégorie exemptée). Les sept méthodes de destruction qui sont
actuellement approuvées aux termes du Protocole sont indiquées à l’Annexe IV.

Méthyle chloroforme

Il s’agit d’une SAO partiellement halogéné (également connue sous le nom de 1,1,1-
trichloroéthane) qui contient du chlore et qui est réglementée comme substance du
groupe III de l’Annexe B au Protocole de Montréal. Il est surtout utilisé comme solvant
pour le nettoyage de métaux. Il convient de noter que ni le chlorure de méthylène, ni le
1,1,2-trichloroéthane ne sont des substances réglementées.

Noms de commerce

Les substances réglementées pures ainsi que les mélanges d’SAO sont produits par un
certain nombre d’entreprises qui leur donnent des noms de commerce, au lieu de con-
server leur nom de substance. Ces noms de commerce sont indiqués sur l’emballage ou
dans les documents de transaction/manifestes. Une connaissance des noms de com-
merce permettra donc d’identifier les SAO. Le Programme ActionOzone PNUE TIE
tient à disposition une liste des noms de commerce (➨ Section 6.2).

ONUDI

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. Il s’agit d’une des
agences d’exécution du Fonds multilatéral.

PAO

Voir Potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone.

Partie(s)

Tout pays ou toute organisation régionale d’intégration économique devient Partie au
Protocole de Montréal et à ses Amendements dans les 90 jours qui suivent le dépôt de
son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Parties visées à l’article 5

Les pays en développement qui ont ratifié le Protocole de Montréal et dont les con-
sommations annuelles de substances de l’annexe A et de substances de l’annexe B sont
inférieures à 0,3 kg et 0,2 kg par habitant respectivement, relèvent de l’article 5 du Pro-
tocole.

Pays non Partie

Tout pays dont le gouvernement n’a pas ratifié, accepté, approuvé ou adhéré au Proto-
cole de Montréal ou un ou plusieurs de ses amendements est un pays non Partie au Pro-
tocole ou à l’amendement ou aux amendements pertinents (➨ Encadré 1 à la page 9). 
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PNUD

Programme des Nations Unies pour le développement. Il s’agit d’une des agences
d’exécution du Fonds multilatéral.

PNUE (TIE)

Programme des Nations Unies pour l’environnement (Centre Industrie et Environ-
nement). Il s’agit d’une des agences d’exécution du Fonds multilatéral.

Potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone (PAO)

Toute substance réglementée se voit attribuer une valeur qui indique son impact sur la
couche d’ozone stratosphérique par unité de masse gazeuse comparée à la même masse
de CFC-11. Les valeurs PAO correspondant à chacune des substances réglementées
sont indiquées dans les annexes au Protocole de Montréal (fi aussi l’Annexe V au
présent manuel).

Production

Aux termes du Protocole de Montréal, la production de substances réglementées d’un
pays est calculée comme étant la production totale, déduction faite des quantités détru-
ites et des quantités utilisées comme produits intermédiaires. Les mesures de régle-
mentation ne s’appliquent pas à la production des catégories exemptées.

Production accrue (pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des
pays en développement)

Aux termes du Protocole, une Partie est autorisée à augmenter sa production de sub-
stances des Annexes A, B et E au-delà des niveaux réglementés afin de répondre aux
besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5. Cette production
accrue est exemptée de réglementations (catégorie exemptée) dans une certaine limite
et doit faire l’objet de comptes rendus (➨ Section 1.1. du présent manuel).

Produits chimiques/substances en vrac 

Seule une substance réglementée ou un mélange de substances réglementées qui ne fait
pas partie d’un dispositif d’utilisation (un produit qui est utilisé directement pour réalis-
er la fin pour laquelle il est destiné, par ex. un réfrigérateur ou un extincteur d’incendie)
fait l’objet de réglementation aux termes du Protocole de Montréal. Une substance qui
est contenue dans un produit de fabrication autre qu’un contenant servant à son entre-
posage ou son transport n’est pas considérée comme une substance réglementée en
vrac. Toutefois, le bromure de méthyle en bouteilles ou dans tout autre conteneur est
considéré comme une substance en vrac, même s’il peut être utilisé directement du con-
teneur (décisions I/12A et VIII/14).

Produits intermédiaires

Les substances réglementées qui sont utilisées dans la production d’autres produits
chimiques et qui sont complètement transformées dans le processus sont définies
comme étant des produits intermédiaires. Ainsi, le tétrachlorure de carbone est
couramment utilisé dans la production de CFC. Les quantités utilisées comme produits
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intermédiaires sont exemptées de réglementations (catégorie exemptée) et doivent faire
l’objet de comptes rendus (➨ Section 1.1 à la page 12).

Programme de pays

Les Parties visées à l’article 5 qui souhaitent recevoir une assistance du Fonds multi-
latéral doivent au préalable établir un programme de pays qui contient des données sur
la production et la consommation actuelles et prévues d’SAO, sur les projets et les
stratégies d’élimination, sur le cadre institutionnel, etc. Le Fonds fournit des lignes
directrices et apporte de l’aide pour la préparation du programme de pays. Pour de plus
amples renseignements, veuillez vous adresser au Secrétariat du Fonds ou à une agence
d’exécution.

Quantités détruites

Quantités d’SAO détruites par des technologies de destruction approuvées, et calculées
en fonction de l’efficacité de destruction de l’installation utilisée, et qui sont donc
exemptées des mesures de contrôle au titre du Protocole de Montréal (catégorie exemp-
tée) et déduites de la production (et de la consommation; ➨ Section 5.2).

Réexportation

Les SAO peuvent être importées par un pays, entreposées et/ou traitées, pour être
ensuite réexportées. Dans ce cas, l’importation et la (ré)exportation doivent être traitées
comme deux transactions distinctes (à la différence des transbordements). En plus de
l’importation du pays d’origine, le pays de destination intermédiaire doit rendre compte
également de la réexportation vers le pays de destination finale.

SAO

Voir Substances appauvrissant la couche d’ozone.

Secrétariat de l’ozone

Le Secrétariat de l’ozone est le Secrétariat de la Convention de Vienne pour la protec-
tion de la couche d’ozone de 1985 et du Protocole de Montréal relatif à des substances
qui appauvrissent la couche d’ozone de 1987. Ses locaux se trouvent au siège du PNUE
à Nairobi au Kenya. Le Secrétariat de l’ozone reçoit et analyse les comptes rendus que
lui soumettent toutes les Parties aux termes de l’article 7 du Protocole de Montréal.

Secrétariat du Fonds

Le fonctionnement de tous les jours du Fonds multilatéral est placé sous la respons-
abilité du Secrétariat du Fonds, dont les locaux se trouvent à Montréal. Ses activités
consistent, entre autres, à recevoir et à évaluer les données communiquées par les Par-
ties visées à l’article 5 qui reçoivent l’assistance du Fonds.

SH

Désigne le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises
(connu sous le nom de Système harmonisé).
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Stock

Une substance réglementée peut être entreposée ou accumulée en vue d’une utilisation
future. Une augmentation ou une baisse dans les stocks d’un pays peut donner lieu à
des divergences entre les données de consommation calculées par le Secrétariat de l’o-
zone et les données de consommation (utilisation) communiquées au Secrétariat du
Fonds.

Substance appauvrissant la couche d’ozone (SAO)

Toute substance dont la valeur PAO dépasse zéro est en principe une SAO. Il s’agit
généralement de produits chimiques contenant du chlore et/ou du brome. Les SAO les
plus importantes sont les substances réglementées au titre du Protocole de Montréal. Un
petit nombre d’SAO ne sont pas (encore) réglementées au titre du Protocole parce que
leur production ou leur consommation est minime. Le terme SAO désigne dans la plu-
part des cas des substances réglementées.

Substances de l’annexe A

L’annexe A au Protocole de Montréal contient deux groupes de substances réglemen-
tées: le Groupe I constitué de cinq types de CFC et le Groupe II constitué de trois types
de halons.

Substances de l’annexe B

L’annexe B au Protocole de Montréal contient trois groupes de substances réglemen-
tées: le Groupe I constitué de 10 types de CFC entièrement halogénés, le Groupe II con-
stitué du tétrachlorure de carbone et le Groupe III constitué du méthylchloroforme
(également connu sous le nom de 1, 1, 1-trichloroéthane).

Substances de l’annexe C

L’annexe C au Protocole de Montréal contient deux groupe de substances réglemen-
tées: le Groupe I constitué de 34 types de HCFC et le Groupe II constitué de 34 types
de HBFC.

Substances de l’annexe E

L’annexe E au Protocole de Montréal contient un seul groupe de substances réglemen-
tées, le Groupe I constitué du bromure de méthyle.

Substances neuves

Toute substance réglementée qui n’a pas été récupérée, régénérée ou recyclée avant son
utilisation est une substance neuve. Son contraire est la substance usée qui, elle, a été
récupérée, régénérée et/ou recyclée.

Substances pures

Une substance réglementée pure ne contient qu’une seule SAO. Elle est donc le con-
traire d’un mélange d’SAO qui est défini comme tout autre produit contenant deux ou
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plusieurs substances réglementées mélangées à d’autres produits chimiques n’appau-
vrissant pas la couche d’ozone. Il convient cependant de noter qu’un produit chimique
qui contient un agent anti-poudrage ou une substance colorante ou odoriférante aux fins
d’identification ou de sécurité peut être échangé sous le code douanier SH d’un produit
chimique pur, sous réserve que les additifs ne rendent pas le produit particulièrement
approprié pour un usage précis, au lieu d’un usage général. Le même principe s’ap-
plique aux produits dissous dans d’autres solvants aux fins de sécurité ou de transport.

Substances récupérées

Les importations/exportations de substances réglementées qui ont été recueillies de
machines, d’équipements, de conteneurs, etc. durant les activités d’entretien ou de répa-
ration ou avant la mise au rebut, ne sont pas sujettes aux réglementations (catégorie
exemptée). Les importations et exportations des substances usées récupérées en vrac,
faisant partie d’un ancien dispositif d’utilisation, doivent faire l’objet de comptes rendus.

Substances recyclées

Les substances réglementées récupérées qui sont réutilisées après un premier proces-
sus de nettoyage (filtrage et séchage, par exemple) ne sont pas sujettes aux réglemen-
tations (catégorie exemptée). Un compte rendu sur l’utilisation de telles substances est
sans objet, puisque le recyclage d’un produit signifie habituellement sa recharge dans
les équipements. Les SAO recyclées ne sont donc normalement ni importées ni
exportées en vrac.

Substances régénérées

Les importations/exportations de substances réglementées récupérées qui ont subi un nou-
veau traitement et amenées à un niveau de qualité supérieur défini, par filtrage, séchage,
distillation et/ou traitement chimique, ne sont pas sujettes aux réglementations (catégorie
exemptée). Les importations et exportations de telles substances réglementées régénérées
en vrac doivent faire l’objet de comptes rendus.

Substances réglementées

Tous les produits chimiques en vrac indiqués dans les Annexes A, B, C et E au Proto-
cole de Montréal, qu’ils soient sous forme de substances pures ou de mélanges, sont
désignés comme substances réglementées. La production et la consommation de ces
substances font l’objet de réglementations (Pour consulter les calendriers d’élimination
➨ Section 5.1).

Substances usées

On appelle substances usées les substances réglementées qui ont fait partie d’un pro-
duit, ou d’un processus de fabrication, et qui ont été récupérées, régénérées ou recy-
clées avant d’être réutilisées.

Système d’octroi de licences 

Conformément à l’Amendement de Montréal au Protocole de Montréal, les Parties au
Protocole de Montréal (qui ont ratifié l’Amendement de Montréal de 1997) doit
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adopter, d’ici le 1er janvier 2000, un système d’octroi de licences d’importation/expor-
tation, afin de surveiller les échanges commerciaux de substances réglementées. Si, à
cette date, l’Amendement n’est pas entré en vigueur dans un pays donné, ce dernier
établira un système de licences dans les trois mois qui suivront l’entrée en vigueur de
l’Amendement. Ce système pourrait être utile pour la collecte des données nécessaires
aux comptes rendus qui doivent être soumis au Secrétariat de l’ozone et au Secrétariat
du Fonds (➨ Section 2.1.1).

Système harmonisé (SH)

Dans la plupart des pays, les importations et les exportations sont enregistrées au
moyen de codes douaniers du Système harmonisé (SH) international entretenu par
l’Organisation mondiale des douanes. Le système a été modifié pour inclure des codes
distincts pour certaines des substances réglementées qui sont échangées en qualité de
produits chimiques purs (➨ Section 2.1.2).

Tétrachlorure de carbone

Cette substance réglementée contenant du chlore est incluse dans le groupe II de l’An-
nexe B au Protocole de Montréal. Elle est utilisée comme produit intermédiaire pour la
production de CFC et autres produits chimiques et comme solvant.

Transbordement

Il y a transbordement lorsqu’une substance réglementée est expédiée d’un pays de
départ vers un pays de destination en passant par un tiers pays. Dans un tel cas, le pays
d’origine de l’SAO est considéré comme l’exportateur et le pays de destination finale
comme l’importateur. Le pays de transit n’a pas à soumettre de compte rendu (à la dif-
férence de la réexportation).

Transfert de consommation

Une Partie non visée à l’article 5 peut transférer à une autre Partie de cette catégorie une
partie de sa consommation de HCFC, à condition que la consommation de CFC du
groupe I de l’annexe A de la Partie qui fait le transfert n’ait pas dépassé 0,25 kg/habitant
en 1989 (article 2.5 bis). Un tel transfert doit être signalé au Secrétariat de l’ozone, bien
que le cas ne se soit pas encore présenté.

Transfert de production

Une Partie peut transférer à une autre Partie une partie de sa production de substances
des Annexes A, B et C, à condition que leur production combinée ne dépasse pas les lim-
ites établies dans le Protocole (article 2.5). Un tel transfert doit être signalé au Secré-
tariat de l’ozone.

UQP

Voir Quarantaine et applications avant l’expédition
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Utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse

La production, l’importation et l’exportation de substances réglementées éliminées sont
autorisées dans le cadre d’une exemption globale pour utilisations essentielles couvrant
les utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse (➨ Section 2.5 du Manuel concer-
nant les traités internationaux relatifs à la protection de la couche d’ozone pour plus
de détails). La Réunion des Parties décidera chaque année si, et à partir de quelle date,
une utilisation quelconque d’SAO n’a plus droit au statut d’exemption pour utilisations
en laboratoire et à des fins d’analyse. Le Secrétariat de l’ozone mettra à disposition une
liste récapitulative des utilisations qui ne sont plus admissibles (Décision X/19). Des
obligations de compte rendu particulières s’appliquent à cette catégorie (➨ Section 1.1
du présent manuel).

Utilisations essentielles

Une dérogation peut être accordée sur demande, afin d’exempter d’élimination totale
certaines utilisations essentielles de substances réglementées avec l’approbation de la
Réunion des Parties, qui statue au cas par cas (catégorie exemptée). Il faudrait pour cela
que l’SAO soit nécessaire pour des raisons de santé ou de sécurité ou pour le bon fonc-
tionnement de la société et qu’aucune autre solution de rechange n’est disponible. Une
exemption globale a été accordée pour les utilisations en laboratoire et à des fins
d’analyse. Pour plus de détails, voir le Manuel sur les propositions d’utilisation essen-
tielle (➨ Section 6.2).
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Annexes

Annexe I : Formulaires de compte rendu au Secrétariat de l’ozone1

La présente annexe contient les formulaires utilisés pour la communication de données au Secrétariat
de l’ozone, incluant les instructions pour les remplir. Les formulaires sont disponibles sous forme de
fichiers en Microsoft Excel, tandis que les instructions sont sous forme de fichier de texte sur le site
web du Secrétariat de l’ozone, à l’adresse suivante : http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/
reports.htm. On peut également les recevoir sous forme de copie imprimée du Secrétariat de l’ozone.
Vous pouvez également utiliser des copies des pages qui suivent pour soumettre vos données au Secré-
tariat de l’ozone.

Les formulaires et les instructions correspondantes pourront être modifiés à l’avenir pour répondre
à l’évolution des besoins et des circonstances. Veuillez vous adresser au Secrétariat de l’ozone pour
obtenir la version la plus récente.

Outre les instructions présentées ci-après, nous vous invitons à lire attentivement les lignes direc-
trices générales des sections 4.1 et 4.2 avant de commencer à remplir les formulaires. Ceci vous aidera
à fournir des données cohérentes aux Secrétariat de l’ozone et du Fonds. Avant de remplir les formu-
laires de compte rendu, vous êtes prié de répondre à un questionnaire, qui vous aidera à déterminer les
formulaires que vous devez soumettre. [Les renvois au manuel sont en italiques]

La présente Annexe comprend les éléments ci-après :

1. Questionnaire

2. Introduction

3. Exigences en matière de compte rendu

4. Instructions générales

5. Définitions

6. INSTRUCTION I : Données sur les importations d’SAO (Formulaire 1)

7. INSTRUCTION II : Données sur les exportations d’SAO (Formulaire 2)

8. INSTRUCTION III : Données sur la productions d’SAO (Formulaire 3)

9. INSTRUCTION IV: Données sur la destruction d’SAO (Formulaire 4)

10. INSTRUCTION V : Données sur les importations et les exportations en provenance et à 
destination de pays non Parties (Formulaire 5)

11. LISTE INDICATIVE DE MÉLANGES CONTENANT DES SAO

• Formulaire 1 : Données sur les importations

• Formulaire 2 : Données sur les exportations

• Formulaire 3 : Données sur la production

• Formulaire 4 : Données sur la quantité de substances détruites

• Formulaire 5 : Données sur les importations et les exportations en provenance et à destination
de pays non Parties

1 Source : Secrétariat de l’ozone (http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/reports.htm) en date de juillet 1998.
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Formulaires de compte rendu

Partie : Année de compte rendu :

Veuillez lire attentivement l’introduction à la page 2 [page 77], les instructions générales à la page
4 [page 80] et les définitions aux pages 5-6 [pages 81-82] avant de commencer à remplir le question-
naire et vous y référer s’il y a lieu lorsque vous remplirez les formulaires de compte rendu.

1. Questionnaire

1.1. Durant l’année de compte rendu, votre pays a-t-il importé des CFC, des halons, du tétrachlorure
de carbone, du méthyle chloroforme, des HCFC ou du bromure de méthyle?

Oui [  ] Non [  ]

Si vous avez répondu non, ne tenez pas compte du formulaire 1 et passez à la question 1.2. Si
vous avez répondu oui, prenez le formulaire 1 et inscrivez-y les données pertinentes. Veuillez lire
attentivement l’instruction I à la page 7 [page 83] avant de remplir le formulaire.

1.2. Durant l’année de compte rendu, votre pays a-t-il exporté des CFC, des halons, du tétrachlorure
de carbone, du méthyle chloroforme, des HCFC ou du bromure de méthyle?

Oui [  ] Non [  ]

Si vous avez répondu non, ne tenez pas compte du formulaire 2 et passez à la question 1.3. Si
vous avez répondu oui, prenez le formulaire 2 et inscrivez-y les données pertinentes. Veuillez lire
attentivement l’instruction II à la page 8 [page 84] avant de remplir le formulaire.

1.3. Durant l’année de compte rendu, votre pays a-t-il produit des CFC, des halons, du tétrachlorure
de carbone, du méthyle chloroforme, des HCFC ou du bromure de méthyle?

Oui [  ] Non [  ]

Si vous avez répondu non, ne tenez pas compte du formulaire 3 et passez à la question 1.4. Si
vous avez répondu oui, prenez le formulaire 3 et inscrivez-y les données pertinentes. Veuillez lire
attentivement l’instruction III à la page 9 [page 85] avant de remplir le formulaire.

1.4. Durant l’année de compte rendu, votre pays a-t-il détruit des SAO quelconques?

Oui [  ] Non [  ]

Si vous avez répondu non, ne tenez pas compte du formulaire 4 et passez à la question 1.5. Si
vous avez répondu oui, prenez le formulaire 4 et inscrivez-y les données pertinentes. Veuillez lire
attentivement l’instruction IV à la page 10 [page 86] avant de remplir le formulaire.

1.5. Durant l’année de compte rendu, votre pays a-t-il importé ou exporté en provenance ou à desti-
nation de pays non Parties?

Oui [  ] Non [  ]

Si vous avez répondu non, ne tenez pas compte du formulaire 5. Si vous avez répondu oui, prenez
le formulaire 5 et inscrivez-y les données pertinentes. Veuillez lire attentivement l’instruction V
à la page 10 [page 86], et en particulier la définition de pays non Partie, avant de remplir le for-
mulaire.
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Nom du fonctionnaire présentant le rapport : ...........................................................................................

Titre : ............................................................... Signature : ...................................................................

Organisation : ............................................................................................................................................

Coordonnées : (adresse postale, no. de téléphone, no. de télécopieur, adresse électronique)

....................................................................................................................................................................

Pays : ............................................................... Date : ...........................................................................

2. INTRODUCTION

2.1 Les formulaires ci-joints ont été conçus de façon à faciliter la tâche de présentation de comptes
rendus pour les Parties. L’obligation de soumettre des comptes rendus est prescrite à l’article 7 du
Protocole de Montréal et par diverses décisions de la Réunion des Parties.

2.2 Les formulaires présentent les principales caractéristiques ci-après :

a) Cinq formulaires différents sont prévus pour la soumission de données sur les importations,
les exportations, la production, la destruction et les échanges commerciaux de substances
appauvrissant la couche d’ozone (SAO) avec les pays non Parties. Assurez-vous de n’utilis-
er que les formulaires applicables à votre pays et laissez de côté les autres formulaires si vous
avez répondu non aux questions respectives du questionnaire de la page 1 [page 76] ci-
dessus. Ainsi, de nombreuses Parties ne font que de l’importation d’SAO et n’en font pas
l’exportation, ni la production, la destruction ou l’échange avec des pays non Parties. Si c’est
votre cas, puisque vous avez répondu non aux questions 1.2 à 1.5 de l apage 1 [page 76], ne
remplissez que le formulaire 1 et ne tenez pas compte des autres formulaires.

b) Une rangée est prévue pour chacune des substances de l’Annexe A. Par contre, pour les
CFC et les HCFC de l’Annexe B, le formulaire est plus court et ne prévoit de rangées que
pour les substances pour lesquelles les Parties ont soumis précédemment des comptes ren-
dus. Quelques rangées sont incluses pour l’inscription de nouvelles substances, le cas
échéant. Les HBFC (Groupe II de l’Annexe C) ont déjà été éliminées par toutes les Parties.
C’est pourquoi il ne leur est réservé qu’une seule rangée, à titre de formalité. Vous pouvez
utiliser les formulaires sous forme électronique fournis par le Secrétariat ou sous forme
imprimée. Les Parties qui utilisent la version électronique peuvent ajouter librement les
rangées supplémentaires dont elles auraient besoin. Celles qui utilisent la version papier
peuvent ajouter des pages supplémentaires.

c) Les catégories exemptées d’SAO sont les suivantes :

- Produits intermédiaires pour toutes les substances;

- Utilisations essentielles pour les substances approuvées de temps à autre par une 
Réunion des Parties;

- Application de quarantaine et avant l’expédition pour le bromure de méthyle;

- Utilisations critiques ou d’urgence du bromure de méthyle, approuvées de temps à autre.

Il est nécessaire que chacune des Parties précise quelle proportion de sa production, de ses
exportations ou de ses importations est utilisée dans ces catégories exemptées. Le Secré-
tariat se chargera de déduire ces quantités exemptées des montants totaux. Ces catégories
exemptées sont prises en compte dans les formulaires.

d) Les mêmes formulaires peuvent être utilisés pour l’année de référence et les autres années.

e) Le fondement des exigences de compte rendu et des définitions sont présentés respective-
ment dans la section et la section 5 ci-après.
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3. EXIGENCES EN MATIÈRE DE COMPTE RENDU

Aux termes du Protocole de Montréal et conformément aux décisions des Réunions des Parties relatives
aux demandes de données, les éléments ci-après doivent être communiquées.

Fondement Renseignements à communiquer

a) Pour vérifier la mise en œuvre - Production accrue (annuelle) de chaque SAO pour
répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des
Parties visées à l’article 5.

b) Article 7 - Production, importation et exportation de chacune des
substances réglementées

- Quantités utilisées comme produits intermédiaires

- Quantités détruites

- Importations/exportations en provenance et à destina-
tion de non Parties

- Importations/exportations de halons recyclés et de
HCFC

c) Article 9 - Sommaire des activités (bisannuel)

d) Article 2, par. 5, 5bis, 6 et 7 - Transfert ou addition de production (au fur et à
mesure)

e) Décision IV/11, par. 3 - Rapport sur les données statistiques relatives aux
quantités réelles d’SAO détruites

f) Décision IV/17 A, par. 1 - Information sur l’application de l’article 4

g) Décision IV/24, par. 2 - Importations/exportations de substances réglementées
recyclées et usées

h) Décision V/15 - Informations pertinentes à la gestion des banques de
halons internationales (PAC PNUE TIE)

i) Décisions V/25 et VI/14 A - Les Parties qui fournissent des SAO aux Parties
visées à l’article 5 doivent soumettre chaque année
un sommaire des demandes des Parties importatrices.

j) Décision VI/9, par.3 - Compte rendu sur chacune des substances réglemen-
tées produites pour utilisation en laboratoire et aux
fins d’analyse

k) Décision VI/19, par. 4 - Liste des installations de régénération et de leur 
capacité
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l) Décision VII/9, par. 4 - Types, quantités et destinations des exportations de
substances des Annexes A et B

m) Décision VII/30 - Les pays importateurs doivent indiquer au Secrétariat
les volumes de substances réglementées importées
comme produits intermédiaires

n) Décision VII/32 - Rapport sur les mesures prises pour réglementer l’im-
portation et l’exportation de produits et d’équipement
contenant des substances des Annexes A et B et sur
les technologies utilisées dans leur production

o) Décision VIII/9, par. 9 - Compte rendu des quantités et des utilisations 
d’SAO produites et consommées pour des utilisations
essentielles.
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4. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES

4.1 Les Parties sont invitées à communiquer les données sur leur production et leur consommation
d’SAO en vrac, en tonnes métriques, sans multiplier par la valeur PAO (potentiel d’appauvrisse-
ment de la couche d’ozone) correspondante. [➨ aussi Section 4.1]

4.2 Pour éviter tout dédoublement, les quantités contenues dans les produits fabriqués ne devraient
pas être incluses dans la consommation d’un pays, indépendamment du fait que les produits d’u-
tilisation finale sont importés ou exportés [➨ Encadré 2 sur les substances en vrac à la page 9]

4.3 Les données communiquées au moyen des formulaires serviront à déterminer les niveaux cal-
culés de production et de consommation sur lesquels se fonderont les mesures de réglementation.
Il est donc d’une importance cruciale de soumettre des données sur chacune des substances
indiquées dans les formulaires.

4.4 Pour le calcul de la consommation, le Protocole de Montréal autorise les pays à déduire les quan-
tités d’SAO utilisées comme produits intermédiaires, les utilisations essentielles exemptées et les
applications de quarantaine et avant l’expédition. Toutefois, lorsqu’elles soumettront les données,
les Parties ne devront pas déduire ces quantités de leurs données. Le Secrétariat se chargera de
faire les déductions nécessaires.

4.5 Il convient de noter que les paragraphes 1 et 2 de l’article 7 du Protocole de Montréal stipulent
que les Parties devront soumettre les meilleures estimations possibles pour l’année de référence,
si des données précises ne sont pas disponibles. [pour des indications sur la façon de faire des
estimations ➨ Section 2.1.4]

4.6 Les Parties productrices ou consommatrices de substances réglementées pour des utilisations
essentielles approuvées devront également soumettre des données au Secrétariat en utilisant le
formulaire approuvé par la décision VIII/9, par. 9.

4.7 Il se peut que les Parties importent ou exportent des mélanges contenant des substances régle-
mentées. Si c’est le cas, il leur faudra calculer la quantité de chaque substance incluse dans le
mélange et inscrire cette quantité dans le formulaire et non pas la quantité du mélange. Ainsi, dans
le cas du R-502 (HCFC-22 48,8 %; CFC-115 51,2 %), veuillez indiquer la quantité de chacune des
substances réglementées incluses dans le mélange en inscrivant les données individuelles appro-
priées (c’est-à-dire que le R-502 serait indiqué comme étant du CFC-115 et du HCFC-22). On
trouvera une liste indicative de mélanges contenant des SAO, avec leur composition, dans la sec-
tion 11, pages 11-12 [pages 87-88]. Pour de plus amples renseignements sur la composition
d’autres mélanges contenant des SAO, veuillez consulter la base de données figurant sur la dis-
quette OAIC-DV MKV, disponible auprès du Programme ActionOzone, Division Technologie,
Industrie et Économie du PNUE, 39-43, Quai André Citroën, 75739 Paris, Cedex 15, France, ou
sur le site web OzonAction à l’adresse suivante: http://www.unepie.org/ozonaction.html

4.8 Le Protocole de Montréal stipule, au paragraphe 4 de l’article 7, que les obligations relatives à la
communication de données statistiques sur les importations et les exportations seront satisfaites
si l’organisation régionale d’intégration économique compétente fournit des données sur les
importations et exportations entre l’organisation et les États qui n’en sont pas membres. Néan-
moins, si un membre d’une telle organisation (Communauté européenne) produit et exporte des
substances à d’autres Parties pour des utilisations exemptées (ex : produits intermédiaires, utili-
sations essentielles, quarantaine et application avant l’expédition pour le bromure de méthyle), il
doit soumettre des comptes rendus sur ces utilisations en remplissant les colonnes pertinentes du
formulaire 2. Le Secrétariat pourra ainsi déduire leurs exportations pour des utilisations essen-
tielles de leur niveau de production indiqué dans le formulaire 3.
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5. DÉFINITIONS

5.1 Par «consommation», on entend la production augmentée des importations, déduction faite des
exportations de substances réglementées (Protocole de Montréal, article premier).

5.2 Par «substance réglementée», on entend une substance spécifiée à l’annexe A, l’annexe B, l’an-
nexe C ou l’annexe E au Protocole, qu’elle se présente isolément ou dans un mélange. La défi-
nition inclut les isomères de cette substance, sauf indication contraire à l’annexe pertinente, mais
exclut toute substance réglementée ou mélange entrant à l’annexe pertinente dans la composition
d’un produit manufacturé autre qu’un contenant servant au transport ou au stockage de la sub-
stance considérée (Protocole de Montréal, article premier).

5.3 Un «processus de destruction» est un processus qui, lorsqu’il s’applique à des substances régle-
mentées, entraîne la transformation définitive ou la décomposition de la totalité ou d’une partie
importante de ces substances (I/12 F, IV/11, V/26 et VII/35).

5.4 Par «production», on entend la quantité de substances réglementées produites, déduction faite de
la quantité détruite au moyen de techniques approuvées par les Parties et de la quantité totale util-
isée comme matière première pour la fabrication d’autres produits chimiques. Les quantités recy-
clées et utilisées ne sont pas considérées comme «production» (Protocole de Montréal, article
premier). Les formulaires de compte rendu indiquent qu’il faut indiquer séparément les utilisa-
tions comme produits intermédiaires et les quantités détruites, et inscrite la production totale,
sans déduction. Le Secrétariat se chargera de faire les déductions nécessaires.

5.5 Les quantités récupérées, régénérées ou recyclées (réutilisées) ne seront pas considérées comme
«production», bien qu’elles doivent être communiquées.

Les Parties ont défini comme suit les termes «récupération», «recyclage» et «régénération»
(Décision IV/24):

a) «Récupération»: il s’agit de la collecte et du stockage de substances réglementées provenant
de machines, d’équipements, de dispositifs de confinement, etc., pendant leur entretien ou
avant leur élimination;

b) «Recyclage»: il s’agit de la réutilisation d’une substance réglementée récupérée à la suite
d’une opération de nettoyage de base telle que filtrage et séchage. Pour les frigorigènes, le
recyclage comprend normalement la recharge des équipements qui est souvent réalisée «sur
place»;

c) «Régénération»: il s’agit du retraitement et de l’amélioration d’une substance réglementée
récupérée, au moyen d’opérations telles que filtrage, séchage, distillation et traitement
chimique afin de restituer à la substance des caractéristiques opérationnelles déterminées.
Souvent, le traitement a lieu «ailleurs», c’est-à-dire dans une installation centrale.
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5.6 Les Parties ont défini comme suit les expressions «quarantaine» et «applications préalables à
l’expédition» (Décision VII/5).

a) «Quarantaine», s’agissant du bromure de méthyle, s’entend de tout traitement visant à
empêcher l’introduction, l’acclimatation et/ou la prolifération de parasites en quarantaine (y
compris des maladies) ou à assurer qu’un contrôle officiel soit exercé lorsque :

i) Ce contrôle est effectué ou autorisé par un organisme national de protection phytosani-
taire, de protection de la faune ou de l’environnement, ou des services sanitaires com-
pétents;

ii) Les parasites qui rendent la quarantaine nécessaire revêtent une importance en raison de
la menace qu’ils font peser sur la zone considérée où ils n’ont pas encore été introduits,
ou bien où ils se trouvent mais ne sont pas répandus et sont contrôlés par les autorités
compétentes.

b) Les «traitements préalables à l’expédition» sont les traitements qui sont appliqués directe-
ment avant l’exportation ou qui s’y rapportent, de façon à répondre aux conditions phy-
tosanitaires ou sanitaires fixées par le pays importateur ou aux conditions phytosanitaires ou
sanitaires fixées par le pays exportateur.

5.7 À leur quatrième réunion, les Parties ont décidé (Décision IV/14):

«De clarifier l’article 7 du Protocole amendé pour qu’il soit compris que, dans le cas du transit
de substances réglementées par un pays tiers (à la différence des importations suivies de réex-
portations), le pays d’origine des substances réglementées est considéré comme l’exportateur et
le pays de destination finale est considéré comme l’importateur. En pareil cas, la communication
des données incombe au pays d’origine en qualité d’exportateur et au pays de destination finale
en qualité d’importateur. Les cas d’importation et de réexportation devraient être considérés
comme deux transactions distinctes; le pays d’origine déclarerait l’expédition vers le pays de des-
tination intermédiaire, lequel déclarerait ensuite l’importation en provenance du pays d’origine
et l’exportation vers le pays de destination finale, tandis que le pays de destination finale déclar-
erait l’importation.»

5.8 À leur huitième réunion, les Parties ont décidé (Décision VIII/14) :

«De clarifier comme suit la décision I/12 A de la première réunion de la Conférence des Parties :
le commerce et la fourniture de bromure de méthyle en bouteilles ou dans tout autre conteneur
seront considérés comme commerce en vrac du bromure de méthyle.»

5.9 Par «organisation régionale d’intégration économique», on entend une organisation constituée
par des États souverains d’une région donnée qui a compétence dans des domaines régis par la
Convention de Vienne ou ses protocoles et a été dûment autorisée, selon ses procédures internes,
à signer, à ratifier, à accepter, à approuver les instruments en question, ou à y adhérer. La seule
organisation de ce type, aux fins du Protocole de Montréal, est la Communauté européenne.

Le Protocole de Montréal stipule, au paragraphe 8 a) de l’article 2, que toutes les Parties qui sont
des États membres d’une organisation régionale d’intégration économique selon la définition ci-
dessus peuvent convenir qu’elles rempliront conjointement leurs obligations relatives à la con-
sommation, à condition que leur niveau calculé total combiné de consommation n’excède pas les
niveaux exigés par les articles 2, 2A et 2H du Protocole.
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6. INSTRUCTION I : Données sur les importations de SAO (Formulaire No. 1)

6.1 Vous devez compléter le formulaire no. 1 pour les données sur les importations des substances
indiquées à l’Annexe A (CFC et halons), à l’Annexe B (autres CFC entièrement halogénés,
méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone), à l’Annexe C (HCFC ou HBFC) ou à l’Annexe
E (bromure de méthyle).

6.2 Dans la colonne 2 du formulaire no. 1, vous trouverez la liste de toutes les substances inscrites
aux Annexes A et B (Groupes II et III). Seules les substances que les Parties ont déjà déclaré dans
le passé, figurent à l’Annexe B Groupe 1 (autres CFC entièrement halogénés) et à l’Annexe C
Groupe 1 (HCFC). Toutes les Parties ayant déjà éliminé les HBFC, le formulaire contient sim-
plement une rangée vide pour les HBFC, à titre de formalité. Si vous importez des substances
réglementées qui ne figurent pas sur la liste, vous utiliserez cet espace vide pour fournir les don-
nées relatives à ces substances et ajouterez au besoin des pages supplémentaires.

6.3 Si votre pays a importé des mélanges de substances réglementées, par exemple, du R-502 (48,8 %
de HCFC-22; 51,2 % de CFC 115), vous devez indiquer la quantité de chacune des substances
réglementées qui composent le mélange, en fournissant les renseignements appropriés sur chaque
substance réglementée (par exemple, le R-502 devrait être déclaré sous CFC-115 et sous HCFC-
22). Vous trouverez une liste descriptive des mélanges, incluant leur composition, à la section 11
aux pages 11-12 (pages 87-88). Pour de plus amples renseignements sur la composition d’autres
mélanges, veuillez vous référer à l’outil de référence de la base de données sur disquette, intitulé
OAIC-DV MKV et distribué par le Programme ActionOzone du PNUE TIE, 39-43 quai André
Citröen, 75739 Paris Cedex 15, France, ou consulter le site web du programme à l’adresse suiv-
ante: http://www.unepie.org/ozonaction.html .

6.4 Pour chaque substance importée, vous devez indiquer le nombre de tonnes métriques importées
dans la colonne 3 du formulaire no. 1. Si vous n’avez importé aucune des substances figurant sur
la liste ou si vous avez uniquement importé des substances récupérées ou recyclées, vous devez
inscrire zéro (0) dans la colonne 3 et la mention «nouvelle» pour chaque substance. Si vous avez
importé des substances récupérées ou recyclées, vous devez indiquer les données dans la colonne
4. (Voir Section 5.2 pour des renseignements sur le calcul de la consommation)

6.5. Lors du calcul de la consommation d’une Partie, les substances utilisées comme intermédiaires
dans la production d’autres produits chimiques sont exemptées. En effet, ces substances sont
complètement transformées dans le processus de fabrication du nouveau produit chimique.
Lorsque vous déclarez les quantités totales de nouvelles substances importées dans la colonne 3,
vous ne devez pas déduire les quantités d’intermédiaires importées, inscrites dans la colonne 5.
De même, vous ne devez pas déduire les quantités importées pour des utilisations essentielles,
déclarées dans la colonne 6. Le Secrétariat fera lui même ces calculs. 

6.6 Lors du calcul de la consommation de bromure de méthyle par une Partie, les quantités utilisées
dans les applications de quarantaine et de traitement avant l’expédition sont exemptées. Vous
devez inscrire les quantités de bromure de méthyle, importées pour les applications de quaran-
taine et de traitement avant l’expédition, séparément au bas du formulaire no. 1 et vous ne devez
pas les déduire de la quantité totale importée. Le Secrétariat fera lui même ces calculs.
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7. INSTRUCTION II : Données sur les exportations de SAO (Formulaire 
No. 2)

7.1. Vous devez compléter le formulaire no. 2 pour les données sur les exportations de substances
inscrites à l’Annexe A (CFC et halons), à l’Annexe B (autres CFC entièrement halogénés,
méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone), à l’Annexe C (HCFC ou HBFC) ou à l’Annexe
E (bromure de méthyle).

7.2. La première colonne («SUBSTANCES») reste vide car chaque Partie peut exporter des sub-
stances différentes. Veuillez indiquer uniquement les noms des substances exportées par votre
pays ainsi que les informations pertinentes. (voir Section 2.3 sur la collecte des données sur les
exportations)

7.3. Si votre pays a exporté des mélanges de substances réglementées, par exemple, du R-502 (48,8 %
de HCFC-22; 51,2 % de CFC 115), vous devez indiquer la quantité de chacune des substances
réglementées qui composent le mélange, en fournissant les renseignements appropriés pour
chaque substance réglementée (par exemple, le R-502 devrait être déclaré sous CFC-115 et sous
HCFC-22). Vous trouverez une liste descriptive des mélanges, incluant leur composition, à la sec-
tion 11 aux pages 11-12 (pages 87-88). Pour de plus amples renseignements sur la composition
d’autres mélanges, veuillez vous référer à l’outil de référence de la base de données sur disquette,
intitulé OAIC-DV MKV et distribué par le Programme ActionOzone du PNUE TIE, 39-43 quai
André Citröen, 75739 Paris Cedex 15, France ou consulter le site web du programme à l’adresse
suivante: http://www.unepie.org/ozonaction.html.

7.4. La décision VII/9, paragraphe 4, exige des Parties qu’elles déclarent la destination des substances
exportées, inscrites à l’Annexe A et à l’Annexe B (nouvelles, récupérées ou recyclées). Vous
devez indiquer la destination des exportations dans la colonne 2.

7.5. Si votre pays exporte de nouvelles SAO, vous devez indiquer la quantité de produit(s) chim-
ique(s) exportés, en tonnes métriques, dans la colonne 3. Si vous avez exporté des substances
récupérées ou recyclées, vous devez inscrire les données correspondantes dans la colonne 4.

7.6. Lors du calcul de la consommation d’une Partie, le Protocole de Montréal n’inclut pas les SAO
utilisées comme intermédiaires dans la production d’autres produits chimiques. Lorsque vous
déclarez les quantités totales de nouvelles substances exportées dans la colonne 3, vous ne devez
pas déduire les quantités exportées comme intermédiaires, inscrites dans la colonne 5. De même,
vous ne devez pas déduire les quantités exportées pour des fins essentielles et déclarées dans la
colonne 6. Le Secrétariat fera lui même ces calculs. (voir Section 5.2 pour des renseignements
sur le calcul de la consommation)

7.7 Lors du calcul de la consommation de bromure de méthyle par une Partie, les quantités utilisées
dans les applications de quarantaine et de traitement avant l’expédition sont exemptées. Vous
devez inscrire les quantités de bromure de méthyle exportées pour les applications de quarantaine
et de traitement avant l’expédition, séparément au bas du formulaire no. 2 et vous ne devez pas
les déduire de la quantité exportée. Le Secrétariat fera lui même ces calculs.
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8. INSTRUCTION III : Données sur la production de SAO (Formulaire No. 3)

8.1. Vous devez compléter le formulaire no. 3 pour les données sur la production de substances
inscrites à l’Annexe A (CFC et halons), à l’Annexe B (autres CFC entièrement halogénés,
méthyle chloroforme et tétrachlorure de carbone), à l’Annexe C (HCFC ou HBFC) ou à l’Annexe
E (bromure de méthyle).

8.2. Dans la colonne 2 du formulaire no. 3, vous trouverez la liste de toutes les substances inscrites
aux Annexes A et B, Groupes II et III. Seules les substances que les Parties ont déjà déclaré dans
le passé, figurent à l’Annexe B Groupe 1 (autres CFC entièrement halogénés) et à l’Annexe C
Groupe 1 (HCFC). Toutes les Parties ayant déjà éliminé les HBFC, le formulaire contient sim-
plement une rangée vide pour les HBFC, à titre de formalité. Si vous produisez des substances
réglementées qui ne figurent pas sur la liste, vous utiliserez cet espace vide pour fournir les don-
nées relatives à ces substances et ajouterez des pages supplémentaires, au besoin. (Voir Section
2.4 pour des instructions sur la collecte des données de production)

8.3. Dans la colonne 3 du formulaire no. 3, vous devez indiquer la production totale de votre pays,
sans faire aucune déduction pour les intermédiaires, la destruction, l’exportation ou toute autre
utilisation. Les quantités produites dans votre pays, aussi bien comme intermédiaires, déclarées
dans la colonne 4, que pour des utilisations essentielles, déclarées dans la colonne 5, ne doivent
pas être déduites de la production totale. De même, la production indiquée dans la colonne 6 du
formulaire, destinée à approvisionner des Parties visées à l’article 5, ne doit pas être déduite de
la production totale. Vous devez déclarer les exportations de SAO, utilisées comme intermédi-
aires par le pays importateur, dans la colonne 5 du formulaire no.2 (Données sur les exportations)
et dans ce formulaire no. 3. Le Secrétariat fera lui même ces calculs. (Voir Section 5.2 pour le
calcul de la production)

8.4. Lors du calcul de la consommation d’une Partie au protocole de Montréal, celui-ci n’inclut pas
les SAO utilisées comme intermédiaires dans la production d’autres produits chimiques. Les
SAO utilisées à cette fin sont complètement transformées dans le processus de fabrication du
nouveau produit chimique. Si votre pays a produit des SAO utilisées comme intermédiaires pen-
dant la période de déclaration, vous devez inscrire dans la colonne 4 les données sur les quantités
de chacune des SAO produites comme intermédiaires. (Voir Section 5.2 pour des renseignements
sur le calcul de la consommation)

8.5. Les producteurs de substances inscrites aux Annexes A et B ont droit à une production addition-
nelle de dix pour cent (avant l’élimination) et quinze pour cent (après l’élimination) par rapport
à la production de leur année de référence pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux
des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5. Si votre pays a produit des SAO pour une telle
utilisation, vous devez en indiquer la quantité dans la colonne 6 du formulaire no. 3.

8.6. Lors du calcul de la consommation de bromure de méthyle d’une Partie au Protocole, les quan-
tités utilisées pour les applications de quarantaine et de traitement avant l’expédition sont exemp-
tées. Vous devez inscrire les quantités totales de bromure de méthyle produites pour les applica-
tions de quarantaine et de traitement avant l’expédition, séparément au bas du formulaire no. 3 et
vous ne devez pas les déduire de la quantité totale produite. Le Secrétariat fera les déductions
nécessaires.

85



Annexe I

9. INSTRUCTION IV : Données sur la destruction des SAO (Formulaire No. 4)

9.1. Très peu de pays disposent des technologies de destruction approuvées pour la destruction des
SAO. (voir Annexe IV pour la liste des technologies de destruction approuvées). Si durant la péri-
ode faisant l’objet de cette déclaration, votre pays a détruit des substances inscrites à l’Annexe A
(CFC et halons), à l’Annexe B (autres CFC entièrement halogénés, méthyle chloroforme et tétra-
chlorure de carbone), à l’Annexe C (HCFC ou HBFC) ou à l’Annexe E (bromure de méthyle),
vous devez compléter le formulaire no. 4.

9.2. La première colonne («SUBSTANCES») reste vide car chaque Partie peut détruire des sub-
stances différentes. Veuillez indiquer uniquement les noms des substances détruites pendant l’an-
née faisant l’objet de la déclaration. 

9.3. Lors du calcul de la consommation d’une Partie, le Protocole de Montréal n’inclut pas la quantité
de substances détruites si la technologie de destruction utilisée a été approuvée par le Protocole.
Si vous avez détruit des substances durant l’année faisant l’objet de la déclaration, vous ne devez
pas déduire la quantité détruite, déclarée à la colonne 2 du formulaire no. 4, de la quantité produite,
déclarée à la colonne 3 du formulaire no. 3. Le Secrétariat fera les déductions nécessaires. 

10. INSTRUCTION V : Données sur les importations en provenance et les
exportations à destination de pays non Parties au Protocole de Montréal
(Formulaire No. 5)

10.1 Vous devez remplir le formulaire no. 5 pour les données sur les importations en provenance et les
exportations à destination de pays non Parties au Protocole, de substances inscrites à l’Annexe A
(CFC et halons), à l’Annexe B (autres CFC entièrement halogénés, méthyle chloroforme et tétra-
chlorure de carbone), à l’Annexe C (HCFC ou HBFC) ou à l’Annexe E (bromure de méthyle).

10.2. La première colonne («SUBSTANCES») reste vide car chaque Partie peut importer et/ou
exporter des substances différentes. Veuillez indiquer uniquement les noms des substances
importées en provenance et/ou exportées à destination de pays non Parties au Protocole.

10.3. Le terme «pays non Parties» désigne :

- pour les substances de l’Annexe A, tous les pays qui n’ont pas ratifié le Protocole de 
Montréal de 1987; 

- pour les substances de l’Annexe B, tous les pays qui n’ont pas ratifié l’Amendement de
Londres;

- pour les substances des Annexes C et E, tous les pays qui n’ont pas ratifié l’Amendement
de Copenhague.

10.4 Le Secrétariat publie un document, mis à jour quatre fois par an, indiquant la situation des pays
par rapport à la ratification du Protocole de Montréal de 1987 et des Amendements de Londres
et de Copenhague. Cette information est également disponible sur le site Web du Secrétariat de
l’Ozone à l’adresse suivante: http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/ratif.htm.retariat, at:
http://www.unep.org/unep/secretar/ozone/ratif.htm.
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11. LISTE DESCRIPTIVE DES MÉLANGES CONTENANT DES SAO*

11.1: Mélanges zéotropes

87

No. Numéro du Composition
frigorigène

(marque 
commerciale du 

mélange) 
Composant 1 Composant 2 Composant 3 Composant 4

1 R401A (MP 39) HCFC22 53 % HFC152a** 13 % HCFC124 34 %

2 R401B (MP 66) HCFC22 61 % HFC152a** 11 % HCFC124 28 %

3 R401C (MP 52) HCFC22 33 % HFC152a** 15 % HCFC124 52 %

4 R402A (HP 80) HFC125** 60 % HC290** 2 % HCFC22 38 %

5 R402B (HP 81) HFC125** 38 % HC290** 2 % HCFC22 60 %

6 R403A (69S) HC290** 5 % HCFC22 75 % FC218** 20 %

7 R403B (69L) HC290** 5 % HCFC22 56 % FC218** 39 %

8 R405A (G2015) HCFC22 45 % HFC152a** 7 % HCFC142b 6 % C318 43 %

9 R406A (GHG-12) HCFC22 55 % HC600a** 4 % HCFC142b 41 %

10 R408A (FX10) HFC125** 7 % HFC143a** 46 % HCFC22 47 %

11 R409A (FX56) HCFC22 60 % HCFC124 25 % HCFC142b 15 %

12 R409B (FX 57) HCFC22 65 % HCFC124 25 % HCFC142b 10 %

13 R411A (G2018A) HC1270** 2 % HCFC22 88 % HFC152a** 11 %

14 R411B (G2018B) HC1270** 3 % HCFC22 94 % HFC152a** 3 %

15 R412A (TP5R) HCFC22 70 % FC218** 5 % HCFC142b 25 %

16 R414B(Hotshot) HCFC22 50 % HCFC124 39 % HCFC142b 9.5 % HC600a** 1,5 %

11.2: Mélanges azéotropes

No. Numéro du frigorigène Composition
(marque commerciale 

du mélange) Composant 1 Composant 2

1 R500 CFC12 74 % HFC152a** 26 %

2 R501 HCFC22 75 % CFC12 25 %

3 R502 HCFC22 49 % CFC115 51 %

4 R503 HFC23** 40 % CFC13 60 %

5 R504 HFC32** 48 % CFC115 52 %

6 R505 CFC12 78 % HCFC31 22 %

7 R506 HCFC31 55 % CFC114 45 %

8 R507A (AZ50) HFC125** 50 % HFC143a** 50 %

9 R509 (TP5R2) HCFC22 46 % FC218** 54 %

* Vous pouvez obtenir une liste plus exhaustive des marques commerciales des mélanges et des sub-
stances pures, en vous adressant au Programme ActionOzone du PNUE TIE, par courrier électron-
ique, à l’adresse suivante: ozonaction@unep.fr, ou sur son site Web: http://www.unepie.org/ozon-
action.html.

** substances qui n’appauvrissent pas la couche d’ozone.
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11.3: Mélanges sans nom

No. Marque Composition
commerciale du 

mélange
Composant 1 Composant 2 Composant 3 Composant 4

1 FX20 HFC125** 45 % HCFC22 55 %

2 FX55 HCFC22 60 % HCFC142b 40 %

3 D136 HCFC22 50 % HCFC124 47 % HC600a** 3 %

4 Daikin Blend HFC23** 2 % HFC32** 28 % HCFC124 70 %

5 FRIGC HCFC124 39 % HFC134a** 59 % HC600a** 2 %

6 Free Zone HCFC142b 19 % HFC134a** 79 % Lubricant 2 %

7 GHG-HP HCFC22 65 % HCFC142b 31 % HC600a** 4 %

8 GHG-X5 HCFC22 41 % HCFC142b 15 % HFC227ca 40 % HC600a** 4 %

9 NARM-502 HCFC22 90 % HFC152a** 5 % HFC23** 5 %

10 NASF-S-III* HCFC22 82 % HCFC123 4,75 % HCFC124 9,5 % 3,75 %

11.4: Mélanges à base de bromure de méthyle

No. Marque commerciale Composition

du mélange Composant 1 Composant 2

1 Bromure de méthyle Bromure de méthyle 67 % chloropicrine 33 %

et chloropicrine**

2 Bromure de méthyle Bromure de méthyle 98 % chloropicrine 2 %

et chloropicrine**

* substitut du halon

** substances qui n’appauvrissent pas la couche d’ozone
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Annexe II : Formulaires de compte rendu au Secrétariat du Fonds1

Vous trouverez dans la présente annexe les formulaires de compte rendu annuel au Secrétariat du Fonds,
sur l’évolution de la mise en œuvre des programmes de pays, avec les instructions à suivre pour rem-
plir ces formulaires. Vous trouverez des formulaires distincts pour les années de référence antérieures
qui vous permettront de présenter les données requises pour le calcul de la consommation de référence
des substances inscrites à l’Annexe A (moyenne de 1995-97) et à l’Annexe E (moyenne de 1995-98).
Le Secrétariat peut vous fournir ces formulaires sur disquette Microsoft Excel 5 et sur support papier.
A défaut, vous pouvez utiliser des copies des formulaires de compte rendu reproduits ci-après pour
communiquer vos données au Secrétariat du Fonds.

Les formulaires et les instructions correspondantes seront sujets à des modifications pour suivre
l’évolution des besoins et des circonstances. Veuillez vous adresser au Secrétariat du Fonds ou à votre
agence d’exécution ou encore aux coordonnateurs régionaux afin d’obtenir la version la plus récente.

Outre les instructions qui suivent, nous vous invitons à lire les directives générales qui figurent aux
sections 4.1 et 4.3, avant de remplir ces formulaires. Vous serez ainsi en mesure de présenter des don-
nées cohérentes au Secrétariat de l’Ozone et au Secrétariat du Fonds. Vous trouverez dans la présente
annexe les documents suivants (Les renvois au Manuel sont indiqués en italique):

• I. Instructions sur l’utilisation des versions électronique et manuelle des formulaires

• II. Instructions sur l’entrée des données en format électronique (version sur disquette)

• A. Avancement de la mise en œuvre des programmes de pays: Données sur les substances
réglementées

• B. Avancement de la mise en œuvre des programmes de pays: Données sur les substances
réglementées pour l’année de référence 199x

• C. Mise en œuvre des programmes de pays: mesures administratives et de soutien (incluses à
des fins d’exhaustivité)

1 Source : Secrétariat du Fonds multilatéral, daté d’août 1998.

97



Annexe II

I. INSTRUCTIONS SUR L’UTILISATION DES VERSIONS 
ÉLECTRONIQUE ET MANUELLE DES FORMULAIRES 

Ces formulaires ont été conçus pour faciliter la communauté de données au Comité exécutif, sur l’évo-
lution de la mise en œuvre des programmes de pays. Ils devraient aussi faciliter la mise à jour des don-
nées en tout temps, par exemple, après la mise en œuvre ou l’achèvement de projets qui ont des impacts
sur la consommation de SAO dans le pays ou chaque fois qu’un bureau de l’ozone effectue une enquête
sur les SAO. Pour de nombreux pays, ces formulaires devraient faciliter la déclaration de données au
Secrétariat de l’Ozone, exigée aux termes de l’article 7 du Protocole de Montréal.

1. Pour chaque secteur, vous devez uniquement indiquer les données relatives aux substances régle-
mentées de l’Annexe et du ou des Groupe(s) appropriés et ignorer toutes celles qui ne sont pas sig-
nificatives. A titre d’exemple, pour «les utilisations du bromure de méthyle», vous ignorez les pro-
duits chimiques des Annexes A-C.

2. Les données doivent figurer en tonnes métriques et non en tonnes de valeur pondérée, c’est-à-dire
que vous ne devez pas multiplier les données en tonnes métriques par la valeur PAO de la substance
concernée. Le Secrétariat du Fonds fera la conversion.

3. Les données sur les importations, les exportations et la production doivent correspondre aux don-
nées déclarées au Secrétariat de l’Ozone. En cas de divergence, vous devez fournir des explications
dans une note séparée (MS Word 6.0 ou version ultérieure). (➨ Sections 1.2 et 4.3 pour instruc-
tions complémentaires)

4. Les utilisations du bromure de méthyle ne devraient pas inclure les quantités destinées aux appli-
cations de traitement avant l’expédition, de quarantaine ou d’intermédiaires.

5. Les chiffres sur la consommation et la production ne devraient pas inclure les quantités utilisées
comme intermédiaires dans la production d’autres produits chimiques, ni les quantités détruites.

6. 6. Les quantités contenues dans les produits finis, importés ou exportés (par exemple, les clima-
tiseurs d’automobiles, les réfrigérateurs et les congélateurs ménagers, etc.) ne devraient pas être
incluses dans les données d’importation, d’exportation ou de production de votre pays.
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7. Données de référence

(a) Substances inscrites à l’Annexe A

Pour les substances réglementées inscrites à l’Annexe A, les données de référence correspon-
dent à la moyenne des données pour les années 1995, 1996 et 1997. Par conséquent, les don-
nées de référence complètes pour les substances inscrites à l’Annexe A devraient être
disponibles en 1998, après réception des formulaires de l’année 1997. Si vous n’avez pas
encore envoyé de compte rendu sur les substances de l’Annexe A pour ces années, vous devrez
remplir les formulaires correspondants et les remettre au Secrétariat du Fonds.

(b) Substances inscrites à l’Annexe B

Pour les substances réglementées inscrites à l’Annexe B, les données de référence correspon-
dent à la moyenne des données des années 1998, 1999 et 2000. Les données de référence pour
les substances inscrites à l’Annexe B proviendront des données remises pour la période allant
de 1998 à 2000. Aucun formulaire de données de référence séparé ne sera donc exigé.

(c) Substance inscrite à l’Annexe C

Pour la substance réglementée inscrite à l’Annexe C, les données de référence correspondent
à la moyenne des données pour les années 1995, 1996, 1997 et 1998. Par conséquent, vous
devez remettre les données de référence pour la substance inscrite à l’Annexe C pour ces
années. Pour les substances inscrites à l’Annexe A, si vous n’avez pas encore soumis de
comptes rendus sur la substance inscrite à l’Annexe E pour une des années incluses dans les
années de référence, vous devez remplir les formulaires correspondants et les remettre au
Secrétariat du Fonds.
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Annexe II

II. INSTRUCTIONS SUR L’ENTRÉE DES DONNÉES EN FORMAT
ÉLECTRONIQUE (VERSION SUR DISQUETTE)

1. La disquette est formatée et comprend trois fichiers Microsoft Excel 5.

2. Le premier fichier est en anglais, le deuxième en français et le troisième en espagnol.

3. Vous n’avez qu’un seul fichier à remplir pour votre pays, dans la langue de votre choix.

4. La disquette Microsoft Excel 5 comprend des feuilles de travail par année (actuellement de 1995 à
2000) ou selon la nature des informations (mesures administratives).

5. Les titres des colonnes et des rangées sont «verrouillés» et ne peuvent être modifiés.

6. Les champs «total» et «total partiel» sont «verrouillés» et mis à jour automatiquement après l’en-
trée des données.

7. Vous devez entrer les données en tonnes métriques et non en tonnes de valeur pondérée. Le Secré-
tariat du Fonds fera la conversion.

8. Dans la mesure du possible, les données sur la consommation devraient correspondre aux données
déclarées au Secrétariat de l’Ozone. En cas de divergence, vous devrez fournir des précisions sur
une note séparée (MS Word 6.0 ou version ultérieure) (➨ Sections 1.2 et 4.3 pour instructions com-
plémentaires)

9. Vous pouvez présenter séparément toutes autres informations ou observations supplémentaires.

10. Vous devez compléter les formulaires pour les années correspondantes (à savoir, en 1999, la feuille
pour 1998 et les feuilles sur les données de référence si vous ne les avez pas encore remises au
Secrétariat du Fonds). Les feuilles pour l’année en cours et les années ultérieures n’appellent
aucune suite immédiate. Elles sont fournies aux fins d’utilisation ultérieure.

11. Après avoir entré les données, vous devez faire parvenir une copie de la disquette, accompagnée
de la version imprimée correspondante, au Secrétariat avant le 1er mai de l’année suivante (par
exemple: la feuille de 1998 doit être remise avant le 1er mai 1999).
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NUMÉRO ET TITRE DE LA FEUILLE ACTION REQUISE
DE TRAVAIL

Feuille 1995 (Données sur les substances 1. Entrer le champ du pays dans la cellule 
réglementées - janvier à décembre 1995 « XXXX »
(pour les données de référence) 2. Entrer les données dans les cellules du tableau 

uniquement pour le Groupe I de l’Annexe A
(CFC), le Groupe II de l’Annexe A (halons) et 
l’Annexe E (bromure de méthyle). Vous 
n’avez rien à inscrire dans les cellules pour 
les substances des Annexes B et C (HCFC).  
Ignorer ces cellules.

Feuille 1996 (Données sur les substances Même procédure que pour la Feuille de 1995
réglementées – janvier à décembre 1996) 
(pour les données de référence)

Feuille 1997 (Données sur les substances 1. Entrer le champ du pays dans la cellule 
réglementées – janvier à décembre 1997) « XXXX »

2. Entrer les données pertinentes dans les cel-
lules correspondantes. Vous devez tenir  
compte des substances de toutes les Annexes.  
Il s’agit des données courantes pour toutes les  
substances réglementées, utilisées dans le
pays en 1997.

Feuilles 1998, 1999 et 2000 (Données sur les Même procédure que pour la Feuille 1997, 
substances réglementées - janvier à décembre si nécessaire.
1998, 1999 et 2000)

Feuille Moy. (moyennes 1995-1997) Aucune action requise – la mise à jour se fera 
automatiquement lorsque les Feuilles de 1995, 
1996 & 1997 seront remplies.

Feuilles Adm & Adm 2 1.Entrer le champ du pays dans la cellule 
« XXXX »

2. Dans les trois dernières colonnes, inscrire «y» 
pour oui, le cas échéant. Aucune autre action 
n’est requise. (Laisser un espace vide lorsque  
la réponse est non).
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Annexe IV : Procédés de destruction approuvés

(Source : Annexe VI au rapport de la quatrième Conférence des Parties, tel qu’amendé ci-dessous)

• Catégorie oxydation thermique

✔ Incinération par injection liquide (approuvé par la décision IV/11)

✔ Fissure dans un réacteur (approuvé par la décision IV/11)

✔ Oxydation sous forme gazeuse/de fumée (approuvé par la décision IV/11)

✔ Incinérateurs à fours rotatifs (approuvé par la décision IV/11)

✔ Fours à ciment (approuvé par la décision IV/11)

✔ Incinérateurs municipaux de déchets solides (pour les mousses contenant des substances qui
appauvrissent la couche d’ozone) (approuvé par la décision V/26)

Note : La description de ces technologies figure dans le rapport du comité consultatif ad hoc sur
les technologies de destruction.

• Catégorie de destruction plasmique

✔ Technologie de destruction plasmique par radiofréquence (approuvé par la décision VII/35)
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Annexe V : Valeurs PAO des SAO les plus couramment utilisées

Seules les valeurs PAO des SAO les plus couramment utilisées sont indiquées dans la liste ci-après. Les
autres SAO ne sont que rarement utilisées et présentent donc peu d’importance pour les comptes ren-
dus et l’évaluation de la conformité. Vous trouverez une liste complète des valeurs PAO des substances
réglementées dans les Annexes au Protocole de Montréal.
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Substance Potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone 

Annexe A Groupe I

CFC-11 1,0

CFC-12 1,0

CFC-113 0,8

CFC-114 1,0

CFC-115 0,6

Annexe A Groupe II

halon 1211 3,0

halon 1301 10,0

halon 2402 6,0

Annexe B Groupe I

CFC-13, CFC-111, CFC-112

CFC-211, CFC-217

Annexe B Groupe II

tétrachlorure de carbone 1,1

Annexe B Groupe III

méthyle chloroforme 0,1

Annexe C Groupe I

HCFC-21 0,04

HCFC-22 0,055

HCFC-31 0,02

HCFC-1231 0,02

HCFC-1241 0,022

HCFC-133 0,06

HCFC-141b 0,11

HCFC-142b 0,065

HCFC-225 0,07

HCFC-225ca 0,025

HCFC-225cb 0,033

Annexe E Groupe I

bromure de méthyle 0,6

Source: Mise à jour de 1997 du Manuel des traités internationaux pour la protection de la couche d’ozone. Protocole de
Montréal, Annexes A, B, C and E

1 Seul est indiqué l’isomère le plus viable du point de vue commercial
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Annexe VI : A propos du Programme
ActionOzone du PNUE TIE

Les nations du monde entier sont préoccupées par les émissions anthropiques de CFC, de
halons, de tétrachlorure de carbone, de méthyle chloroforme, de bromure de méthyle et
d’autres substances qui appauvrissent la couche d’ozone (SAO) et qui ont endommagé la
couche d’ozone stratosphérique – véritable bouclier qui entoure la Terre et protège toute
forme de vie contre les rayons ultraviolets émis par le soleil. Plus de 160 pays se sont
engagés, au titre du Protocole de Montréal, à arrêter la consommation et la production de ces
substances. Conscientes des besoins particuliers des pays en développement, les Parties au
Protocole ont décidé de créer un Fonds multilatéral et ont désigné des agences d’exécution
qui leur fournissent un soutien financier et technologique afin de permettre aux pays en
développement de respecter leurs engagements. Le PNUE est l’une des agences d’exécution
du Fonds; les autres sont le PNUD, l’ONUDI et la Banque mondiale.

Depuis 1991, le Programme ActionOzone de l’UNEP TIE à Paris aide les gouvernements
(notamment les centres nationaux de l’ozone) et les industries des pays en développement à
prendre des décisions plus éclairées en matière de politiques et de choix technologiques afin
d’éliminer les SAO avec un minimum d’intervention extérieure. Le programme propose de ser-
vices adaptés aux besoins des pays, notamment les suivants:

Échange d’informations

pour permettre aux décideurs de prendre des décisions éclairées en matière de politiques et d’in-
vestissements. Parmi les informations et outils de gestion déjà fournis aux pays en développe-
ment, on retrouve la disquette OAIC du centre de documentation sur ActionOzone et le site Web,
un bulletin trimestriel, des publications sectorielles spécialisées pour identifier et sélectionner des
technologies alternatives et des orientations de politiques de gestion de l’ozone.

Formation et création de réseaux

qui offrent des lieux d’échange d’expériences, de perfectionnement des compétences, d’en-
richissement à partir de l’expertise de collègues ou d’autres experts de la communauté mon-
diale pour la protection de l’ozone. Des ateliers de formation et de création de réseaux sont
offerts au niveau régional (le soutien s’étend aussi aux activités nationales) pour développer
les compétences nécessaires à la mise en œuvre et à la gestion des activités d’élimination
des SAO. Le programme exploite actuellement sept réseaux régionaux et sous-régionaux qui
regroupent les responsables SAO de plus de 80 pays qui ont pris des premières mesures
pour mettre en œuvre le Protocole de Montréal.

Programmes de pays et renforcement institutionnel

qui appuient l’élaboration de stratégies et de programmes nationaux d’élimination des SAO,
notamment pour les pays à faible volume de consommation de SAO. Le programme aide
actuellement 74 pays à élaborer des programmes de pays et met en œuvre des projets de
renforcement des institutions dans 50 pays.

Pour obtenir de plus amples informations sur ces services, veullez contacter :

Programme ActionOzone du PNUE TIE
39-43 quai André Citroën
75739 Paris Cedex 15
France
Tél.: +33 1 44 37 14 50 Fax : +33 1 44 37 14 74
Adresse électronique : ozonaction@unep.fr
http : //www.unepie.org/ozonaction.html
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À propos de la Division Technologie et Industrie et Économie du
PNUE

Le PNUE a créé la Division Technologie et Industrie et Économie (PNUE TIE) en 1975 afin de rapprocher les indus-

tries et les gouvernements et de promouvoir un développement industriel respectueux de l’environnement. Situé à

Paris, le bureau du PNUE TIE s’est donné les objectifs suivants :

• Encourager l’intégration de critères environnementaux dans les plans de développement industriels

• Faciliter la mise en œuvre de procédures et de principes de protection de l’environnement

• Promouvoir les démarches de prévention de l’environnement en encourageant «la production plus propre» et

d’autres démarches proactives

• Stimuler l’échange d’information et d’expériences à travers le monde.

Pour atteindre ses objectifs, le PNUE TIE a développé les principaux éléments de programmes suivants : Préven-

tion des accidents (APELL), Production plus propre, Énergie, Action Ozone, Gestion de la pollution industrielle et

Tourisme. LE PNUE TIE organise des conférences et des séminaires, des activités de coopération, ainsi que des

programme de formation, soutenus par un suivi et une évaluation régulière. Pour promouvoir le transfert d’infor-

mation et le partage des connaissances et des expériences, le PNUE TIE a créé trois outils complémentaires : des

rapports techniques, la revue trimestrielle Industrie et Environnement et un service de réponse aux questions tech-

niques.






